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A~AllfMŒ 
D E _ 

~ommerce 
Bâtiment des Galeries 

du Commerce 
Rez-de-Chaussée 

Voir page B3 

Le plus grand choix 

d'ARTICLES UTILES ET DE FANTAISIE 
~ POUR CADEAUX ~ 

se trouve au 

Seul Dépôt CHRISTOfLE & GIE 

Ed. strub 
COUTELLERIE DU GRAND-PONT 
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Gours de 

Banque 
Commerce· 
Industrie 
Assurances 

· Journalisme 
Publicité 
Langues 

B ut:eaux et Auditoh eô : 

Galeries du Commerce (rez=de=ch. ouest) 

Voir programme des cours, page 63 
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···~~~··ilo··········~!!!.>·•····~······+~~· 
lJPHOTO-HALL, R. E. CHAPALLAZ FILS i 
-t 13, RUE HALDIMAND , 13 ' • 
~ M a iso n spéciale d'articles photographiques. r : 
i KQDAKS Adressa telegraphique: • 
i Téléphone 2544. PHOTOHALL·. • 

• • 
i r~~~temi1 !®)JJimJ Ifr~r1s. f 
~ 18 - PALUD - 18 : • • 
~ Fournitures de Bureaux et d'Ecoles : • f. 
~ PLUMES RÉSERVOIR t: . ~ 
~ F our nitures d e peinture· r f: 
• • ~~~~~m~~: 
• • 
~ BRASSERIE MUNICHOISE : 
~ F i "BIERHALLE KOCHELBRAÜ lJ , 

1 3, Place St=François, 3 ~r 
il • 
i i • ' : -cl _... Grosste L ok:al a m P l a tze -... • 
~ . 
~ . 
J
i Trellpunkt violer Stundenten :,f 

~ Mittagessen von fr. 1.20 an. Nachtessen 11 à la 
cart_e 11 z zz allen Preisen. • • • • 

1 
Inser tions du « Li m·et c~e t' El~tcliani ". s'_adresser : 

H. RICHARD , RUE BEAU-SEJOUR, 20 -- TELEPHONE 697 

• • • • • • • • f. 
~ ~ 

~ > ..................................... ~·· 



Rue Haldimand. 

Ceintures et Bas de sport 

1
, SOUS-VÊTEMENTS --- GilETS· FANTAISIE ' 

. ~ GANTS ~+ , 
Très yrand assortiment dans tous les rayons. ~ 

. ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~0* 
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Ce Livret est remis gratuitement à MM. les Professeurs 
de l'Université et à MM. les Etudiants 

LIVRET-PROGRAMME 
DE L'ÉTUDIANT 

SEMESTRE 
:19:1 :1 

TH. SACK-REYMOND~ ÉDITEUR 
(suce . de B. Benda) 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE;: & UNIVERSITAIRE 

3 , Rue Central·e, . LAUSANNE 

TÊLÉ PHONE 460 
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S. PERRENOUD 
M ÉDECIN-OENTISTE 

AV. DE LA GARE 17 
TÉL. 3944 

LAUSANNE 

H BADAN 
" Grand Pont, 12, arrêt du tram: Bel-Air 

Agent général pour la Suisse et ·dépositaire pour la Haute
Savoie de .l'incompmYtble cc CHARLIN " fusil de chasse à 
canon fixe. 
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pour 

HOlVIMES & ENFANTS 

VEN'rE· 1H11EC'l'E 
du Fabricant aux Particuliers et pour 

cette raison 

SOURCE DU MEILLEUR MARCHÉ . 
GOUPEUJi DE 1er OJiDRE 

ET ATELIER POUR LA MESURE DANS LA MAISON 

DRAPERIES ANGLAISES 
& FRANÇAISES 
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UNIVERSITÉ Dl;: LAUSANNE 

Historique .de l'Université de Lausanne . . ~ Cette Université 
es t fille de Ia Réîor.ne. Dès que les Bernois se furent emparés du 
P'ays· de Vaud et lui eurent imposé la foi no].ive,lle, il s se préoccu
pèren t de fo~der une école de théologie. La nouvelle institution 
fut jnaugurée en I537, av.ec qua.tre professeurs, dont les plus 
connus étaient Conra d Gessner, chargé de l'enseignement du 
grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. E lle . prit le nom 
d'académie en ·,549; l'ann ée même où Théodore de Bèze vin t lui 
apporter · le concours de son talent. L'Académie, mal logée tout 
d'abord , fut installée, en I587, dan s le bâti mein qui abrite en core 
aujourd 'hui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres . 
L'enseignement sub>it peu de chan·gements pendant le XVI I"" siè
cle. Si les ma~h ématiques furent détachées de la philosophie, si un 
cours de droit fùt don né entre r610 et 1620, , si un professeur 
d'histoire fooctioona pendant quelques années à partir de 162g, 
l'Acl!démie n'en . re-sta · pas moins· essentiellement une éco le de 
théologie, · ayant spécialement en vu·e 1·e service de l'Eg lise. El le 
p'erdit p:eu:à peu èe ca(actère pendàni le cours du XVIW' siècle. 
Une czhaire de droit -et -d' hi stoi re-fut fon dée en 1711; Jean Barbey
rac en fut ·Je ·premier titul aire. Une chaire· h·onbrifique de méde
ci ne fut cl.'éée pour le :célèbre ·médecin A ügüste Tis.sot. Le nom
bre des chaires- était de di x en 1798 .- La -République · helvétique 
introduisità ·J'Académie;en 1801, ·l'enseignement de la chimie ; 
li:! loi .de: 1806 f9nda :urie ·seconde chaire de droi t et une chaire de 
littérature .française, . et cha-rgea Je . professeur de chimie de l'en_ 
seignement de la minéralogie: En · 18:w, l'usage de la langue la_ 
tine fut '.re ~ tr~irit à; u·n petit n0mbçe 'de cours; fi deva it disparai
tre complètement -vers -I835 .. En 1822, le droit fut doté' d'une troi
sième: chaire. L'an~ienne aca~émie;_ dont ·1a carrière devait se 
ter.miper_en (83.8, compta. pç.rmi .ses profess~urs Charles M~n.nard 
And'né Gmdroz, J..-J.. Po.rchat, François PidOI!l, -Juste Olivier e' 
Alexa·ndre·· Vinet. · Sainte-~euv-e y donna ses célèbres leço ns sut 
Po·n-I;l.oya( . )...a)oj d.'e 1837, quj devàit , entrer en v igueur en I83 8r 
inaugura une période plus brillante encore. L'.Ac;tdémie fut div. , 
sée en trois facultés, ·ce'lle· de Théologie, ·celle· de Droit ~ t ce lle de1

-

Lenre:s et :sc;ie!'Jc~s . : L:en:seigrieri1e1it d e· l' hist0ire' fut végulari sés 
Des professeurs extraordinaires furent successivement chargé. 
d'enseign er la géographie, la J·ittérature allemande, l'anatomie es 
1 a physiol<;>gi.e, )a géçmjétj'ie :d~scriptive. De.nom breux cours li brest 
furent donnés dans les différentes facultés. Au x côtés des Mon nard 
et des Vinet, qui avaient illustré l 'anci enne Académie, vinrent s'as
seoir, parmi les Vaudois, Samuel Chappuis, E douard et Charles 
Secrétan, et, parmi les étran gers, le poète pol onais Mickiewicz et 
le sociologue Melegari, un futur ministre d' Italie . Le nombre des étu
diants et externes, qui n 'était que de72 en 1847, monta jusqu 'à 238 
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en· I 868. L'année I873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l'an
née I877, ta création d 'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
I 88o posa les bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chaires d 'a natomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un-des sièges pour l'examen propédeu
tique médical , comme elle l'était déjà pour les examens de phar
macie. L'U niversité a été créée par la loi du 10 mai 1890. La fa
culté de Théologie compte cinq chaires; les facultés de Droit, 
de Médecine et des Lettres en ont chacune sept; la faculté des 
Sciences en a dix . La Faculté technique est devenue, sous le nom 
d'Ecole d'ingénieu1·s, une section de la faculté des sciences . A sa 
fondation, le corps enseignant comptait 62 membres, professeurs 
ord inaires et extraordinaires, privat-docents et lecteurs; elle en 
com ptait 97 en I90 I . La faculté de droit a organisé un ensemble 
de cours à l'usage des étudiants allemands. La faculté des Lettres 
a institué, à partir de I89S, des Cours de vacances destinés à four
nir aux étrangers, et plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Ils 
durent six semaines, en juillet et août. Un certificat est délivré 
aux auditeurs réguliers qui en font la demande. 

(Extrait du chapitre "l'Université de Lausanne,, par ·M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans le "Guide de Lausanne., publié 
chez Th. Sack, libraire.) -

PALAIS DE RUMINE . -ORIENTATION. 

~N~rd.,:.IIA._I --.,Ill 
B 

Est 

c 
Ouest (Place Ri ponne). 

AILE GAUCHE, porte A. Auditoires et laboratoires de géo lo
gie et de minéralogie . 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat . Auditoire xv. 
3"' étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTR.E. Porte C. I" étage, Musées: Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoologique. · 

AILE DR.OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge; I" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n 'xv i; 3' étage; Auditoire et laboratoire 
de zoologie. 

2 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 

L'Université. - Palais · de Rumine et Cité-Devant. - Les 
professeurs ordinaires et extraordinaires forment le Sénat univer
sitaire.- Une CommissioN universitaire, dont la composition est 
déterminée par le règlement; est chargée d'expédier les affaires 
courantes. - Le Sénat universitaire nomme pour deux ans son 
président, qui porte le titre de Recteur. Il n'est pas immédiate
ment rééligible et il est, autant que possible, choisi successivement 
dans les diverses facultés.- Le Recteur so~fant de charge est Pro
recteur de l'Université. - Les professeurs ordinaires et extraord i
naires d'une faculté forment le Conseil de cette faculté. - Les 
professeurs d'une section forment le Conseil de cette section . -
Dans chaque Conseil de faculté, il y a un président, qui porte le 
titre de Doyen; il est no1nmé par le Conseil, pour le terme de 
deux ans.- La section des sciences pharmaceutiques et celle des 
sciences techniques sont dirigées chacune par un professeur qu i 
porte le titre de Directeur. Ces Directeurs sont nommés par le 
Conseil d'Etat, pour le terme de deux ans. - Le Sénat, la Com
mission universitaire, les Conseils de facultés administrent et diri
gent, sous la surveillance et la direction supérieures du Départe
ment de .J'Instruction publique et des Cultes. 

L'Université est placée au chef-lieu du canton. Elle est à la 
charge de l'Etat. (D'après la loi du 1 o mai 1890, modifiée par cel
les des 12 février 1898 et 17 mai 1902. - Loi du 1 septembre 1882. 
- Règlement général du 26 janvier 1900.) 

Université de Lausanne. - Recteu1· : M. Edmond RosSlER, 
p: o., av. Dapples 43, T. 891. Prorecteur: M. H. BLA:-< c , p. o ., 
Av. d.es Alpes, 6. Sec1·étai1·e: M. J. BoNZON, Belles-Roches, 5 . 

Téléphones. - SecrétariiJ.t université, T. 137 1. Concierge 
Palais de Ruwine, T . 10S . Professeurs, Cité-devant, T. 133o . 
Ecole de Chimie, Château , T. 1211. Ecole de Chimie (Chu ard) , 
f. r84S . Ecole de Phy sique, Château , T. 984 . Ecole de Médecin e, 
Caroline, T. 1S16. Ecole d'Ingénieurs, Tour 8, T. 353. Ecol e 
d Ingénieurs, directeur, T. 746. Institut d ' Hy giène , Policlinique, 
T . 709. Labo rat. botanique, Palais de Rumine, T. 2S 24. Labo
rat. électricité industrielle, Tunnel, T. 55. Laborat. zoologie, 
Palais de Rumine, T. 2S2S. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
Loi du 1 o mai 1 8go, art. J o. 

Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit. - de Senarclen s, 
Arthur, à Liège, science du droit. ·- Fore!, François-Alphonse, 
à Morges, sciences naturell es . - de Céren ville, Edouard , à La u
sanne, doct.-méd ., sciences m édicales . - Renard , Georges, à 
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Paris, littérature fran~aise.- Favey, Georges, juge fédéral, à Lau
sanne, science du droit.-Gaudard, Jules, à Lausanne, construction 
(ponts et constructions n'létalliq ues).-Erman, Henri, à Münster, 
science du droit. - Grenier, 'VVilliam, à Lausanne, mécanique 
industrielle. - Rabow, Siegfried, à Kèinigsberg, sciences médi
cales. - Berney, John, à Lausanne, science du droit. -Grenier, 
Louis, à Lausanne, science du droit. 

Doyens de facultés et directeurs. - Doyen de la faculté de 
théologie: ·M. VUILLEUMIER, p. o. Doye n de la faculté de droit: 
M. CoRDEY, p . e. Doyen de la faculté de médecine: M. BERDEz, 
p. e. Doyen de la faculté des lettres: M. BuRNIER, p. e. Doyen 
de la faculté des sciences: M. PELET, p. e. Directeur de l'école 
de pharmacie : M. WILCZEK, p. o. Directeur de l'école d'ingé
nieu rs :M. MANUEL, p. e. 

N.-B . - Les heures d'audience sont affichées à l'Un iversité. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

AenÉVIATIONS: p. o. = prof. ordinaire; f· e. =prof. extraordinaire; 
p. de.= privat docent; ch. de c. =charge de cours; T = téléphone. 

Professeurs: MM. AMSTEIN, p. o., place Bel-Air, 2. ARTHus, p. o. 
avenue Dapples, 6. BERDEZ, p. e. avenue du Théâtre, 3. T 1001. 
BIELER, prof., Mont-Paisible, Montagibert, T. 1709. BLANC, p. o. 
Av. des Alpes, 6. BeNARD, Arthur, p. e., avenue Villamont, 23. 
BONINSEGNI, p. e., route d'Echallens, 80. BONJOUR, p . e. rue du 
Gran d-C hêne, 14, T. 1044. BoNNARD, Jean, p. o., avenue Dav~l, 7, 
T. 1823. BossET, p . e. Belles-Roches, 7· BouRGET, p. o., rue du 
Grand-Chêne, 1 1, T. 3g8 et 1662. BRUNHES, p., Clos Ruskin, 
Fribourg. BuGNION, p. o., Blonay. BuRNIER, p. e., Les Bruyères , 
T. 604. CHAMOREL, prof. Terreaux, 10. CHAVAN, prof., Grandson. 
CHENAUX, p. e. Villeneuve. CHUARD, p. e., square Juste Olivier, 
1. CoLOME, professeur, Vufflens-le-Château·. CoMBE, p . e., rüé de 
Bourg, 26, T. 1691. CoRDEY, p. e., avenue Dapples, 4S. DANDI
RAN, p. o .. , avenue des Toises, S. DE FÉLICE, p. e., place St-Fran
çois, g, T. 1Soo. DEMIÉVILLE, p . e., avenue Agassiz, 2, T. 177. 
DE MoLIN, p. e., Villa Jurigoz, T. 133. DE ScHOULEPNIKow, p. e., 
La Tour de Peilz. BE TouRTOULON , p. e., Renens. DIND, p. e., 
place Montbenon, T. 817. DoM MER, p. o., Gai-Coteau, avenue 
des Alpes. T. 15g3. DuTOIT, Constant, p . e., avenue de Georgette, 
3. DuToiT Paul, p. e., Solitude, '9· EMERY, p . o., Villa Emery, 
av. Charles Secrétan, T. 1108. EPERON, p . e ., pl. St-François, 14, 
T. 362. FoRNEROD, prof. , Pully. GAILLARD, p. e., av. des Alpes, 
2 b. T. 13o. GALLI-VALERIO, p. o., La Tornettaz, Valentin. GuEx, 
p. e., Les Echerins, av. Juste Olivier. HAFn·, p. e., villa Blanche, 
Chailly. hiAUSKNECHT, prof., avenue d'Ouchy, g6. HERZEN, Nico
las, p. e., avenue de Rumine, 57, T. 1734. HoFFET, p. e. , 
l' Abeille, a ve nue Louis Ruchonnet. T. 2296. LACOMBE, p. o., 
av . de Grammont 3. LA NDRY, p. e. , av. Rumine, 55, T. 1410. LAR-
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GUIER, p. e . , rue de Bourg, 29, T : SS9. LE WALD, p. e. LŒWENTHAL, 
p. e., r. En nin g, 2. Lu GEON, p. o ., Les Préalpes, av. Ch .. Secrétan , 
T. 1404. MAHAIM, p. e., Asile de Cery, T. I3oo. MAILLARD, p. e. , av. 
Druey, 9, T. 2098. MAILLEFER, p. e., rue Ch. Mon nard, 6. MANUEL, 
p. e., Beau-Séjour, ·27. T. 8y9. MAURER, p. o ., Boa-Vista, Béthusy, 
T. 776 . MAY_OR, p. o .. , Les Feuillantines, r. d 'Ouchy. Mellet, p. e. , av. 
Léman 4 1: MERCANTON, p. e., Les Borromées, Montriond . T. 253! . 
MERCIER, p. e., r. Grand-Chêne, 1, T. 22 11. /viERMOD, p. e., Vill a 
Chaumény, T. 42 . MEYLAN, p. e., Clos-du-Mati n. MILLiouo, p . o. , 
les Trémières, Montri o nd , T. 1949. MuRET, Ernes t, professeur, 
route de Florissant, 21, Genève, T. 3599· MuRET, Maurice, p. e., 
Pré Scilla, T. 377. NARBEL, p. e. , La Caro lin e, Cour, T. 2260. 
NEESER, p . e., Vert-Clos, ru e du Pré-du-Marché, T. 2642 . PM.AZ, 
p. e . La Valsainte, T. bureau 322, appartement 981. PARino, 
p. o., Céligny, Genève. PELET, p. e. , Les C lochetons. PERRET, p . 
e., Aubonne; T. 263. RAMBERT, p. e.: rue Beau-Séjour, 12. 
·RErss, p. e. Vi lla Lumière, Châtea u-Sec, T. 114. RoGUIN, p. o ., 
Villa Orvi lle, av. Léman, 4 1. RossmR, Edmond, p. o., av. Dapples, 
43. T. 891. RosSIER , G uill a um e, p. e., Square de Georgette, r, T . 
1009. Rouo, p. e . , Le Verger, Pontaise. Roux,_ p·. o., Riant- Site, 
T. 6S2 . SErLER, p. e., Chalet-Fleuri, Montagibert, T. b. 1212, ap. 
r3I4. SIR vEN,. p. o . , av : de Rumine, 3o. -SPENGLER, p. e ., pl. St· 
François, 14, T. J539. SPIRO, p. e., Vi ll a Speranza, Cour, T. 
2016. SPIRo, J.-L. , p. e., di. des May oresses, Frais-Vall on , Chailly, 
T. b . Sig, ap .. 2S16. SnLLING, p. o ., La Sauvagère, av . Charles 
Secrétan. T . I355. STRZYZOWSKI, p . . e., La Cerisaie, chemin du Si
gna l. VALLE"I:TE, p. o ., Clos-Vi llard , Fleurettes. VurLLE UMIER, p. 
o., r. du Midi, 8. W rLCZEK, p. o., Vi ll a Neusch wander, Ouchy. 

Privat-docents. - MM. BmRMANN, Le Mont sur Lausanne. 
CEVEY, av . du Théâtre, 1. T . 1220. CHATELANAT, Villa Faucigny, 
Aven ue des Alpes. DE LA HARPE, Longeraie~ 3, T . 973. DELHORBE, 
Mont-Rose, Valentin. DuFOUR, Aug., rue du Midi, 1. T. 8or. Dus
SERRE, Bois d e Vaux, T. 1S2. FEYLER, sq. Georgette, 14· T. 236!. 
GONIN, rue du Grand-Chêne, :1, T . 1442.JACCARD, Frédéric, Chalet 
Sans-Souci, Pully. JAccoTTET, Lutry. MAILLEFER, Arth ur, me Mar
theray, 6. MARTINET, Montagibert, T. 40. MARULLAZ, pl. Mont
benon , T .. r369. PERRIN, Bella Rosa, avenue du Léman, T. 94· 
PoRCHET, Prilly. REYMOND, Boa-Vista, Béthusy, T. 776. ScHACHT, 
Vi lla· Parva, Trabandan. ScHNETZLER, Mont-Fleuri, T. 894. T AIL
LENS, Le Printemps, Grotte, T. 826. TAVERNEY, Belles-Roches A. 
T REYER, Fribourg. VuLLIET, avenue Sainte-Luce. WEITH, Galeries 
de St-François, T. 76S. WELLAUER, r. Pré-du-Marché, 19. 

Lecteur. - M. ANDRÉ, Valm ont, avenue dëS Cerisiers. 

Assistants. - Anatomie normale '(Chef des travaux) : M. Po
POFE' Nico las, Eco le de médecine. Anatomie pathologique: MM. 
BERTHOLET, Edo uard , Hôpital .ca nto nal ; HERZOG, Louis; Hôpital 
cantonal. - Anatomie comparée et Zoologie: M. MuRISIER Paul , 
Palais de Rumine. - Botanique. M. MAILLEFER, Arthur, Palais 
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de Rumine. -Chimie organique: M. OuLEVAY, Abram, Ecole 
de Chimie.- Chimie inorganique ·: M. PARCHET, Louis; Ecole 
de Chimie.- Chimie et Bactériologie: M. AzADIAN,_ Armenag, 
Solitude, 19. - Dessin· technique : M. · MouTTET, Paul, . Hôtel 
Eden.- Electricité industrielle: M. FAvEz, · Henri, place du 
Tunnel, 11. - Electro-C:himie: M. D.uTOIT, Pierre, ·solitude, 19. 
-Géologie: M. JEANNET, Palais de Rumine.- Hygiène et para
sito logie : Mme BELovoosio, Olympe, Solitude, 19.- Mathéma
tiquçs (Ecole d'ingénieurs): MM. 1-loFMANN, Madeleine 3; VANEY, 
Félix. - Minéralogie: M. DÉGLON, Auguste, Palais de Rumine. 
-Physique: M. B.ossELET, Alfred , Ecole de physique. - Phy
siologie: (Chef des travaux) Mlle STAVSKA, Bolcslava, Ecole de 
médecine; Assistant : Mlle SoLOTAREFF, Rache l, ~cole de méde
cine. 

CLINIQUES: 1. Clinique médicale (Hopital cantonal). Chef: 
M. F ll iSsLv; MM. SANooz, L éon ; RAPI N, Jules. - 2. Clinique chi
rurgicale (Hôpitat cant onal). Ch ef: M. R EvJmGI N, Albert; MM. Roux, 
Jaques ; V E LLA , Alfred. - 3. Clinique obstétricale (Hôpital can
tonal). M. TH ~ LI N, Charles. - 4· Cliniqué dermatologique .(Hd
_pital cantonal). Ch ef: Mme CAL AMm, Sophie. - 5. Clinique oph
thalmologique (H opital ophtalmique). M. G oNIN. - 6. Clinique 
de pédiatrie (H ôpital calltonal) . M . CALAME, Paul.- 7· Clinique 
oto-laryngologique. ( Va le11tin, 6 7). Che f: M. B ARR A UD, Albert . 
-8 . Policlinique {Solitude 19). MM. G uiSAN, André; JEA NNERin , 
Maurice. - 9· Policlinique 'obstétricale (Hôpital cantonal). 
Mme M E RCi rm- BLANC, Lina. 

Comité de patronage des étudiants. 
Ce comité, nomm é par la Commission universitaire, est com

posé de professeurs et de personnes s' intéressant à l' Université et 
à so n développement. Il administre la salle de lecture des étu
dia nts ; il procure aux étudiants tous les renseignements néces
sa ires pour faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Le Comité est composé de : M. le recteur de l'U niversité; MJ\11. 
1. Bonnard ; professeur, président; H. Blan.c, professeur; Deles
se rt, rentier, secrétaire; L. Grenier, juge cantonal; Vuilleumier, 
professeur; Roud, professeur; Rambert, professeur; D' Gûstave 
Krafft, professeur; Maurer, professeur; André, lecteur. 

Les étudiants sont invités à s'adresser au président du Comité, 
qui reçoit, à son domicile, 7, avenue Dave!, le mercredi de 6 à 7 h. 
T. 1823. Les étudiants allemands peuvent, en outre, recourir au x 
bons offices de M. le consul a ll emand, de M. le doyen de la F a
culté de droit et de lyi.M . Haff, prof., et Günther-Marcel, banquier. 

Les étudiants désireux de se renseigner. sur les pensions rece
vront aussi les renseignements nécessaires, le lu[Jdi et ·1e mer
credi, de 12 à 12 '/2 h., et le vendredi de 1 '/2 à 2 h ., petite salle 
des commissions, Palais de Rumine, où un membre de l'Associa
tion chrétienne d'étudiants se ·tiendra à leur disposition. Jls peu
ven t s'adresser en tout t emps, pour le même objet, aux quelques 
1;nem bres de cette association porteurs de l'insigne : Etoile blan
che, à cinq branches, bordée de noir. Du , .. avril au 15 mai, 
on pourra s'adresser à M. L. Robert, Valentin, 3I. 
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Programme des Cours · de l'Université de Lausanne 
SEMESTRE D'ÉTÉ 

Du 8 avril 1911 au 25 jui llet 1911 

AUDITOIRES 
L.ABORATOIRES ET CL.INIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Université . 

Pour la Faculté de droit, ancienne Université et Pa lais · 
de Rumine. 

Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo
ratoires, ci-dessous. 

Pour la Faculté des lettres, ancienne Un iversité, Pa lais 
de Rum ine et Ecple normale . 

Pour la Faculté des sciences, Place du Château , Palai s 
de Rumin e, So litude, Va len tin et rue de la Tou r. 

Pou r le détai l, voir le Tab lea u des Cours dtt semestre d'été 
1 9 1 1 ; en ve nte au Secrétariat de l'U n iversité, Pa lais de Rumin e. 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie inorganique 
et industrielle (p lace du Château). T . 12 1 1 . Ouvert tous les jours, 
sauf le samedi après-midi . Directeu r : M. L. PELET, prof. - 2. L a
boratoire de chimie organique (place du Château). Directeur : 
M. KEHRMANN, prof.- 3. Laboratoire de chimie physique et 
électrochimie (So litude 19) . Directeur : M. Paul DuTOIT, prof. -
4 · Laboratoire de chimie physiologique, toxicologique et 
pharmaceutique (p lace du Château ). Directeur : M. le prof. D• 
STRzvzowsKI. - 4 bis. Service de rec herches légales du sang 
et des taches suspectes. (Place du Château). Di recteur : M. le 
prof. D• STRzvzowsKI. - 5. Laboratoire de t}lérapeutique (p lace 
du Château ). Directeur : M. BERD EZ, prof. - 6 . Laboratoire de 
chimie agricole (analyses agri coles) (place d~Château). T . 184S. 
Directeur : M. CHUA•no, prof. ( Vo ù· institut agricole) . - 7· Labo
ratoire de physique (p lace du Châ teau) . T . g84 . Directeur : M. C. 
DuT oiT , prof. - S. Laboratoire de photographie (p lace du 
Château). Directeu r : M. le D• RErss, prof. - g. Laboratoire .de 
bactériologie, de pathologie expérimentale et d 'hygiène . 
(S olitude r g ). T . 1709. Directeur: M. GALLI-VALERIO, prof. - 10. 
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Laboratoire de chimie analytique et bactériologique des 
denrées et boissons. (Solitu de r g). Directeur : M. SElLER, prof.
II. Laboratoire d'histologie (Solitude rg) . Directeur: M. Lm
Wt(N HIAL, prof. - I 2. Laboratoire de botanique systématique 
et de microscopie botanique. (Palais de Rumine, 3me étage, 
aile nord). Directeur : M. WILCZEK, prof. - I 3. Laboratoire de 
géologie (Palais de Rumine, • e1· étage, aile n01·d). Directeur : 
M. M. Luc eoN, prof.- I4. Laboratoire de minéralogie (Palais 
de Rumine, re1· étage, aile nord). Directeur: M. Arthur BONARD, prof. 
- I5 . Laboratoire de zoologie et d'anatomie comparée (Palais 
de Rumine, 3 me étage , aile sud) Directeur : M. BLA N.C, prof. - I6. 
Laboratoire d'électricité industrielle. (place du Tunnel). T. 55. 
Directeurs: MM . LANDR Y et MERCANTON, prof. - 17. Amphithéâtre 
d 'anatomie (E cole de M édecine). Ouvert tous les jours. Directeur : 
M. Rou o, prof.- 18. Laboratoire de physiologie (Ecole de Mé
decine). T. 56. Directeur : M. ART>~ us, prof. - 19 . . Laboratoire 
d 'embryologie (Ecole de M edecine). T . 56. Directeur: M. BucNioN, 
prof. - 2 0 . Institut pathologique (H ôpital cantonal). Directeur : 
M. ST IL LING, prof. 

CLINIQUES: 1. Clinique médicale (Hôpital cantonal). Direc
teur : M. Bo uRGET, prof., T . 1SS2. - 2. Clinique chirurgicale 
(Hôpital cantonal). Directeur : M. Roux, prof.- 3. Clinique obsté
tricale (H ôpit.al cantona l). Directeur : M. G. RosStER, prof. T . !552.-
4· Clinique dermatologique (H ôp ital cantonal). Directeur: M. 
DIND , prof.- 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal). 
Di rec teur : M. E PimoN , prof.- 6. Clinique psychiatrique (A sile 
de Ce1y). Directeur : M. MMIAIM, prof., T. 1 3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (H ôpital cantonal). Directeur : 
lVI. MERMOo, prof. - 8. Clinique pédiatrique (Hôpita./ cantonal) . 
Direc teur : M. CoMB K, prof. - 9· Policlinique (Solitude r g ). 
Directeur : M. DEMIÉVILLE, prof., T . 5o. 

Les Etablissements fédéraux d'essais agricoles, à 
Mont-Calme, Montagibert, comprennent: 

Etablissement de chimie agricole. Chef, M. le prof. 
C. Dusserre. Chargé du contrôle du commerce des engrais chi.mi
ques, tourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse 
française. Analyse des terres, cl,es matières servant à l'agriculture 
et de ses produits . Champs d'expériences pour l'application ration
nelle des engrais. 

Etablissement d'essais de semences. Chef, M. le prof. 
G. Martinet. Chargé du contrôle des semences pour la Suisse 
française. Travaux concernant la sélection et l'amélioration des 
semences. Essais corn para tifs des variétés de plantes agricoles . 
Renseignements aux agriculteurs et négociants pot:!r tout ce qui 
concerne la valeur et l'emploi des graines. 

• 1 
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PROGRAMME 
Il y a à l'Univ"ersité trois sortes de cours: 

a) les com·s p ublics ·(collegia pub/ica); 
b) les cou1·s u11ive1·sitaù·es proprement d its (collegia privata) ; 
c] les cou1·s particuliers (co llegia p1·ivatissima), régis par des dis

pos~tions spéciales. 

ABRBVIATIONS ; pub/ . . signifie COUrS publ ic j - priv. s ignifie COurs 
pa rticuli e r, soi t priva.tissime ; - gr. si gnifie gratis.- Tous les cours 
qui ne sont pas sh ivis d 'une de ces indications sont des cou rs 

-universitaires, so!t collegiçr p1·ivata. 

Faculté de théologie prot )stante . - M. VuiL u: m[[(m, p. o . 
. Lecture d'un choix de Psaumes, à part ir du Psaume XIV, 2 h. 

Hist. de la littérature canonique de l'Ancien-Testament, 2' part ie, 
4 h. Explica tion de textes cho isis du livre de Job, 2 h . Hist. de 
l'Eglise mu Pays de Vaud (La Réformation, suite), I h.- M. NARBEL, 
p. e. 1-IIst. littéra ire du Nouveau-Testament (Synoptiques, Actes et 
écrits johanniques (suite), 3 h. Hist. évangélique (suite), 3 h. Exégèse 
des Epitres de Jaques et de Jude, 3 h.- M. DANDIRAN, p . o. 1-li st. 
du christianisme :Réformati on (suite), 3 h. Hist. des dogmes : Le 
dogme grec e t Au_~ust i n (su ite), 3 h . Sy mbol ique : Le catholicisme 
(suite), 2 h . - M. E~mav. p. o. Dogmatique, 2• partie, 6 h. -

· M. FoaNEROD, ch. d. c. Hist. des religions : Les Gaulois, les Ge r
mains, les Slaves. Conclusions, 2 h. -M. CH ,\VAN , ch. d. c. 1-Ii s t
ecclésias tique : Le moyen-âge (gr. ) 1 h. Hisr. de la th éologie m o
derne dans les pays de langue franç a ise, 2 h. - M. COLOMB , ch. d. 
c. Théorie de la ca téchisation, 2 h. La prédication cath olique en 
F rance pend ant la Révoluti Bn et au XIX• siècle, I h. I mprovisations, 
rous les quinze jours, 1 h. Exerc. pratiques (gr.) , 1 h. - M. CH A
MOREL, ch. d. c. Théologie pastorale (suite), 2 h. Analyses de textes, 
2 h. - M. GoUMAz, mini stre. Exégèse cursi ve des Epitres catholi
ques, suite et fin (g r. ), 2 b. p. quinz.- TaOI S PROI" ES SEURS à tour de 

·rôle. Exerc. ho mi léti ques et catéchétiques, I h. 

Fàculté de droit. _ : M. RoGUIN, p. o. lntrod. aux étud es juri
diques. 2 h . Droit civil comparé : Les divers contrats, 2 b. Droi t 
international privé: Parüe historique et générale, 2 h.- M. PARETO, 
p. o . (Ne professe pas ce semestre.) M. MtLLtOuo, p. o. Séminaire 
de sociologie (pr. et gr.), r soirée par quinzaine. Travau x de socio
logie (priv. et gr.), 1 h. - M. BoNINSEGNI, p. e. Economie po!Lt . .La 

·population . Les capitaux fon ciers. La monnaie, 3 h. Con fér . d'éco
nomie polit., 1 h. Science financière : Le budget, I h. Stat istique : 
Partie géné ral.e, 1 h. Législation socia le : .Les assurances, I h.
M. DE FÉLICE, p. e. Droit des obligat ions : Contrats spéciaux. 
Louage d'ou vrag~, manda t, ~estion d'~ffaires,~_on:mission, contrat 
de transport, assignatiOn, depôt, 'CautiOnnement, Jeu et pan, rente 
viagère, 3 h : Droit commerci a l ; Les soci étés en géné ral , la société 
simple; sociétés en nom collectif et en commandite, 2 h.- M. RA~I
BERT, p. e. Droit civil suisse: Success ions, 3 h . Droit civil suisse : 
Possession et registre foncier, 1 h:" Procédure civile : Poursuite pour 
dettes et faillites (suite), 2 b . - M. CoaoEv, p. e . Droit public géné
ral: .Introduction. Les institutions dérivées du droit public angla is. 

. ; .... - " ......... - ... ,. ... - .... , ..... - '. 
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Le pr incipe de la sépara tion des pouvoirs . La fo rme des consti
tuti ons. Les li bertés indi vid ue lles, 2 h . Droi t public fédéra l, 1 h . 
Droit pu b lic cantonal, 3 h . - M. MERCIER, p. e. -D roit criminel, 4 h. 
Procédure péna le , 2 h . D ro it internatio nal public, 2 h. -M . H ERZEN, 
p. e. Droit romai n : P ersonn es, ch oses, fami lle , 3 h. System des 
Rômi schen P ri va trechts, 6 h . Ueb u ngen im rô mische n P r ivatrecht 
(p riv .), 2 h . Exégès·e des Pandectes , I h . Sémina i re romain (priv. et 
gr.), I soirée par qu inzaine. - M. D E T oURTOULON , p . e. Hi st. d u 
droit moderne; Hist. du d roit des gens. Les person nes , 3 h . Hi st. 
du droi t dans l'a ntiq u i té, I h. Droït roma in: D roit de fam ill e, d roits 
réels, 2 h . Droit civil fra nçais : Les b ie ns, 2 h . Con fér . de d r oit civ il 
frança is (g r. ), I h . - M. HAF F-, p. e. Deutsches Privatrech t, 4 h . 
Deu tsc he Rechtsgesch ich te, 4 h. Allgemeiner Teil des B. G. B. , 4 h. 
- M. LrlwALD , p. e. Rômische Rechtsgesch ichte, 4 h . Obliga tionen
recht d es B. G . B., 5 h. Ueb ungen i m bürger!. Rech t, fü r ·Anfa nger 
(p ri v.), 2 h . - M . FAVEY, juge fêdéra l. Droit d iploma tique (gr. ), 2 h. 
- J\11. GREN III R, juge ca ntona l . Droit a d mini st ra ti f. Loi et règlements 
sur la police des constructions, I h . - M. SPENG LER, p . e. Médeci ne 
léga le : Gé néra lités. Ques tio ns relat ives à l' instinct sexuel, 1 h.- M. 
RE ISS, pro f. extr. à la F acu lté des Sciences . Poli ce sc ientifique : L es 
fa ux ct l'i dentifica tion des récidi vistes (a nth ro po m é tr ie, dactyloscopie, 
portra it parlé , e tc .) , 3 h. E xerci ces prat iq u es, 2 h. 

Etudes d e s cien ces s ociales. Faculté de d1 ·oit et des lett1·es . 
- Répa rtit ion des matières en vue de l'obtent ion d es grades d e 
lice nc ié et de docte ur. 

Ma tières obligato i1 ·es : P hi losop h ie gé néra le . Lettres : (M. Mil
lioud). U ne des la ngues enseignées à la Facu l té des lettres et sa l it 
té ratu re. So ci ologi e (y co mpri s les sy tè mes sociaux) . Droi t et Let
tres (M. Milli oud ). E co no m ie politique (y com P.ris la démog ra phi e 
et l' hi s toire des d octrin es éco no miques). Dro it (M. Bo ninsegni ). El é
ments du droit p ri vé e t du dro it public. Droit (M. Roguin}. His toire 
politique . Lettres (M . Ross ier). • 

;\!latières à optiou : Une deuû ème la ngu e enseignée à la F aculté 
des lett res e t s a litté ra ture. Histoire des reli gio ns. Lettres : (M. 
Fo rnerod ). Sta tis tiqu e. Droi t (M. Bon in segni ) . Législa tion sociale , 
Dr oi t (M. Bo ninsegni) . Géographie (dans ses rapports avec les scien
ces soc.ia les). Lettres (M Brunhes). Sci ence des finances. Droit (M . 
Bon insegni) . Droit inte'rna ti onal public ou privé. Droi t (M. Merci er 
et M. Rogui n) . D ro it adm ini stratif. D roit (M. G ren ier). T héorie 
géné rale i:! u droi t pénal. D roi.t (J\I).Mercie r) . Ethno psycbi e. Le t t res 
(M. Maure r). 

Etudes de police scientifique. Facu lté de d1:oit, dç médeci11 e et 
des sciences. - L'Uni ver-si té confère le d iplôme d'é tu des de police 
scientifi que à la su ite d'é preu ves théoriques e t prat iques. Ce diplô me 
est des tiné au x fu tu rs fonc tionna i re s su périeurs (techniques) de la 
poli ce e t aux futu rs expe rts spéci alistes au près des tribu naux. 'Les 
études de poli ce sc ientifiqu e po r tent sur les mat iè res suivan tes : 
Droit pénal; pr océdu_re pén ale; an at~mi e; m~dec i ne l~gale ;_ chi mie 
Inorga mqu e et orgamq u é et laborato ire de ch imie; toxicologie ; p h y · 
sique expérimen tale et labo ra toi re de p hysiq u e; po li ce sc ien tifique; 
photogra phi e th éo riqu e; t ravau x pratiques de police scien ti fi que e t 
de photog ra phie judiciaire. - .Les examens portent sur les matiè res 
suivantes : Epreu ves o rales: D roit pénal, procédure pénale, anato
mie, méd e cine légale , chimie, physiqu e , poli ce scien ti_fiq ue . -
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Epreuves pratiques : t• une analyse qua litative ayant rappert aux 
expertises judiciaires ou ·policières; 2• deux t ravaux-expe rti ses; 3• 
unr; inspection sur les lieux (avec photographi es). 

Faculté de médecine. - M. KEHRMANN, p. ·o. Chimie orga
nique, 6 h. - M. PELET, pr. Travaux au laboratoire de chimie, 
2 après-midi. - M .. .. Physique expérimentale: Optique physique, 
électricité, 5 h.- M. C. DuTotT, p . e. Laboratoire de physique, 
1 a pr.ès-midi. - M. WtLCZEK, p. o. Botanique systématique, 4 h. 
Détermination des plantes, 2 h . Microscopie (suite)

1 
2 h.- M. BLANc, 

p. o. Anatomie comparée et systématique des vertebrés, 6 h . Anato
mie et physiologie générales, 2 h . Laboratoire de zoologie et d'ana
tomie comp arée (vertébrés), 4 h . - M. MKLLET, p. e. Chimie ana
lytique, 2 h. - M. Bur.NION, p. o. Embryologie : 1. Embryologie 
générale; II. Organogénie, 5 h . Travaux embryolopiques, 2 aprês
midi . Travaux de lal:loratoi re pour étud iants avances (avec la coll a
boration de M. Popoff, chef des travaux), tous les jours . - M. Rouo, 
p. 'e. Anatomie descriptive : Système nerveux et organes des se ns, 
5 h . - M. ARTHus, p. o . Physiologie du système nerveux, 6 h. 
Questions choisies de p hysiologie (priv. ), 2 h . Démonstra tions 
expérimentales (laboratoire), 1 après-midi . Laborat. pour candidats 
au doctorat, tous les jours.- M. LARGUli~ R , p. e . (Ne professe pas ce 
semestre). - M. LœwENTHAL, p. e. Histologie (partie spéciale) , 3 h. 
Labor. d'histo logie, 2 après-m idi. Trav. spéciaux pour étudi ants 
avancés . Tous les jours . -M. STILLING. p. o . Anatomie patholo
gique s pécia,le, I" partie, 3 h . Cou rs pratique d'histologie patholo
gique, 4 h . Trav. de labor. pour étudiants avancés, tous les jours.
M. BouRGET, p. o. C lin ique médicale, 5 fo1s par semaine, 1 1/ 2 h. 
Pathologie interne (donnée par le Dr Cevey, pr ivat-docent), 2 h . 
Examen du mal ade (auscultation et percussion) , 2 h . Exercices 
d'auscultation et percussi on dirigés par le chef de clinique, 2 h . -
M. Roux, p. o. Cl inique chirurgicale et gynécologique, 6 fois par 
semaine 1 1/ 2 h. P'a thologie externe, 3 fois par sema ine 1 h. Ban
dages et diagnostic chirurgical (en collaboration avec le chef de cli
nique, M. Jacques Roux), 4 h.- M. G. RosstER, p. e. Clinique obs té
tricale, 3 fois par semaine, L 1{ 2 • Policlinique obs<étricale (cours de 
toucher (priv. et gr.), 4 h . Répétition d'oper. obstét ri ca les au man
nequin (en collabora tion avec M. le D' Weit h,J.rivat-docen t) 2 h . 
O bstétrique normale, cours th éorique, 2 h. - . lVI. MuRKT, p . e. 
Gynécologie théori que (les maladies de l'utérus et pathologie de la 
menstruation), 2 h. Policlinique gynécologique, 4-6 h.- M. E PERON, 
p. e. Clinique op hthalmologique, 2. h . Ophthalmoscopie, 2 h. Cours 
théorique d 'ophthalmologie, 1 h. - M . SP ENGLER·, p. e. Mé
decine légale (cours théonque), 3 h . Autopsies médico -légales, selon 
le m atériel disponible.- M. DEMtÉVILLE,p. e. Policlinique, 3 fois par 
semaine 1 1/ 2 h. - M. DrND, p . e. Cou rs clinique avec confér. de der· 
rriatologie, 2 h . abor. pratique de dermatologie (avec le concou rs du 
chef de clinique), 1 h . -M . CoMBE, p. e . Clinique infantile, 2 h . 
-M. GALLt-VALÉRIO. p. o . Hygiène (cours théoriq ue avec démons
trations). Introduction : sol, eau, air, vêtemeu.ts et soins corporels, 
prophylaxie des maladies parasitaires, 3 h. Parasi tologie : Parasites 
végétaux et maladies qu'ils déterminent dans nos pays et dans les 
pays chauds (avec démonstrations), 2 h. Cours pratique de parasi
tologie, 3 h. Hygiène industrielle (cours théorique et démons· 
trations), 1 h . Trav. de la bor. pour étudi ants avancés et médecins, 
tous les jours. - M. MAHAtM, p. e. Clinique psychi atriq ue, 2 h.
M. PERRET, p. e . Médecine opératoire (théorique et pratique), 6 h. 
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_M. BERDEZ, p. e . Thérapeutique et matière médicale (2• partie), 
3 h . Elecnricité médicale, 2 h . - M. STRzYzowsKI, p. e. La bor. de 
chimiè physiologique (biochimie normal e et pathologique), r après
midi. Tra v. spéciaux f>OUr étudiants avancés, tous les jours.- M. 
MERMOD, p . e . (Ne professe pas ce semestre). - M. Aug. DuFou R, 
priv. -doc. Maladies des membranes externes de l'œil (gr.), r h. -
M. VuLLI ET, priv . -doc. Les fractures (gr.), 2 h.- M. DE LA HAR PE 
f>ri v.-doc. (Ne professe pas ce semestre) . - M. Ta&YER, priv. -d oc. 
Cours de pathologie interne : Les maladies du cœur et des vai s
seaux, 2 h.- M. Ga NIN, priv.-doc. Ophthalmoscopie (cours prati
q_ue) , r o.u 2 h . , suivant le nombre des pa rticipants . Chapitres choi
SI S d'ophthalmologie (gr . ), 1 h. - M. T AILLENS, priv.-doc. Ré péti
tion de médecine Interne (gr.), 2 h. Introduction à l'étude de la 
médecine (gr.) , 1 h.- M. \VEITH, pri v .-doc. Di agnostic obstétrical , 
1 h. Répétitions d 'opé ra tions obstétricales (en collaboration avec M·. 
le prof. G . Rossi e r), 2 h. - M. PERRIN, priv.-doc . Méthodes ·m o
dernes d'examens urologiques (pub!.), 2 h . - M. MA. RULLAZ, priv.
doc. Anatomie pa thologique des mal adi es du tube digestif et de ses 
annexes (g r.), 1 h.- M. C EVEY, pri v. -doc. Cours de pa thologie in 
terne : Tuberculose pulmonaire, 2 h . 

Faculté des lettres. - M. VA LLETn:, p . o. Les poètes sati
riques la tins , 2 h. Ammien Marcellin , 2 h. Exercices prati9ues 
(pri v.), 1 h. -M. MEYLAN-FAURE, p. e : Litté rature grecque (epo
~ue hellé nistique, suite), 2 h . Thucydide, livre II, 2 h. Conférence 
littéraire, 1 h. Conférence de gramm a ire, rh. - M . SIRVEN, p. o . 
La Rochefoucauld et La Bruyère, 2 h. Diderot et les Encyclopé
distes, r h. Co nfé rences et exe rcices pra tiques, 2 h . Correctw ns de 
travaux écrits su pplémentaires, pa r M. C)l . de Rham, licencié es 
lettres, sous la directi on du profes seur, 2 h . - M. BURNI ER, p . e. 
Le roman dans la Suisse fra nça ise au XVIII• siècle (pub!.), 2 h.
M. Jea n BoNNA RD,' p. o. Gramm aire comparée des la ngues romanes : 
Morphologi e, 2 h . Hist. de la langue franç ., 1 h . 1-Iist. de la littér . 
franç. au m oyen âge, 2 h. 1-Iist. de l a litt. italienne : L'Arioste, 1 h. 
Hist. de la litté r. provençale (gr.) 1 h . Lect. de textes vieux-français , 
1 h. Lect. de textes italiens . . , h. Lect. de textes provença ux (gr. ), 
1 h.- M. Ern est MuRET, p. His t. du théâtre espagnol : Calderon et 
sa génération (pnb!.) , r h. Confér . (g r.) : Explication de l' Alea/de de 
Za/amea, de Ca ld e ron (K/assische Biihnendichtungen der Spanier, 
von Max Krenkel , Leipzig, 1887), 1 h. -M. MAURER, p. o. Littér . 
allemande : L'époque des Rom antiques, 2 h. Traductions r a ison
nées, discussions et tra.v. écrits sur des sujets de littér. allemande, 
1 h. Mittelhochdeutsche Texte: Kudrun, I h. Confér. anglaise: Tra
duct. rai sonnées, discussions et tra v. écrits sur des sujets de littér. 
angl aise (XIX• s iècle), 1 h . Confér. russe : Traduct. raisonnées, dis
cussi ons et tra v. écrits sur des sujets de littér . russe (XIX• siècle), 
1 h. Etudes ethnopsychiques : Le développement de l'esprit critique 
dans la lüté ra ture russe du XIX• si ècle, 1 h.- M. HAUSKNECHT, p. 
Exerc. pratiques de langue anglaise, I h. Littér. anglaise : Lecture 
de morceaux choisis avec exerc. pratiques, 1 h. Confér. anglaise 

. (en anglais) : Inte rpré tation d'un auteur antérieur à 1700. Exercices 
écrits et oraux portant sur la même période, 2 h.- M. E . RossiER , 
p. o . 1-Iist . grecque, 2 h. Le XVI• siècle, seconde partie, r h. Hist. 
de l'Europe au temps du Consulat et du premier Empire français , 
3 h. Confér . et trav. pratiques (priv. et gr.), 1 h. - M. FoRNF:R oo, 
ch . de c. Rist. des religions : Les Gaulois, les Germains, les Sl aves. 
Conclusions, 2 h . - M. MILLIO UD, p . o . 1-Iist . de la philosophie mo-
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derne et con tempora ine, 3 h . P hilosophie générale : Les problèmes 
d u monde mora l, 2 h. Séminaire .de sociologie (pr. et gr.), 1 soirée 
par quinzaine. - M. LARGuŒR, p. e . (Ne professe pas ce semestre) . 
.....:.. M. GuEx, p. e. Les principaux systèmes pédagogiq u es du XIX• 
siècle, r h. Conférence pédagogique, r h .- :1.1. P ARET O, p . o. (Ne 
professe pas ce semestre). - M. BoNINSEGNr, p. e. Econ omie poli
tique: La popu lat ion; les capitau x foncie rs.; la m onnaie, 3 h . Con
fére~ce d'écono mie poli tique, r h . Science financière : Le budget 
1 h. Statistiçtue : Pa rtie générale, 1 h . Législ ation sociale : Les as: 
surances, 1 h . - M. BnUNHu:s, p. Géograp hi e hu maine et géographie 
économique, 2 h. - :'vl. SP IRO, p. e. Explication des p rinci paux docu
m en ts littérai res sémitiques qui se trou ven t dans l es divers musées 

.de !.'Eu rope (pub!.) r h. Langue arabe : Exp li ca tion des Séances ,le 
al-Harîry et des Colliers d'Or de a l-Zamakhschary, 2 h. Langue tur
qu e : Explication de divers a uteurs modernes, en prose et en poésie, 
2 h . Langue pe rsa ne :Expli cation du Gu lista n de Saadi, 1 h. Inter
préta tion du Koran avec le commentaire de a l- Baydaoui, 1 h. - M. 
DEMoLI~, p . e . Hist. de l'art dans l'ant iquité, su ite. (P ériode rom aine) 
(pub!.), 2 h.- M. CHATELAI'qAT, priv.-doc. Hist. de l'art en Ital ie au 
XV• et a u XYI• siècle , 2h.- ~Il. TA VERN EY, p ri v.-doc. Versification du 
français moderne, r h . Etudes su r l'hi stoire de la langue roum aine 
(pr iv. et gr.), 1 heu re- M. Dr·: UIORB E, priv. -doc . Latin : Syntaxe, 
styli s tiqu e, exercices, r h. - M. WELLAUER, priv.-doc. Les Institu
tions d'Athènes· (pub!. ), J h. - M. SCHACHT, priv .-doc. Interp ré ta
tion de m orceaux chois is dans la Chrestomathie de P. Bô htlingk, 3• 
édition, revu e et a ugmentée par Richard Garbe. r h. - M. BIER>rA NN, 
priv.-doc. Géographie de la Suisse :La contrée du Léman , r h. 

Cours libres. -M. VoLAIT, D'phil. Confé r . d'hist. de la phil o
sophie pour ·les candicjars à. la licence, 2 h. - M. Kurt G EISSLI<R, 
D'phil. Einführung in die phil osop hi schen Grundfragen , 1- 2 h. 

Ecole spéciale pour l'enseignement du français moderlie. 
- M . . SmvEN, p. o . La Roèhefoucault et la Bruyè re, 2 b. Diderot et 
les Encyclopédistes, rh. Conférences, 2 h.- M. BunNIER, p. e. Le 
rom a n da ns la Suisse française au XVIII• s iècl e (pub!.), 2 h. - M. 
BoN NARD, p. o . .Hist. de la langue franç ., 1 h. I-.Iist. de la_ littér. 
franç. au moyen-âge, 2 h. Lect. de textes vieux- français, 1 b.- M. 
TAVERNEY, priv.-doc. Versifi cation du français moderne, r h . -M . 
ANDRÉ, lecteu r·. Langu e fra1~ ç. : Franç. moderne et franç. contem
porain. Lecture analytique de pages ch ois ies de Moliè re et de Guy de 
Maupassan t, 2 h. - Lectures franç. : Notes su r les principaux ecri
vains du XIX• siècle. Lecture de pages choisies de leurs œuvre s, 2 h. 
Lex icologie : Correction des fautes de français les plus communes . 
Gallicismes, néologismes, provincialismes, r h . Diction : Règles, 
exemples et exercices de lecture er de prononciati on, r h. Gram
maire: Exercices grammaticaux et lexicologiques. Exercices de cor· 
rection de textes fautifs, 2 h . Etud es lexicolog iques : Exposés pro
pres. à familiariser les aud iteurs avec les te rmes u su e ls se rap
portant aux sciences, aux beaux-arts, aux questions sociales. Exer
cices oraux de répétiti on e t de discussion, 1 ·lï~ Etudes frança ises : 
Quelqu és pages de l'hi sto ire de la France. Explication de termes 
relatifs aux mœu~s, aux ins titutions. Résumés et lectu re de romans et 
d rames historiques, r h . · 

Gours de vacances ( 20 ju illet au 3o aolit}. - M. VALLETTE, 
p. o. Le X~X' s iècle en France : Les idées et les lettres, 12 leçons. 
- M. BONNARD, p. o. Hist. de la langue frança ise, 9 leçons. Séman-

.... - .- - ............ ... """ 



e 

!· 
·' e 
i-
I

f, 

e 
I

!S 

e 
r-

-· r-
I. 
~) 
u 
u 
te 
., 
t
l-
l• 
s, 

o
R, 

l. 
et 
,e 
l. 
r. 
) . c 
le 
•i
h. 
s. 
;S, 

I-
r-
1-
) -

r-

es 
et 

F. , 

s. 
n-

tique, 3 leçons.- M. MAURER, p. o. Traduc. d 'allemand e n tranç ., 
3 leçons. Traduc. d'anglais en franç., 3 leçohs. Traduc. de russe en 
franç., 3 leçons. La façon Je rendre en franç. l'ord re des idées e t les 
principaux rapports grammaticaux ·des trois la ngues qui servent de 
base aux exercices de traduction ci-dessus indiqués, 3 leçons. Les 
innovations pratiquées dans l'enseignement des langu es v ivantes , 
6 leçons.- M. E. RoSSI ER, p. o. Questions d 'histoire coutemporaine , 
I2 leçons.- M. Mll.Liouo, p. o. Etudes de style sur les grands écri 
vains français, I2 leçons.- M. T A VERNEY, priv.-doc. Phonologie du 
français modern e (étude théorique et pratique) , I 2 leçons. -M. 
ANDRÉ, lecteur. Questions du jour: Exposés et discussi ons, 6 leçons. 
Diction: Règles et exemples de lecture et de prononciation, 6 le
çons. Grammaire. : Etude, a u poin t de vue grammatical· et lexico lo
gique, de pages ch oisies de Guy de Maur,assant , 6 leçon-s. - Un cer
tain nombre de leçons seront, aomme d habitude, consacrées à des 
exercices. Les a uditeu rs qui désirent faire p lu s de lravaux person
ne ls que n'en comporte le programme, auront la faculté de prendre 
des in scripti ons pour les conférences pratiques dés ig nées ci-dessous: 

20 juillet-9 aoùt.- M. BoNNARD. Exe rcices d 'étymo l•)g ie , 6 le
çons.- M. y ,,LL ETTE: Analyse et exp licat ion de textes-franç. moder
nes, 6leçons.- M. RossiER: Lecture de journaux politiques: expli
cations et discussions, 6 leçons. - M. TA VERNEY : Exercices de pro
nonciation, 6 leçons. 

10 aoiit-30 aoiit.- M. ANDRÉ. Diction : Exe rcices de lecture e t 
de pronon ci a ti on , 6 leçons . Grammaire: Correction dé textes fautifs , 
6leçons. - M. Vot,AIT. Composition, 6 leç ons. - Il pourra être 
formé, le cas éch éa nt , des groupes de conversation comportant ch a
cun un nombre restreint de participants. - S'adresser, pour tous 
renseigneme n ts, au directeur des cou rs, M. le professeur VALLETTE, 
Clos Villard, chemin des F leurettes, 47: · · 

Faculté des sciences. Section des sciences mathémati
ques , physiques et naturelles . a) Sciences mathématiques. M. 
AMST EIN, p. o. Calcul difFérentiel et intégral, II (suite), 5 h. Exerc. de 
calcul, II, 1 h. Théorie des foncti ons elliptiques, 3· h. L 'équation in
régr~le de M . Fredholm, ; b . - M-: LACOMBE, p .. o._ ~éom~trie des
cnpuve, 2 b . Epures de ~eom. descnpt., 1 après-m1d1. Geom . ana 
lyuque, 3 b. Exerc. de geom. analytique, 2 h. Courbes planes, 2 h.
M. MAYOR, p. o. Mécan . rationnelle, II, 4 h . Mécan. r a tionnelle, IV, 
(suite) , 2 h. Physique mathématique, 2 h. 

b) Sciences physiques et natw·elles. - M. MAILLARD, p. e : Astro
nomie: le Soleil, la Lune, le système planétaire, 3 h. Calcul inté
gral, avec applica tion aux sciences, 3 h. Exerc. de calcul inté_gra l 
I h.- M .... Pbys . expérim.: Optique phys ique, électricité, J h . 
Physique spéciale, 3 h. - M. C. DuToiT, p. e. Labora t. de physique, 
I après-midi . Cha p. choisis d 'o ptique ·et d'électricité,- 1 h. - M. 
KEHRMANN, p . o. Chi m ie organique (serie grasse), 6 h . Trav. de labor., 
tous les )ours. - M. P ELET, p. e. Chimie; tndust., 2 h . Chimie industr. 
(Produits chimiques), 2 h. Trav. de laborat. (chimie inqrganique), 
3 après-midi .~ M. P. Dt:JTOIT, p. e . Chi,mie physiq. (Mécamque cbi
miqu e), 2 h. Electrochimie industrielle, 3 h. Trav. de laborat.; tous 
les jou rs . -M. MELLET, p .. e. Chimie analy tique, 2 h. - M. STRZY
ZOWSKI, p. e. Laborat. de chimie psysiologique (biochimie normale 
et pathologique, r après-midi . - Laborat. de chimie toxicologique, 
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• 2 après-midi.- M. SEIL&R, p. e. An alyse ch imique des denrées a limen
taires et des boissons, li• partie, 3 h. Analyse bactériologique géné
rale, II• pa rtie, 2 h . Laborat. d 'analyse des denrées et des boissons 
2 après-midi. Trav. pour é tudiants avancés, tous les jours. - M~ 
LuGEON, p. o . Géolof;lie générale et appliqu ée, 2 h. Géologie strati
graphique, 1 h . ?aleontolog!e1 2_ ~- Laborat .. pour commençants, 
4 h. Trav. pour etudian ts specialises, tou s les JOurs, sauf le samedi. 
Excursions géoloaiqu es, 2 il4 fours par mois (8 à IO jou rs à la fin 
d u semestre . - 'M. Arthur BpNARD, p. e. Minéralogie qe~cripti ve, 
4 h . Pétrographie, 2 b . Chapitres choi sis de cristallographie et de 
minéralogie, 2 h . Laborat. : Exerc. pratiques de minér. et de pétrogr. , 
4 h. Exerc. pratiques pour les é tud iants avancé's, suivant accord avec 
les intéressés.- M. BLANC, p. o. Ana tomi e comparée e t systé matique 

· des vertébrés, 6 h. Anatomie et p hys iologie ~énérales , 2 h. Confér . 
sur des questions choisies de biologie, pour etudi an ts avancés (priv . 
et gr.), 2 h. Laborat. de zoologie e t d'ana tomie comparée (vertébrés), 
4 li. Trav. pour étudiants avancés, tous les· jours , sauf le samedi.
M. BuGNION, p. o. Embryologie : I. Embryologie généra le; II. Orga
nogénie , 5 h. Trav. embryologiques, 2 après-midi. Trav. de laborat. 
pour ét udian ts ava ncés, tous les jours. - M. WrLCZF.K, p. o. Botani
que systématique , 4 h . Détermination des plantes, 2 h . Laborat. de 
botan ique , II• partie, 4 h. Trav. pour étudiants avancés, tous les 
jours. Labo rat. de physiologie végé ta le, po.ur étudiants avancés, 4 h . 
E xcursions bota niqu es, r fois par semaine. - .M. BRUNH Es, prof. 
Géographie hum aine et géographie écon omiq ue, 2 h.- M. REISs , 
p. e. Photographie théorique, 1 h . Laborat. de photographie, 3 b .
M. GALL!- VALÉRIO, p. o. Hygiène, 3 b. Parasitologie, 2 b. Parasito
logie, CO?rS pratique, 3 h . Hygiène industrielle, I h. Trav. de labor., 
tous les JOU rs 

Cours de privat-docents. - M . .IA ccoTn~T . Théorie des cons
tructions géométriques, 2 h.- M. PoRCHET . Zymochimie a ppliquée: 
L' in dustrie de l'a lcool, 1 h .- M. JACCARo, C lim ato logie de la Sui sse, 
1 h. - M. A. MAILL EF KR. Chap. ch oisi s de physiologie végétale 
(Physique de la plante) (pub!. ), 1 h. 

Section des sciences pharmaceutiques, soit école de 
pharmacie.- M. KEHR.IIAN N, p. o. Chimie organiq ue (sé ri e gr asse), 
6 h. Trav. de laborat., 1 après-midi . -M. PELET, p. e. Trav . de 
laborat. (chimie inorganique), 3 aprè&- midi. - M. MELLin, p. e .. 
Chimie analytiqu e, ~ h . - M. STRzvzowsKr, p. e. C himie pharma
ceutique (suite) , 1 ' / 2 h. Laborat. de chimie biol ogique, 1 après
midi . Laboratoire ·de chi mie tox icologique, 2 ap rès-midi . - M .... 
Physi_qu_e expérimenta le, 5 h.- M. Arth?r BoNAR_o , p. e. Min éral ogie· 
dcscrrptive, 4 h. - M. Luc~: oN, p. o. Geologie generale, 2 h. - M. 
W'!LCZEK, p. o, Botanique systématique, 4 h. Botanique pharmaceu
tiqu e (suite), 2 h. Pharmacognosie (su ite) , 2 b . Détermin11tion des. 
plantes , 2 h . Laborat. de botanique (suite), 4 b. Laborat. de ph ar
macognosie (suite), 4 h. Trav. pour étud iants avancés. tous les JOurs .. 
Excu rsions botaniques, 1 fois pa r semaine. - M. G~LLI-VALERIO , . 
p. o. Hygiène. In troduction : Sol, air, eau, vêtements, et soins cor
porels, prophylaxie spéciale des maladies parasitaires. Cours théo· 
ri q ue avec démoHstrations, 3 h . Parasitologie: Cours th~nrique avec 
dé monstrations sur les para si tes végétaux et les maladies qu ' ils déter -
minent dans nos pays et dans les pays chauds, 2 h. Cours pratique 
de paras itolog ie (parasites animaux et végé taux) , 3 h. Hygiène indus
trielle. Cours théorique avec démonstrati ons, 1 h. Trav. de laborat. 
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pour étudiants avancés, médecins et pha r maciens, tous les jours.
M. SetLER, p. e . Analyse chimique des denrées a limentaires et des 
boissons, II• parti e , 3 h. An alyse bactériologique générale, avec ap
plica tion à l'examen des denrées et des ooissons, II• partie, 2 h . 
Pharmacie_, II• partie, 2 h. Les nouveaux médicaments, li• partie, 
(gr.), t h. Laborat. d'ana lyse chimique e t bactériologique des den
rées et des boissons, 2 après-midi. Travaux pour étud tants avancés, 
tous les jours. 

Section des sciences techniques, soit école d'ingénieurs . 
-M. AMSTEIN, p . o. Calc.ul différentiel et intégra l, II, 5 h. Exerc. de 
calcu l, II, t h .- M. LA cO ~I Bg, p. o. Géo métrie descriptive, II, 2 h. 
Exercices de géométrie desuiptive, H, 4 h . Géométrte analytique, 
Il , 3 h. Exercices de géométrie a nalytique, I l, 2 h.- M. MAYOR, p . 
o. Mécanique rat ionnelle, II, 4 h . Mécanique rationnelle, IV, 2 h . 
Statique grap hi que, IV, 1 h. Statique graphiq ue, VI, 2 h . Epures de 
statique graphique, 8 h.- M. MAJLLARD, p. e. Calc ul intégral, avec 
application aux sciences, II , 3 h.- M .... . Physique générale, II , 5 h . 
Physique spéciale, II, 3 h. -M. KEfiRMANN, p. o. Ch1mie organique, 
11, 6 h. Trav. de laborat., tous les jours.- M. MELLgT, p. e . Chi
mie analyt ique, Il, 2 h. -M. PBLin, p. e. Chimie indust., IV: 
Procédés et appareils, 2 h. Chimie indust. (Produits chimiques), 
2 h. Trav. de laborat. (Chimie inorganique) , 4 après-midi. - M. P. 
DuTotT, p. e. Ch im ie f. h;pique (Mécan. chimique), LV, 2 h. Electro
chimie indust ri elle, V , ~ h. Trav. de laborat., tous les jours.- M. 
Arthur BoNARD, p. e . Min éra logie .descriptive, I I,4 h.- M. LuGEON, 
p. o. Géologie généra le et app liquée,·n, 2 h . Excursions géo1ogiques, 1 
JOurnée. - M. CH BNAUX, p . e. Topograp hie, 1 V, 2 h. Signaux de che
mins de rer, VI, 2 h. Exercices de topograp hie su r le terrain, IV. 
4 h. Exercices de géodésie sur le terrain, VI, 4 h . -M. Boss &T, p. e. 
Ponts en maçonnerie, LV, 3 h. Constrnction de routes et chemins de 
fer, IV, 2 h. Cons truction de routes et chemins de fer; VI. 2 h . 
Exerc. et projets de routes et chemins de fer, 8 h . - M. DoMM&R, 

r. o. Résistance des matériaux, Il, 4 h. Constructions méta lliques, 
V, 2 h. Constructions m éta lliques, VI, 2 h. Exerc. et proj ets de 

constructions métalli ques, 12 h.- M. BoNJOUR, p. e. Exerc. ct pro
jets d'aochiteoture, 4 h.- M. NEESER, p. e. Eléments des machines, 
IL, t h. E léments des machines. l V. · ~ h . Hydraulique, IV, 3 h . Ma
chines hydrauliques, VI, 2 h. Exerc. d'éléments -des machines, 8 h. 
Exerc. et projets de machin es hydrauliques, 8 h . Exerc. d'hy
draul ique, 1 V, t h. - M. HoFFET, p. e. Engins de levage, IV, 2 h . 
Croquis et' proje ts d'engins de le;vage, lV, 4 h. Machines th ermiq ues, 
IV, 3 h. Machines thermiques, VI, 3 h . Exerc. et projets de machi
nes thermiques, 8 h. - M. D l~ SCfiOULEPNIKOW, p. e. Trav. hydrau
liques, VI, 2 h.- M. LANDRY, p. e. Electricité industrielle, lV, 2 h . 
Electricité industrielle, VI , 2 h. Constructions électro-mécaniques, 
Vl, 4 h. Exerc. et projets de constructions électro· mécaniqu es, 4 h. 
-M . J.-L. SPtRo, p. e. Législation industrielle , VI, 2 h . - M. 
GAILLARD, p. e . Install a tions électriques, VI, 2 h.- M. MERCANTON. 
p. e. Mesures électriques, VI, t h . Laborat. d'électricité indust., VI, 
4 h.- M. C. DuTorr, p. e. Laborat. de physique, 4 h. · 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX. 
Division en Facultés. - L'université comprend: une faculté 

de théulogie .protestante; une Faculté de droit ; une Facul té de médecine; 
une Facu lté des lettres; une Facul té des sciences. Cette derni ère se 



divise en trois sections: a) Sciences mathématiques, physiqu es et 
naturelles: b) Sciences pharmaceutiques, soit Etole .de pharmacie; c) 
s.ciences tec hniques, soit Ecole d'ingénieurs. -~ _ .•. ,J · 

Année universitaire. - L'année uni versitaire est divisée 'en 
deux semes tres . Le semestre d ' hiv.er commence le 15 octobre et 
finit le 25 mars. Le semestre d-'été commence le 8 .a vril et finit 
le 25 juillet. Les cour-s ne sont interrompus que les jours de fêtes 
religieuses ou 'Civi les et durant 8 j.ours au nouvel-an. 11 n'y a 
pas de vacances à la Pentecô te. . . . 

· Immatriculation. - · L'é~udiant doit établir q u'i 1 est bac helier 
ès lettres du Gymnase de Lausanne, ou qu! iJ a subi des examens 
satisfaisants sur le programme du Gymnase scientifique. Le diplôme 
de maturité du Gymnase de .l'Ecole s u périeure de jeunes fill es 
de la vil le de Lausanne donne a ccès à ! ~ Uni versité; ce dipl ô me 
est délivrable seulement' aux jeunes fi ll es ayant suivi les co u rs 
de la classe supérieure du Gymnase . S'il n 'a pas reç u l' in stru c
tion secondaire dans le canton de Va ud , l'étudiant doit justi fier 
qu'.il est porteur d'attesta t ions démontrant qu'il peut sui v re 
avec fruit J'enseignement supérieur . Le Département de l' Ins
truction publique et des Cultes apprécie ces attestations, après 
pr~av i s de l' Université. Les étudiants régulièrement exmatriculés . 
d ~ une a_utre Université sont admis de droit. (Pour les conditions· 
d'immatriculation des étudiants et étudiantes russes, '11oir ci
dessous). L'·étudiant doit adresser sa demande au Re.cteur de l'U ni
versité, a~a.nt le 15 n0vembre pour le semestre d'hiver, avant le 
8 · mai pè>tu celui d'été. Les ét ud iants immatriculés · jouissent 
se ul s du droit à l'obtention d'un grade; ils sont au bénéfi ce de 
dispositions spécia les pour les études et les recherches dans les 
collection s publiques. La finance d'immatriculation est de 20 fran cs: 
el le est réduit e· de moitié pour les étudiants régulièrement exma
triculés d ' une ·autre université. Toute personne qui désire · su ivre 
les cours à ti tre d'auditeur d oit se faire inscrire au' secrétariat, en 
acquittant la finance des cours, plus une finance d 'inscription 
d e 2 francs. Chaque étud ian t ou auditeu~; est tenu d'indiquer son 
adresse au bureau d e l'Universjté, et d 'aviser immédiatement celu i
ci de ses changements d'adresses. En demandant leu r immatriculation, 
les étudia nts laissent e n dépôt au secrétari at leurs ce rt ificats d'étu
des. La finance · d'exmatric ulation est de 5 francs. 

. . 
Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes.- A . Etudiants . 

- Donnent droit d'entrée dans toutes les facul tés, sans examen 
complémentaire, les certificats de sortie: • ,Pe la 8' classe d 'un 
gymnase classique ministériel ou d'un éta bl issement auquel un 
décret ministériel a donné les mêmes droits; 2' des classes gén é
rales du Lycée impérial A lexandrowski ; 3' des c lasses général es 
d e l'Ecole im péria le de droit; 4' de la 8' classe de la division clas
sique de \'Ecole Tenichet, à St-Pétersbourg. Donnent droit d 'en
trée dans la fac ulté des lettres, avec examens com plémentaires de 
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grec et de latin, et dans les facultés d.e droit, .de médeci_ne et des 
sciences, avec examen complémenlatre de latm, les certificats de 
sortie: j ' de la 7' classe d'une école réale du ressort du Ministère 
de l'instructiGn publique; 2° de la 7' classe de l'Orphelinat Gats
chinski de l'empereur Nicolas l " ; 3' de la 7' classe de l'Asile du . 
prince Pierre Georgiew~ch d'Oldenbourg; 4' des deux classesspé
ciales ou des classes genérales des écoles de cadets de manne; 
s· des écoles de cadets pour troupes de terre; 6' de la 7' classe de 
la section réale ow de la section commerciale de l'Ecole Tenichef, · 
à St-Pétersbourg: 7' des Ecoles de commerce impériales de St-Pé
tersbourg, de Moscou et de Kharkof; 8' de l'Ecole de commerce 
de la soctété commerciale de St-Pétersbourg; go de l'Académie 
des sciences commerciales de Moscou ; to' de l'Ecole de corn rn erce 
A.lexandrowski de Moscou; 1 1' de l'Ecole de commerce du Césa
révitch Alexis, à Moscou. Donne droit d'entrée dans toutes les 
facultés, avec examens complémentaires de mathématiques, de 
physique et d'une langue moderne, le certificat de sortie: des 
quatre classes générales d'un séminaire ecclésiastique. Donne 
droit d'entrée dans la faculté des lettres, sans examen complé
mentaire ;1 dans la faculté de droit, avec examens complémentaires 
de russe et d'histoire; dans les facultés d,e médecine et des sciences, 
avec examens complémentaires de mathématiques et physique, le certi- · 
ficat de sortie : de la 6' classe d'un séminaire orthodoxe. Don-

!· nent droit d'entrée dans la faeuilté de droit; sans examen complé
mentair..:, les certificats de sortie: j'du Lycée Demidof, à Jaros
law; de l'Ecole impériale de droit. Donnent droit d'entrée dans la 
faculté des lettres, sans examen complémentaire, les certificats de 
sortie: ! 0 des Instituts historico-philologiques de St-Pétersbourg 
et de Nieschine; 2' de l'Institut Lazaref des langues orientales, à 
Moscou; 3" de l'Académie impériale des Beaux-Arts, à St-Péters
bourg; 4' de l'Ecole supérieure des Beaux-Arts,~ St-Pétersbourg. 
Donnent droit d'entrée dans la faculté des sciences, sans examen 
complémentaire, les certificats de sortie: 1'des Instituts polytech-· 
niques de St-Pétersbourg, de Riga, de Varsovie et de Kief; 2 ' de 
l'Ecole technique impériale de Moscou; 3' de l' Ecole des mines 
de l' impératrice Catherine II; 4' de l'Institut technologique de 
l'empereur Nicolas I, à St-Pétersbourg; S' de l'Institut technolo
gique de l'empereur Nicolas Il, à Tomsk; 6' de l'Institut des in
génieurs civils de l'empereur Nicolas 1; 7' de l'lnstitut .agronoriii
que de Moscou; 8' de l'Institut des géomètres Constantino[; g• 
de l'Institut électrotechnique; 10' de l'Institut de sylviculture de' 
St-Pétersbourg; 1 1' fie l'Ecole supérieure des mines d'lekaterinos
laf; 12' de l'Institut d'agronomie et de sylviculture Nowo-Al.exan
drovski; t3 ' de l'Institut t.echnologique de l'empereur Alexàn~ 
dre III, à ' Kharkof; 14' de l'Institut des ingénieurs des ponts et 
chaussées de l'empereur Alexandre, à St-Pétersbourg, ainsi que: 
tS ' le diplôme d'Etat de pharmacien. Donne droit d'entrée dans 
la faculté de médecine, avec examens complémentaires de latin, de 
mathématiques, de physique et de chimie, le certtti.:at de sortie: de l' Aca:. 
démie militaiœ impériale de médecine à St-Pctersbourg. Don-

s 



1 :1: 
li 

1:. 

IP 

nent droit d'entrée dans- a faculté des lettres, avec examen com
plémentaire de latin, les Cer~ificats de sortie: , • . du Lycée impéria l 
Alexandre; du Lycée impérial institué en mémoire du Césarévitch 
Nicolas. Donne droit d'entrée dans la faculté des lettres, avec 
examens complémentaires de latin, d'allemand, d'histoire et de ~rec 
(cette dernière langue pouvant être remplacée par l'anglais ou 1 ita
lien), le certificat de sortie: de l'Institut oriental, à Vladivostock. 
-B. Etudiantes. - Donnent drpit d'entrée dans toutes les fa
cultés: 1· Le certiri.cat de sortie de la septième classe des Gym
JJases ministériels; 2· le certificat de sortie des Mariengymnasi en; 
3• le certificat de sortie des autres écoles officielles ayiJ.nt le mème 
programme; 4• un certificat de sortie des écoles polonaises libres 
(Gorcki, etc.), équivalant au certificat de sortie des Gymnases 
russes ; toutefois pour l'entrée dans les facultés de droit, de méde
cine et des lettres, il est en outre exigé un certificat d'examen de 
latin, subi en Russie, et portant sur le programme de la hui
tième classe d'un Gymnase classique. 

Cours. - Il y a à l'Universite trois sortes de cou·rs: a) les cours 
universitaires proprement dits (collegia privata), destinés seule
ment aux étudiants et aux auditeurs; b) les ,cours particuliers (colle
gia privatissimq"): c) les cours publics (collegia pub/ic"a), pour les
quels il .n'est per~u qu 'une finance .d'inscription de. 2 francs. La 
rétribution des cours universitaires (co//egia privata) est fixée à 
5 francs par semestre, pour chaque heure hebdomadaire. L'étu
diant acquitte les finances réglementaires avant le 25 novembre 
pour le semestre d ' hiver, avant le 18 mai pour celui d 'été . Les 
étudiants immatriculés doivent s'inscrirè pour un ou plusieurs 
cours universitaires (collegia privq.ta), représentant au moins 
6 h. par semaine. De ces 6 h., 3 au moins doivent être sui vies 
dans la Faculté où l'étudiant déclare vouloir être inscrit. 

ChiJ.que étudiant reçoit un carnet dans lequel il inscrit ses cours 
et qu'il fait_ signer par les professeurs au commencement et à la 
fin .du stmestre. Les auditeurs peuvent également réclamer un 
carnet. 

1 
Dispenses et bourses.- Les étudiants qui désirent être dispensés 

du. paiement de la finance des cours doivent en ·adresser la de
mande au ~ecteur qui transmet cette requête, avec le préavis du 
Conseil de la Faculté intéressée, au Département de l'instruction 
publique et des cultes. Ces formalités doivent être remplies dan s 
les dix jours qui suivent l'ouverture du semestre. Dans la règle, 
la dispense de paiement n'est accordée qu'aux étudiants d 'origine 
vaudoise. ·· . 1 ' 

Des bourses pe1:1vent être accordées par re-Conseil d'Etat aux 
étudiants méritants qt!li en font la demande. 

' 
__ Grades. Diplômes. Ex"à'J)lens. Certificats.- Pour omte,I;Jir urn grade 01:1 un 

diplôme à l'Université d.e Lausanne, le candidat doit y être ou y 
avou' été 'immatriculé. Les conditions requises pour l'obtention 
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des grades et des diplômes universita ires sont Qxé·es par les règ le
ments des Facultés. Les titres universitaires et les diplômes sont 
dé liv rés par l' Université, sur le préavis de la Faculté intéressée 
et signés par le Recteur, le Doy en et le Secrétaire de l'U niver-
si té. ' 

Exa mens de diplômes : dernière semain e de chaque semestre 
et commencement du semestre d 'hiver. Les soutenances . de 
th èses et les examens du doctorat peuvent seul·s avoir lieu en 
dehors de ces périodes. 

Cer tificats de cours. -L'étudiant qui le désire reçoit à la fin dn 
semestre un certificat de cours ; il paie par examen une finance 
de 5 fr . Les certificats de cours et d 'examens, signés par les pro
fesse~:~rs intéressés , sont transmis au Bureau de l'Université qui y 
appose un timbre spécial mentionnant que ce ne sont pas des 
diplô mes. 

Co mme ca1ss1er de l'Université, le secrétaire perçoit toutes les 
fi nances payées par les étudiants. Il touche. en outre une somm~ 
de 5 fr . par diplôme. Cette finance est payée par le gradu~. En 
qualité d'huissier de l'Université, le bedeau reçoit de chaque licencié ou 
ingénieur une gratification de 5 fr. et de chaque docteur une gra
tification de 1 o fr. 

Assurances et salle de lecture. - 11 existe, sous le nom de Caisse 
des assurances et de la salle de lecture , une caisse destinée : 
1' à indemniser les étudiants malades; 2 ' à assurer les étudiants 
en m édecine et en sciences contre les accidents profes.sionnels qui 
po urraient les atteindre; 3' à subvenir aux dépenses de la salle 
de lecture universitaire . 

Cette caisse est alimentée par une cotisation semesu ielle de 
5 fr. exigée d e tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
délais que les fina·nces d 'études . La salle de lecture (Cité-Devant) 
offre aux étudiants une soixantaine de revues et journaux natio
naux, lrançais, allemands, anglais, italiens, russes , bulgares , 
grecs, turcs , arméniens, etc. , ainsi que des dict ~onnaires. 

Prix de Faculté. Co·ncours. ~ Chaque année,. pour tncourager letra
vail individuel des étudiants, l'Université décer-ne dts 'Pr ix de 
Faculté et ouvre des Concours. Les prix de Faculté sont décernés 
pour des travaux scientifiques ou littér-aires sur des sujets dont le 
choix est laissé au x concurrents . (S'adresser au recteur.) ' Les tra
va ux doivent être dfposés a\!1 bureau d e'; IIHniversi·t é' avam· lt.: 1' ' 

nove mbre; il s sont dès lors la propriété de l' Université. Les ré
compenses accordées sont des prix de 2 0 0 à 3oo fr. Chaque fa
culré ne peut décerner que deu x prix en une année. Les travaux 
qu i ont un mérite remarquable p:em•ent être publi és par les soins 
de l'Université, sur le préavis du j•ury. Les noms d es candidats 
ré compensés sont proclamés en:séance' public,.ue devant le Sénat 
et les étudiants. Les sujets de conl:'llurs sont publiés ·en brochure spé-
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ciale, à la même date que le programme d'été. Les travaux sont 
déposés au bureau d e l'Uni ve rsité avant le 1" non mbre de l'an
née où les concours sont ouverts. Des pri x peuvent être d écernés 
a,ux meilleurs travau x; ils sont fixés dans les limites de 6o à 
!50 fr. 

Sujets de concours proposés à MM. les étudiants pour 
l'année 1911-1912.- (Voir, pour le~ conditions des concou rs 
les Règlements relatifs aux prix décernés par l' Université de Lau ~ 
sanne. Les manuscrits doivent êt re déposes, avant le l " novemb re, 
au Secrétadat de l'Université.) 

Faculté de théologie. - 1. Etude exegetrque et c ri tique de 
l'é pisode de Balaam, Nom b. 2 2 à 24. - 2. La noti on de la « pa te r
nité" de Dieu et celle de« lits de Di eu " dans l'Ancien Test !J. me nt. 
- 3. Les Conférences de Jérusalem d'a près Actes 15 et Gala tes 2 . -
4· Les Discours de Jés us dans le IV• Evangile (Jean 5 à 10). -S. La 
notion me la foi chez Calvin, d'après l'In stituti on chrétienne.- 6 . 
L'évol ution du dogme. - 7· La Christologie pau lini enne - 8. Ex
posé critique de la notion de la religion, d 'après les ouvrages du 
professeur Kaftan. - 9 . Les principes de la Morale de VI/. He.r· 
mann et leur valeur . - 10. Le Chris ti anisme des trois premiers siè
cles, d'après Bons. - 11. Le T otémisme. - 1 2. Le paysan vaudois: 
examen psychologique, portant essentiellemen t sur les conditi ons 
de sa vie morale et rel ig·ieuse. - 13 . c< La cu re d 'âme m'oderne », 
par Ch. Durand-Pallot (Genève 1910). Examen critique. - 14. Le 
Père Lacordaire prédicateur . 

Faculté de droit. - 1. Etude théorique et pratique sur les va
riations des changes étrangers en Suisse et sur les causes de ces va
riations . - 2 . Histoire hypothétique des contrats innommés romai ns 
(droit classique, interpolations, etc.).- 3. "Rechercher les causes de 
la décadence des communes. - 4· Faire l' historiqu e de l'inscription 
immobilière et plus pa rticulièrement de son influence sur la pres
cription dans les principa les législ ati ons modernes . - S. La sucees· 
sion a b intesta t dans les coutumes vaudo ises. - 6. L'action révoca
toire, d'après la loi fédérale sur la poursuite.- 7· \,omparaison des 
lois d 'Ham mourabi et des lois des XII tables , de Moïse et du Coran. 
- 8. Etude compara ti ve des lois de légi timation des enfants natu
rels . - Etude comparative des principales lois sur- les raisons de 
commerce.- 10. Les droits réels mobiliers en d roit in ternational 
privé . - 1 1. L'impôt vaudois sur les actions de sociétés ayant leur 
sîèr;e social en SUisse .. - 12. Notion de l'erreur en droit pénal , et 
specialement dans l'avant-projet de C. P. F. - 13. Formation et na
ture juridique des fédérations du Canada et de l'Australie. 

Faculté de médecine. ~ 1. Le développement des membres 
chez les animaux et chez l'homme . - 2. Le Tapetum lucidum.-
3. Etude et préparations anatomiques des articulations des mem
bres de l'homme. - 4· Le .développement de la cellule nerveuse.-
5. Section bilatérale des faisceaux de Gowers -et· cérébeLleux. - 6 . 
Etude sur les «granula».- 7· Histogenèse sur la zone pellucide . -
8. Etude (ex périmentale) sur l 'ectopie testiculaire congénitale ou 
artificielle, au point de vue de la fonction éloignée de la glande. -
g. Transplantation d'organes. Série expérimentale : I. sur la même 
espèce animale ; Il. sur espèces de genres diftërents. - ro. Etude 
expérimentale sur les injonctions hypodermiques et intraveineuses 



dans leurs rapports . pathogéniques avec les névrites circonscrites ou 
générales. - 11. Etude sur l' Inflammation et la régénération du 
tissu adipeux. - 12. Etude microscopique d 'un segment de l'encé
phale.- t 3. La glande pituitaire.- 14. Physiologie du col et du 
segment de l'utérus pendant la grossesse. - t5. Structure fine de 
l' iris . - 16. Histogenèse de la glande sous-maxillaire. -N .-B. La 
faculté fournit les matériaux d'étude; elle se réserve la propriété des 
préparations présentées par le candidat. 

Faculté des lettres. - 1. La conquête de César et la civilisa
tion romaine en Gaule. - 2. Hé rodas et le même. - 3. L' id éal mo
ral da ns les romans de Ba lzac.- 4· Etude lmguistique ç!e la Mil·eio 
de Mistra l. - 5. Etude sur les Epi11·es do1·ées d'Antnine de Guevara. 
- 6. Le théâtre de Hermann .Sudermann. - 7· Napolé on III et la 
pol itique des . nationalités. - 8. Monographie d'une comm une 
(v ille ou village) de la Suisse romande . g. L 'idée de solidarité 
chez les publicistes et les philosophes contemporains. - 10. Analyse 
et cr itique de l'Essai sm· l'Education intellectuelle, avec le projet 
d'une science nouvelle, pa r Alexand re-Césa r Chavannes. - II. le 
ciel e t l'enfer, selon l'escatologie mu sulmane. 

Faculté des sciences. - 1. Etudier la question des cartes géo • 
grap hiques d 'une surface. Tra iter en détail plusieurs exemples rela
tifs aux surfaces de révolution. - 2. E tude de la surface du 3m• 
ord re. - 3. Etudier le mouvement d'un sys tème de deux so! ides 
51 52 assujettis à pivo ter, 5 1 autour d'un axe da ns l' espace, S 2 autour 
d'un axe fixe dans 5 1 - 4· Etude histo rique et critique des th~ories 
du Soleil.- S. La détermination des orbites des planètes et des 
comètes. - 6 . Détermina tion des coordonnées ~éographiques de 
quelques s tations de 1" et 2 ' ordre. - 7· Propriétes des rayons de 
Rôntgen et leurs transformations.- 8. Etude sys tématique et cri
ti que des divers systèmes de traction é lectrique . - g. Etude théo
rique et pratique des différentes méth odes empl oyées pour la déter~ 
mination des po id s moléculaires des combinaiso ns organiques. - 10. 
Etude historique sur l'oxygène, l'ozone et les oxydatious . - Etude 
de la co mposi tion et des méthodes de dosage des m a tières organiGJues 
du sol réunies sous le nom de matiè1·es humiques ou humus . - 12. 

Etude historique et critique des fausses solul'ions. - t3. Etude bi
bliogra phique des sels de métal-ammoniaque . - 14. E tude géolo
gique d'une petite région, au choix du candidat, avec énumération 
des fossiles, minéraux et roches qui s'y trouvent, ainsi qu e des subs
tances minérales utilisables industriellement. - t5. Le métamor
phisme régional et ses efFets au point de vue pétrographiqut: et mi
néralogique. - 16. La ligne de partage des eaux entre les bass ins 
du Rhône et du Rhin dans le canton de Vaud. - q. Etude des 
sources (température, régime, bassin hydrographique) d'une région 
choisie par le candidat. - 18. E tude binlogique de la flore littorale 
du Léman . -t g . Etude sur le mode d'hivernage des Ren onculacées 
vi vaces des environs de Lausanne.- 20. La fl o re rudérale des envi
rons de Lausanne. - 21, Exposé critique des variations spontanées 
(m utations).- 22. Les varia tions expérimentales chez lesanimam. 
- 23 . Les 0rganes rudimentaires de l'orga ni sme humain . - 24. 
L'héliotropisme chez les . Protozoaires. - 25. Etude, avec pièces 
démonstratives, du développement du squelette céphalique chez le 
porc. (Les préparati ons faites restent au Musée d'anatomie com
parée.) - 26. Etude critique des méthodes de dosage de la matière 
grasse dans les laits. - 27. Etuç!e comparatiye des divers procédés 
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de détermination d u nombre des microbes dans les eaux. - 28. 
L a céramique en Suisse au point de vue industr~el. - 2g .. Etude sur 
les diverses arg iles que l'on rencontre en Suisse, leurs gisements 
et leur composition physique (et' chimique, si possible). - 30. Les 
applications fa ites en Suisse du système Compound aux locomotives; 
r esultats obtenus. - 31. Présenter u ne é tude complète des turbines 
hélico-centripètes; .examiner, en particulier, la répanition des vi
tesses et des .pressions dans. la zone motrice, ainsi que le tracé de 
l'au bage . - 3• . De l'utilisation industrielle des cours d'eau en droit 
vaud01.s et en droit français. 

Prix décernés par l ' Université ( l!oi1· les règlements spéciaux. ) 
Prix de concours : de 6o à 1 5o fr. - Sujets choisis dans la liste 
publiée.- Prix de' faculté : de 200 à 3oo fr. - Sujets. au choix 
du concu rrent.- S'annoncer d'avance 'au recteur. - Prix Bippert: 
maximum fioo fr. -Travai l inédi t sur un sujet de droit SUISSe, au 
choix du concu rrent. - Prtx Henri Ed. de Cérenville (bisan
nuel): maximum 5oo fr . - Travai l.original de science médica le, se 
rapportant, si possible, au sys tème nerveux. - Prix Folloppe : 
100 fr., avec médaille. - Poésies françaises. inédites, aux ch o ix du 
concurrent. - Prix Davel (trjsannuel): environ 35o fr. - Travail 
inédit su r un sujet de l'histoire vaudoise d'avant 18rS. - Prix Brun
ner : 100 fr . -pour renforcer éventuellement un prix cle concours 
eu un prix de faculté, d~cerné à un travail se rapportant aux scien
ces physiques, naturelles et pharmaceutiques. - Prix W. Gre
nier :environ 120 fr . - destin é à récompenser les élèves des deux 
anné~s supérieures de l'Ecole d' Ingénieurs gui auront fait preuve, 
durant l'année d'études écoulée, des dispositions artis tiques les plus 
marquées dans l 'é laboration de leurs «p rojets. » - Prix Dr Emile 
Dùboux : 1 20 fr. -Travai l sur un sujet de psychiatrie ou de phi
losophie.- Prix Whitehouse : 35o fr. desttnés à récompenser le 
meill eur travai l prés~nté sur un sujet d'histoire ou de ltttérature 
intéressant à la fois la France et la Suisse. -N.-B. Les mémoires 
doivent être déposés au secrétariat de l'Un iversité avant le t" 
novembre. 

CONDITIONS D'OBTENTION DES GRADES 

J 

Faculté de théologie . - Licence en théologie.- Le diplôm e de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances th ée-
logiques qui sont requises des candidats au Saint-Ministère. Le /; 
grade de licenclé est conféré à la suite ·de deu;x séries d'exam ens : :; 
L'examen dit propédeutique, et l'examen théologique propre- JI 
ment dit, après huit semes tres d'études. l! 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semestres d'études 
universitaires, le candidat doit être bachelier ès lettres eu porteur 
d'un acte de maturité équivalent; avoir fait un examen prç>Uvant 

·une con naissance suffisante des éléments de la langue hébraïque; 
enfin produire une attestatioQ officielle des-co·urs qu 'i l a sui vis, 
da ns une Faculté de théologie, sur les branches qui fon t l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit comprend: Une version en fcançais d'un texte 
facile de l'Ancien Testament (li vres historiques et psaumes); une 
composition· exégétique sur un texte du Nouveau Testament 

.... ~ ·- - . ... ---' _. .... -. '. 
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(Evangiles et Actes); des réponses à une ou · plusieurs questions 
d'his toire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux : Histoire de la littérature française et histoire de la 
philosophie ; histoire générale d es religions et histOire du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres historiql!les et psaumes) et histoire 
littéraire de l' Aqcien Testament; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéraire du Nouveau Testament; histoire du christia
nisme. 

Pour l' examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire: un certifi cat constatant qu ' il a subi avec sucees l'examen 
propédetJtique ou des épreu ves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les branches qui fon t l'obj et de l'examen ; un cur
riculum vitœ. Il doit fourn ir en outre la preuve : qu 'i l a fait, au 
cours de ses études universi taires, un travail écrit relatif à cha
cune des quatre branches th éo riqu es de la théologie, travail vu et 
approuvé par un professeu r de la •spécialité, et qu' il a présenté 
au moins qu atre analyses de textes, quatre sermons et trois caté
chis mes. 

Epreuves écrites: Trois compos iti ons sur des sujets tirés des disci
plines én umérées à l'alinéa suivant. E lles se font à huis clos. 

L'examen oral porte sur : L'Ancien Testament ·(principaux li vres 
poétiques et prophétiq ues) et histoire d'Israël et de sa religion; 
exégèse du Nou~•eau Testament (épit res) et théologie biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale et apologétique; 
théologie pratique (homi létique, catéchétiq ue, liturgique, théolo-
gie pastorale et ecclésiologie) . . 

Sur préavis de la com m issio n d'examen, l'Université confère le 
diplôme de licencié en théologie au candidat qui a subi avec suc
cès cette seco nd e série d'examens. Les examens· ont lieu à la fin· 
de chaq ue semestre et au commencement du semestre d 'hiver. 
Le candidat doi t se faire inscrire avant le 25 fév ri er pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour ce ll e de juillet et avant le 25 sep
tembre pour cell e d 'octobre . · 

La commission d'exa men apprécie c)laque épreuve, par les chif
fres de 1 à 10, ayant la valeur suivante: 1 =très mal ; 10 = très 
bien; 6 = passable. Pour réussir, · le candidat doit obtenir une 
moyenne de 6 pour chaque grou pe, Toutefois un «très mal» 
(o à 2), o u deux« mat» (3 ou 4) entraînent l'ajournement du can
didat. Ce lu i-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d 'examens. Le diplôme indique si le candidat a . 
été admis avec la note très bien. 
· La commission d 'examen est com posée du Conseil de Faculté 
et de deux experts, étrangers à l'Université , choisis par le Dépar
tement de l' In struction publique et des Cu ltes . Les droits à payer 
pour la li cence so.nt cie fr. 1 oo. 
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uoctorat en théologie. - Pour être admis à subir les examens, le 
candidat doit adresser au dnyen de Faculte une demande écrite 
accompagnée d'un certificat d'immatriculation à I'U ni·versité de 
Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l'Université de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; év\;ntuellement, un 
exemplaire des travaux publiés par lui; un curriculum vitœ. Les 
épreuves sont subies devant le Conseil de Faculté; elles compor
tent: un examen écrit; un examen oral; la présentation d'un e 
d issertation et la soutenance publique des th èses qui l'accompa
g nent. 

Examen écrit: Rédaction de troi s compositions portant sur le 
groupe de disciplînes choisi par le candidat . 

L'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec suc.cès les epreuves écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le term e 
de deu x ans. Le sujet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des thèses sont déposés au secrétariat de l'Université. La 
fi nance à payer pour le doctorat est de 200 francs pour le candi
dat qui a passé deux semestres au moins dans la Facuité, et de 
2So fr. pour les autres. 

Faculté de droit. - Licence. - Pour être admis à subir 
les examens, le candidat doit fournir: Un certificat d 'immatri
culation à l'Université de Lausanne; un diplôme de bach elier 
ès l~ttres du Gymnase classique de Lausann e oü, s' il n'a pas 
reçu l'instruction secondaire dans le canton de Vaud , les a ttes
tations prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement général; un cwTi
cuhl1n vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi des cours d'une 
faculté de qroit sur les branches qui font l'objet de l'examen. 
Toutefois, le Département de l'Instruction publique et des Cultes 
peut, en ce qui concerne cette dernière obligation, accorder des 

' dispenses, sur le préavis de la Fac ulté. Les examens de licence 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se-

. mestre d'hiver et à la fin de décembre devant une Commission 
composée du Conseil de la Faculté et de deux experts étrange rs 
à l'Université, choisis par le Département de l'Instruction publi
que et des Cultes . Les épreuves comportent: a) un examen écrit; 
b) un examen oral; c) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de thèses . Chaque épreuve est appréciée par 
les chiffres de o à 10; 10 équ1valant à très 9ien et o à très mal. 

L'examen écrit comprend la rédaction de deux-com po si ti ons por
tant, l'une sur le droit romain, l'autre, sur le droit civil fédéral ou 
vaudois. 

L'examen oral comprend des interrogations sur les branc\J.es sui
vantes: Le droit romain systématique; le droit civil fédéral et 
vaudois; le droit commercial, y con1pris le droit de change ; la 
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procédure civile fédérale et vaudoise; le droit pénal fédéral et 
vaudois; la procédure pénale fédérale et vaudoise; le droit public 
constitution ne·! et administratif fédéral et vaudois; le droit inter
national et intercantonal privé; l'économie politique élémentaire; 
la médecine légale; l'histoire du droit. 

Les candidats étrangers à la Suisse peuvent être dispensés, par 
. la Faculté, des examens portant sur le droit exclusivement suisse 

et vaudois, ainsi que de la présentation d'une dissertation. Ces 
épreuves sont alors remplacées par un examen portant sur la 
législation d'un grand Etat européen. Si le candidat a subi avec 
succès les examens, il peut, au plus tard un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertation et ses thèses. Le sujet de la 
dissertation peut être choisi dans l'une des disciplines juridiques 
ou économiques. Les thèses doivent porter sur chacune des ma
tières énoncées pour l'examen o.al, et être de nature à provoquer 
un e discussion. 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa dis
sertation dans une langue autre que le français; cette dissertation 
est imprimée au minimum à 2.'>0 exemplaires. Ces exemplaires 
sont déposés au Secrétariat de l'liniversité. 

Le candidat à la licence dépose entre les mains du Secrétaire
caissier de l'Université la somme de roo fr., au m0ment où il 
prend son inscnption. Si le candidat use de la faculté de subir 
les examens oraux · en deux séries, le dépôt à effectuer est de 
40 fr. pour la première série et de 6o fr. pour la seconde. 

Doctorat.- Le grade de docteur en droit est décerné à celui qui fai
preuve de connaissances juridiques d'un caractère général et 
scientifique, au cours des épreuves indiquées ci-après: Le candi
dat doit adresser au doyen une demande écrite accompagnée 
d'un certificat d' immatriculation à l'Université de Lausanne; d' un 
curriculum vitœ et du ou des diplOmes ou certificats d'études déjà 
acquis. Les épreuves comportent: un examen écrit; un examen 
oral; la présentation et la soutenance d'une dissertation imprimée 
et de thèses; elles ont lieu devant le Conseil de la Faculté. 
L'examen écrit consiste dans la rédaction de trois compositions 
qui portent la r", sur un sujet de droit romain, la 2m', de droit civil 
ou commercial, la 3m•, de droit public ou pénal. L'examen oral porte· 
sur des branches d'étude obligatoires et facultatives. Les branches. 
obligatoires sont les suivantes: Le droit romain systématique et 
exégétique; le droit civil; le droit commercial y compris le droit. 
de change; le droit pénal ; le droit public; le droit international 
public; le droit civil comparé; l'histoire dJ.I droit; l'économie po-. 
litique. Le droit s11isse peut être remplacé, moyennant l'assenti
ment de la Faculté, par celui d'un grand Etat européen. De plus, 
le candidat sera interrogé sur deux branches qu'il choisit au nom-
bre des suivantes· : la philosophie du droit; le droit international 
pri vé; le droit diplomatique et consulaire; la législation indus
trielle et l'économie des grandes industries (fabriques, chemins de 
fer, etc) ; la sociologie; la science des finances; l'évolution de· 



1'organisation judi.ciaire et de la pro~édure; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quinze jours 

-à l'avance. Le sujet de la dissertation peut être cholSi dan s l'une 
-des disciplines juridiques ou économiques. Elle doit présenter le 
caractère d'une é~ude approfondie et personne1le. Les thèses doi
vent porter sur chacune des matières, objet de l'examen, e"t être 
-de nature à provoquer une discussion. 

La somme versée pour- le doctorat est de 200 fr. (Pour plus de 
-détails, voir le Règlement de la Faculté de droit ' approuvé par le 
Département de l'instruction publique et des cultes le 29 juillet 
1897. S'obtient au Secrétariat de l'Université). 

Etudes de sciences sociales. -:Facultés de droit et des lettres .
L'Université confère les grades de licencié et de docteur ès sciences 

-sociales : 

Licence. - Les épreuves écrites consistent : en deux .corn positions, 
l'une d'économie politique o u de sociologie, au choix du candidat, 
la seconde portant sur uhe autre r:nati~re obligatoire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation sur chacune des 
branches obligatoires, et sur trois des branches à option; le can
-didat doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droit un 
mois avant l'examen. Le candidat dépose entre les mains du Se

-crétaire-caissier la somme de 1 oo fr. au moment où il prend son 
·inscription. 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent un exa men 
~crit; un examen oral; la présentation et la soutel'lance d 'un e dis
sertation imprimée et de thèses. L'examen écrit comporte trois 
compositions, l'une portant, au choix du candidat, sur l'écono
mie politique ou sur la sociologie, et les deux autres sur deux 
matières obligatoires, au choix du candidat, émnt exclue ce ll e 
dont il a déjà traité. les épreuves orales consiMent en une interroga
tion sur chacune des branches obligatoires et sur trois d es bran
ches à option. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à présenter et à soutenir sa dissertation et 

-ses thèses. La finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat 
-est de 240 fr. Elle est de 1So fr. seulement pol!lr les candidats 
-déjà porteurs de la licence ès sciences sociales de l' Université de 
LaJ.!sanne. 

Etudes de police scientifique. - Faculté de droit, de méde
.. cine et des sciences·. L'Université confie un diplôme d 'Etudes de 
police scientifique. · 

Les examens corn portent les épreuves stti·vantes : Epreuves orales, 
portant sur le droit pénal, la procédure pénale, J'anatomie, la 
m_édecine légale, la chimie, la physique, la police scientifique. 
Epreuves pratiques,' consistant en une analyse qualitative ayant rap
port aux expertises judiciaires ou policières; deux travau x-ex
pertises; une inspection sur les · lieux (avec p'hotographie). Le 

-candidat dépose au Secrétariat de l'Université la somme de 3oo 
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francs, au moment oü il fait son inscription. (Pou r plus de dé
tails, voir le Règlement de l'lnstitutde police scien tifiqu~). 

Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docte ur en médecine est délivré à la s uitP. d'examens et de la 
présentation d'une thèse. 

Ce grade, purement sëien(ifique, n~ donne pas le droit d'exercer 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doyen de la Facul té une 
demande écrite accompagnée d'une carte d ' immatriculation · à 
l'Unive rsité de Lausanne et d'un curriculum vitœ. Il doit en outre 
produire · : a) s'i l a fait ses éttldes secondaires en Suisse : un cer
tificat de bachelier es-lettres ou es-sciences, ou un certificat de 
maturité fédé ra le. b) s'il a fait ses études secondai res à l'étranger: 
des certificats lui donnant le droit de faire des étu<!les de méde

. cine dans son pays d'origine. Les examens doivent être subis en 
trois séries indépendantes : r) ex.amens de sciences naturelles; 2) 
examens de sciences anatomo-physiologiq ues; 3) examens de 
sciences médicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des trois langues nationales témoignant de recherches ou d'obser
vations personnelles. Le sujet de la thèse ne pourra être pris en 
dehors des branches enseignées à la Faculté. 

L'examen de sciences médicales comprend une série d'épreuves 
écrites et une série d'épreuves orales . - Les épreuves écrites por
tent sur, r' la pathologie interne, 2 ' la pathologie externe et 3' 
l'hygiène . - · Pour être admis aux épreuves orales, le candidat doit 
avoir obtenu une ·moyenne de 3,5 au minimum aux épreuves 
écrites.- Les épre uves ora les portent sur: r' Pathologie interne 
et thérapeutiq ue. Pathologie externe . Obstétrique et gynécologie . 
Médecine légale. Psy chiatrie. Hygiène. Matière médicale et phar
macologie. 

Les personnes immatriculées à la Facul té de médecine avant le 
2S juillet rgo2 ne sont pas obligées de subir l'examen de sciences 
naturelles (premier examen du doctorat). 

La date des épreuves et le terme d'inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
le candid·at doit obtenir une · note exprimée en chiffres suivant 
l'échelle r à 6. 6 correspondant à La note très-bien. L'examen est 
réussi quand le cand idat a obtenu ume moyenne de 3,5 a u mini
mum . En outre, trois notes 3, deux notes 2 et une note 1 font 
échouer le candidat. Le candidat qui s-e retire au cours d'examen, 
sans motif valable, est considéré comme échoué. 

Un certificat est délivré au candi<!lat pour chaque examen subi 
avec succès. Ce certificat mentionne les notes obtenues: il est 
revêtu de la signature du doyen de la Faculté et Hansmis au bu
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur le préavis du jury, le délai 
dans lequel le candidat échoué peut se présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder une année .. Le candidat qui a échoué 
trois fois ne sera plus admis à se présenter à l'examen. 
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Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour ètre admis à 
l 'examen de sciences naturelles, le candidat doit avoir suivi les 
cours cie physique, chimie, zoologie et anatomie comparée de bo
tanique, et av0ir fréquenté le laboratoire <je chimie. L'examen 
comporte· des épreuves orales sur: r. Chimie organique et inor
ganique. 2 . Physique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4 · Bota
nique. 

Deuxième série. Examen des sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit avoir : r. Subi avec succès 
l'examen des sciences naturelles . 2. Suivi les cours théoriques 
sur l'anatomie, l' histologie et la physiologie, avoir fait au moin s, 
deux semestres de dissection , un semestre d'exercices pratiques 
de physiologie, et un semestre de laboratoire d'histologie. L'exa
men des sciences anatomo-physiologiques comprend: r. l 1n tra
vrail écrit sur l'une des quatre branches sous-mentionnées, tirées 
au sort. 2. Des épreuves orales sur: a) l'anatomie, b) l'hi stol ogie, 
c) l'embryologie, d) la phy siologie. Le résultat de l'exam en est 
déterminé par la moyenne des cinq notes obtenues. 

Troisième série. Examen des sciences médicales proprement dites. - Pour 
ètre admis à cet examen, le candidat doit: r . avoir subi avec suc
cès l'examen de sciences anatomo-physiologiq ues. 2. A voir suivi 
les cours suivants: pathologie générale, anatomie pathologique, 
P?thologie interne et thérapeutique, pathologie interne, obstétri
que, hy;giène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voir suivi deux semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les cliniques ophtalmologique, infantile, psychiatrique, 
dermatologique, de3 maladies vén ériennes et la policlin ique. 
4 · Avoir pris part à un cours d'opérations chirurgicales, à un 
co urs d'opérations obstétricales et à un cours d'autopsie. 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3m• examen à partir de la date de ce 
dernier. La Faculté autorise l'impression, sur préavis des profes
seurs experts . };.e candidat remet rS0 exemplaires de sa th èse, 
imprimée dans un tormat spécial, au secrétariat de l'Université . 
'Le droit de grade exigé pour- le doctorat est fixé à 4So fr. (2 oo Ir. 
pour les porteurs du diplôme fédéral de médecine). 

Appendice.- Sont admis de plein droit aux cours et laboratoires 
d'anatomie, histologie, embryologie et physiologie: r· les candi
dats aux examens fédéraux de médecine ; 2' les candidats au 
doctorat qui ont subi avec succès l'examen fk sciences naturell es . 

Les candidats au doctorat qui n'ont pas encore passé l'examen 
de sciences nature.lles, ne sont admis qu 'autant que la place et le 
matériel le permettent. 

Le prix des travau x pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours de dissection (pour l' hiver entier), 70 fr. Tra
vaux embry olog·iques (un après-midi par- semaine), 20 fr. T ra-
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vaux histologiques (deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physiologie, 20 fr. Travaux d 'histologie path olo
gique, 25 fr. Travaux au laboratoi re de parasitologie, 20 fr. T ra
vaux au laboratoire cle chimie physiologique et pathologique, 
25 fr. Technique du microscope, 10 fr. Démonstrations d 'anato
mie pathologique et cours d'autopsie, 25 fr. Clinique médicale, 
37 fr. 5o . Clinique chirurgicale, 37 fr. 5o. Clinique obstétri cale, 
25 fr. Clinique ophtalmologique, 20 fr. Clinique des maladies 
cutanées , 15 fr. Clinique psychiatrique et psychiatrie, 15 fr. Cli
nique pédiatrique, 10 fr. Cl inique lary ngologique et otologique, 
10 fr. Policlinique, 20 fr. Médecine opératoire (dont 5 fr . au domes
tique de l'a mphithéâ tre d 'anatomie), 3o fr. Cours d'opérations 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétricales, 12 fr 
Cours d'ophtalmoscopie, 10 fr . 

(Po ur plus de détails voir le Règlement de la Faculté de mé
decine, . ap prouvé par le Département de l'instruction publique et 
des cul tes le 3o avri l1 go2). 

Faculté des lettres.- Licence . - Il y a trois ordres de 
licence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres · 
modernes; licence mixte. Le candidat doit fournir: Un certificat 
d'immatriculation à l'Université de Lausanne; un curriculum 
vitœ; des pièces établissant qu ' il a suivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font 1:objet de l'examen . Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve est appré
ciée par les chi.ffres de o à 10, o signifiant très mal, 10 très bien , 
Le diplôme indique par une mention si la commission a été par
ticul ièrement satisfaite du résultat de l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d 'examen . Le candidat doit se faire inscrire 
un mois au moins avant l'é poque régulière des examens, qui est 
la dernière semaine de chaque semestre et la première semaine 
du semestre d ' hiver. Il dépose en.tre les mains du Secrétaire de 
l'Unive rsité la somme de 100 fr. au moment où il prend son ins
cription. 

Les examens peuvent être subis en deux ·séries . La première 
série comprend les épreuves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde, le candidat doit prouver :qu 'i l connaît les litté
ratures des langues étudiées par lui; il subit en outre des exa-
mens sur l' histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit four
nir, outre les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bache
lier ès-lettres, ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Fa-
culté. L'examen porte sur six objets d 'enseignement: latin, grec, 
français, al"lemand, histoire, philosophie_ Examen écrit: 
Une corp position française; dont le sujet porte sur la branche ou 
sur l'une des branches désignées par le candidat comme bran
ches principales; une composition en prose latine, sujet toujours· 
pris dans l'antiquité classique; il est tiré au sort; la traduction · 
d'un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un texte· 
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grec de mo;venne difficulté . - Examen oral : Interroga
tions génerales: Là tin. Antiquités et histoire de la littéra
ture. Grec. Antiquités et histoire de la littérature. Francais. 
Interprétation d 'un ~exte en vieux français de moyenne diffic ulté. 
Hist0ire de la littérature. Allemand. Traduction à li vre ou vert 
d ' un texte de moy enne difficulté. Histoire de la littérature de 1770 
à r83o. Histoire grecque, et romaine. Philosophie. Le ca n
diciat doit prou iVèr qu'il possède une connaissance _gé nérale 
des principales d Lsciplines philosophiques.- Interrogations 
spéciales: Latin .. Ouvrages ou fragments d 'ouvrages, 2 
en prose, 2 en vers. Grec. Ouvrages ou fragments d'o u
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux francais. Ou vrages 
ou fragments d 'ouvrages, 2 en prose ou ën vers indiffé
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
àge ou de l'histoire moderne ou une période de l' histoire s uisse. 
Philosophie. Un problème ou une époque . 

Licence ès lettres modernes. - L'admission au x exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée aux candidats 
porteurs. d ' uri diplôme de bachelier ès lettres· ou ès sciences mathé
matiql!les, ou d 'un titre jugé équivalent par le Conseil de Facul té, 
et aux demoiselles munies du. certificat de ·sortie du Gymnase de 
l' Eèole supérieure communale de Lausanne ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de Fa.:ulté . 
. Lés candidats qui ne remplissent pas ces conditions sont 

soumis à un examen préalable destiné à prouver qu 'il s pos
sèdent une culture générale et organisé comme suit : Exa
men écr.it : Une composition française sur un sujet général 
d'histoire moderne; une version française de chacune des deux 
langues choisies par le candidat. D>ans l'examen oral le can
didat devra prouver qu ' il connaît les éléments de la logique et 
qu ' il possède des notions générales sur ' l'histoire de la littérature 
française. Cet examen peut être passé au commencement de cha
que semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d 'en·seignement : français, deùx langues vivan, 
tes, histoi-re, · philosophie. Le candidat p.euL ch.Gis.~r entre les 
langues vivantes . qui sont enseignées à. fUni versité; s' il est 
déjà porteur du diplôme de licence--è's- rettres classiques, il pourra 
obtenir le grade de liceeéé -ès lettres modernes après un exa
men portant sl!l.r \ m re seule lang~ étrangère , qui sera toujours 
considérée-- c0rrrme ~tudiée spécialement par lui. Les frais 
d'insori·pt'ian sont réduits dans ce cas à 5tJ- fr. Tout candidat, 
désireux de se présenter en même temps aux deux l_icences 
ci-dessus désignées, est admis, moyennant une-seule inscription de 
roo fr., à subir l'examen supplémentaire prévu ci-dess,us . L'exa
men écrit . c0mprend tr0is épreu.ves: Une composition fran
çaise; une composition dans celle des langues étrangères qu 'a ura 
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indiquées le candidat; une version de l'autre langue e~ fFa.nçais. 
Dans te.cas où l'histoire serait prise comme branche principale,. 
ta co mposition porterait sur la période spécialement étudiée par· 
te candidat. Dans le cas où la phil0sowhie serait prise comme 
branche principale, le sujet de la composition se rapporterait à 
t'époque ou au problème dont I.e candidat aurait fait une étude 
spéciale. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français. Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne 
diffi c ul~é. Histoire de la littérature. Langues étrangères. Histoire 
des littératures correspondantes . Histoire moderne ou histoire du 
moyen âge. Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu'il 
possède une connaissance générale des principales disciplines. 
philosophiques. Interrogat.Onf?· spéciales: Lang!,les étran
gères. Ouvrages ou fragments d'0uvrages dés ignés par le candidat 
et agréés par les professeurs enseignants. Le candidat doit avoir 
de plus une connaissance historique de la . langue spécialement 
étudi ée par lui . Français .moderne: Ou vrages ou fragments d 'ou
vrages, 2 en prdse, 2 en vers : Si' le français est choisi comme 
branche principale, le candidat devra préparer deux ouvrages ou 
fragments d 'o uvrages en vieux français . Histoire: Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fait l'objet de l' inter
rogation générale, ou une période de l'histoire .:; uis~e. Philoso
phie . Un problème ou une époque . 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
sies par le candidat parmi les objets d 'enseignement de la Faculté. 
Ces cin q branches doivent contenir une langue vivante et une 
langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres est décerné au 
candidat qui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
partie restreinte des objets d'enseignement relevant de la Faculté. 
Le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une demande 
écri te accompagnée d' un certificat d 'i mmatriculation à l'Univer
sité de Lausanne ; un curriculum vitœ; une dissertation manus
crite, en français, dont le sujet se rapporte à l' un des objets -d'en
seignement de la Faculté . Le canclidat est soumis â un examen 
qui port~ sur trois branches choisies par lui parmi les opjets 
d'enseignement de la Faculté. Il y aura, sur chacune cle ces tfois. 
branches, examen écrit (deux compositions sur la branche 
principale) et examen oral. Le candidat doit obtenir la note 8 
pour la branche qu'il a indiquée comme spéciat·ement étudiée 
par lui et' la, note 6 '!DOt\t +e~ ·t;Jeux aUt•res. S'il est porteur du di
plôme de licencié ès let-tres de I'Univer.sité dé Lausanne ou d'un 
titre jugé équivalent par le Conseil de la Faculté, il peut être as
treint seulement à la présentation et à la soutenance de la disser
union. La dissertation est imprimée à .200 exemplaires . .Qes 
exemplaires sont déposés _ au Seer.étariat dè _FUni·versité. ·La dis
sertation est d'iscu tee publiquement. ·Le oandièlat dépose en•tre les 
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mains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo fr. , au mo
ment où il prend son inscription. Les porteurs du diplôm e de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astrei nts 
qu'au paiement d'une somme de 200 fr. (Pour d'autres détai ls 
consulter le Règlement de la Faculté des lettres approuvé par 
le Département de l'Instruction publique et des cultes, le 5 mai 
1900.) 

Certificat d'études francaises. - Pour être adm is à 
subir les examens de certificat d'études françaises , le candidat diot 
fournir: Un certificat d 'immatriculation à l'Université de Lau
sanne, des pièces établissant qu ' il a suivi les cours d ' un e Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen , et qu 'i l a 
été inscrit pendant deux semestres au moins comme étudiant à la 
Faculté des lettres de !"Université de Lausanne. L'examen préa
lable dont il est questi0n plus haut est, en ce qui concern e les 
candidats au certificat d 'études françaises , considéré com me 
suffisant pour représenter l'attestation de capacité prévue pour 
l'immatriculation. Le ce·rtificat général d'études fran ça ises 
est déllvré aux candidats qui ont subi avec succès les deux séries 
suivantes d'études : , .. séri-e. Examens écrits. , . Traduction 
écrite d'une langue étrangère en français. 2" Composition sur un 
sujet tiré· de la littérature française à partir du commencement du 
dix-septième siècle. Examens oraux. ,. Phonologie et versifi 
cation. 2 " Diction et prononciation. 3" Grammaire et vocabulaire . 
4" Traduction orale et raisonnée du français en une langue étran
gère. - 2' série. Examens écrits·. Composition sur un sujet 
tiré de la littérature française du moy en âge .ou du seizième siècle. 
Examens oraux. , . Histoire de la langue et grammaire hi sto
rique, lecture <!l'un texte du moyen âge et d'un texte du seizième 
siècle, interrogations. 2 ' Explication de quelques œuvres de la 
littérature française. Les candidats ne peuvent se présenter aux 
examens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens, 
écrits. Une moyenne de six est exigée dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série; ceux qui le désirent peuvent se fai re 
interroger, dans la seconde série d'examens, sur la littérature du 
pays otl ils ont l'intention d'enseigner, sur ·l'histoire, sur la ph i
lG>sophie et sur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent 
qu'à la première série des épreuves reçoivent, s'ils l'ont subie avec 
succès, une attestation dénommée: certifi.cat d'études fran
çaises (partie moderne). Les examens omt lieu à la fin de cha
que semestre. Le candidat doit se faire inscrire avant le 1S févrie r 
pour le semestre d'hiver, et avant Je 1S juin pour le semestre 
d'été. Il dépose entre les mains du Secrfuire de l'Université la 
somme de So fr. par série d'examens. · 

Faculté des l"ciences.- Chaque étudiant est tenu d'indiqu er, 
lors de son inscription , celle des trois sections à laquelle il veu t 
se ra tt a ch er. 
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EXAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. - · Il y a 4 licences : 
r' Licence ès sc iences mathématiques pures. 2 " LiceAce ès scien
ces physiques 'et mat hématiques. 3" Licence ès sciences physi
qu·es et naturelles. 4" Licence ès sciences pharmaceutiq-ues. 

(, Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit adresser 
au doyen de la faculté une demande écrite accompagnée des 
pièces suivantes: L'immatriculation à l'Universi té; un certificat 
de maturité suisse ou uro titre jugé éq uivalent par le Conseil de 
fac ulté; un ce rtificat d 'études prouvant que le candidat a suivi les 
co urs et fréquenté Jes laboratoires d'une Faculté des sciences sur 
les branches qui font l'objet de l'examen ; un cttl"riçulum vitœ; · 
éven tue!lement, ses titres et travaux scientifiques. Pou r -chaque 
licence, il y a des épreuves théor:ques (orales et écrites) et des 
épreuves pratiques (travaux de laboratoire). La réussi te des 
ép reuv.es théoriques est conditionroelle de l'admissiol'l aux épreù
ves pratiques. Les épreuves orales sont subies devant un jury d 'exa~ 
men, co mposé de 2 professeurs et d 'un expert désigné par le 
Département de l' Instruction publique. Le candidat doit se faire 
insc rire 4n mois avant la dernière quinzaine de cbaque semestre, 
ou r 5 jours avant les vacances d'été; si les examens doivent avoir 
lieu au commencement du semestre d'hiver; il dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de ro.o fr. 

licence ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : .Calcul 
différentiel et inJt,égral ; th éorie des fonctïàns ; fonctiems ellipti
ques; géométrie analytique; géométrie descriptive; géo métrie de 
position; mécanique rationnel le; mécanique appliqu ée; astrono
mie et mécanique cé leste ; phys ique mathématique ; chapitres 
choisis· d 'ana lyse, de géométri e et. mécanique anal ytique . L'examen 
écrit; 3 travaux, tirés de l'analys·e, de la géo métrie et de la m.écani~ 
qu e. L'exa men pratique est représenté par une épure de géo métrie. 

licence ès sciences physiques et mathématiques. - Les épreuves orales : 
Astronomie et ·mécanique céleste; physique ·mathématique; phy
siql:le expérimentale;· çhimie inorganique; minéralogie; calcul 
différentiel et intégral; théorie des fonctions; géométrie anal yti
que, descriptive et de position; mécanique rationnelle. et appli 
qu ée. L'examen écrii; Trois rravaux, tirés, l'un de l'analyse-, l'autre 
de la géométrie et ·le troisième de la mécanique . L'examen pratique 
comprend: Un travail graphique; une manipulation de physiqu e 
ou de chimie. 

Sur la demande du can·didat, les épreuves pour. cette li cence 
peuvent être réparties su r deu-x sessions: l'une comprenant les 
sciences physiques, l'autre les mathématiques pures et la phy -
si_que mathématique. . 

licence ès sciences physiques et naturelles. - Les épreuves ora1es: Ca lcul 
di1férenti.el et intégral; physique expérimentale et météo rologie ; 
astronomie; chimie inorgaroique, organique et analytique ; miné
ralogie et pétrographie; géo logie, géographie pm ysiq ue et paléo n-
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\Oiogie ; ,anatomie, morphologie et physiologie végétales; botani
que systématique; anatomie et physiologie générales; zoologie et 
anatom ie comparée. L'examen écrit; Trois travaux tirés: Du groupe 
des sciences physiques (physique, chimie, astronomie); du 
groupe des sciences .naturelles (botanique, anatomie et physiolo
gie gé'lérales, zoologie et anatomie comparée); du groupe des 
sciences géologiques (géographie physique, géologie, paléontolo
gie, minéralogie et pétrographie). L'examen pratique comprend : Des 
manipu lations de physique ; une ana lyse qualitative et une an a
lyse quantitative; détermination de minéraux et de roches; des 
travaux de paléontologie et de géologie; des travaux d'anatomie 
végétale et de détermination de végétaux; 'des travaux macrosco
piques et microscopiques d'anatomie animale. 

Sur la demande du candidat, les épreuves pour cette licence 
peuvent être réparties sur deux sessions: la première compre nd 
1es sciences physiques, la deuxième les sciences naturelles. 

Licence ès sciences pharmaceutiques. - L'examen oral: Botanique géné
rale; botanique systématique et pharmaceutique, physique; chi
mie organique et inorganique ; chimie pharmaceutique; chimie 
analy tique (y compris les méthodes d 'analyse de médecine légale 
e.t des denrées· alimentaires); pharmacognosie; pharmacie . L'exa
men écrit: Rédaction d' un mémoire sur un sujet de pharmacie, de 
pharmacognosie ou de chimie appliquée. L'examen pratique comprend 
les travaux ci-après: Exécution de deux préparations de chim ie 
pharmaceutique; ana lyse qualitative d 'une substance falsifi ée ou 
vénéneuse (médicament ou denrée alimentaire); analyse qual ita
t ive d'un corps ne renfermant pas plus de six substances ; deux 
analyses quantitatives d 'une substance déterminée, dans un mé
lange: par voie gravimétriq ue; par voie volumétrique. Déterm i
nation microscopique de quelques substances . 

Doctorat.- Pour le doctorat ès sciences, le candidat doit ad res
ser au doy en de la Facu lté des sciences une demande écrite ac
compagnée des pièces suivantes: L'immatricularion à l' Université 
de Lausanne; un certificat de maturité sui sse ou un titre jugé 
équivalent par le Conseil de Faculté; les diplômes ou certifi cats 
d'études déjà acqu-is; un curriculum vitœ; le manuscrit de sa 
dissertation dans l' une des trois langues nationales. Les épreuves 
comprennent, outre la dissertatibn, un t ravail écrit, des épreu ves 
o rales et, s'il y a lieu, des épreuves pratiques. Dans ce dern ier 
cas, une finance spéciale est exigée pour l'usage des laboratoires . 
Les épreuves orales pub liques comprennent: Un colloquium sur 
la science pri-ncipale clont est tiré le sujet de la dissertation; un e 
épreuve sur l' une des deux sciences compl ém€ntaires de la science 
principale; une épreuve s4r une autre science, choisie par le can 
didat. Le candidat ne peut faire imprimer sa dissertati on que 
lo rsqu 'il en a obtenu l'autorisation de la Facu lté (imprimatur ). Il 
ne reçoit son diplôme de docteur qu 'après avoir dépos é 1So exem
plaires de sa dissertation au bureau de l'Uni versité . La fin ance 
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de grade, exigee pour le doctorat ès-sciences, es t fixée à 200 fr. 
po ur les ca.ndidats qui ont étudié pendan·t deux semestres au 
moins à l' Université de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
didats. Elle doit être payée au moment de l'inscription, entre les 
mains du Secrétaire de l'Université . La Facu lté des sciences 
n'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
établissement d'instruction supérieure . 

(Po ur d'autres détails, recourir a u 'R._èglement pour les étu
diants de la Faculté des sciences, modifi é et complété jusqu'au 
rS décembre rgo3). 

Diplômè de chimiste-analyste. - Admission. -Les 
condition s sont celles de la Faculté des sciences. Le cycle d'étu
des est de trois ç.ns . - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mi e généra le, 6 semestres. Laboratoire d 'analyse c him ique des 
denrées et bactério logique, 2 semestres . Laboratoire de physique, 
r après-midi, 2 semestres . Laboratoire de botanique (microscopie) 
i après-midi, r semestre . Laboratoire de chimie physiologique, 
r après-midi, r semestre . Laboratoire de zoologie : Vertébrés, r 
après-midi, r semestre. Laboratoire de chimie agricole, r après
midi , r semestre (facultatit).- Cours théoriques: C:himie inorga
nique, chimie organique, chimie .analytiq ue , cllim ie physiologi
qu e, chimie physique, chimie industrielle. Analyse des matières 
agricoles (facu lta ti f), analyse industrielle, analyse des denrées 
alim entaires. Toxicologie, ph ysique, zoologie,. botanique générale, 
botanique descriptive, matières premières tpharmacognosie), ana
tomi e et physiologie généra les, hygiène, parasitologie, bactériologie 
générale, minéralogre, géologie, législation industrielle. 

Examens . - Les épreuves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutiqueà.la fin du 
quatrièm e semestre et un examen profess,onnel. Po u r se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les cours et les labo
ratoires indiqués dans le programme ci-des·sus. Les cours suivis 
pour obtenir les dip>lômes de licenciés ès-sciences naturelles et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obtenir le diplôme de mai
tre-pharmacien , sont reconnus comme équiva lents à ceux du pro
gramme. La session annuelle des examens a lieu au commence
ment de chaque sem estre. Les candidats doi vent s'inscrire au se
crétariat de l'Université avant le 2S mars ou le r"' octobre, avant 
la fin de chaque semestre. Il s déposent entre les mains du Secré
taire de l'Université : pour l'exam en propédeutique, 100 fr .; pour 
l'examen professionne l, 200 fr. 

L'exAmen propédeutique comprend: a) Examen pra
tique. Une anal yse qualitative, une anal yse quantitati ve (volu
métrie) , un e ana lyse légale (avec rapport) , six préparations micros
copiques, une dissection d ' un vertébré. b) Examen oral. 
Chi mi e inorganique, chimie o rganique, chimie analytique, ph y
sique, botanique. 
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L'examen prefessionnel. a) Examen pratique. Une 
préparation de chimie inorganique ou organ iq,ue, une ana lyse 
quantitative (gra;vimétri e), une analyse élémentaire, une analy se 
physiologique, deux ana lyses de denrées alimentaires, deux ana
lyses bactéri ologi ques, une analyse d'une matière agricole (e ngrais, 
fourrage, sol). b) Examen oral. Bactériologie, hygiène, analyse 
des denrées alimentaires, pharmacognosie. (Po u r d'autres détails 
voir le Réglement spécia l approuv,é par le Département de l'in s
tru ctio n publiCjue et des cultes le 8 fév rier 1907). 

Diplôme d'ingénieur. - Le diplôme d'ingénieur (con s
tructeur, mécanicien, électri cien ou chim iste), s'obtient moyen
nant un ensemble d 'épreuves qui consti tu e le concours. Ne so nt 
admis au èoncours que les étudian ts qui se son t astreints durant 
tOùt le cycle des étud es (7 semestres) au règlement du régime in
térieur. Les épreuves du · diplôme se divisent en deux g roupes. 
savoir: a) Un examen général sur les bra·nches esse ntiell ement 
théoriques, qui a lieu a u commencement du sm• semest re. b) Un 
examen général sur les branches esse ntiellement pratiques, 
accompagné de l'étude d 'un projet dont le programme est fourni 
par le professeur-chef de la spécialité et visé par la Direction . Cette 
seconde partie du concours a lieu à la fin du dernier semestre 
d 'études . U ne fi nance de roo fr. es t perçue de chaq ue candidat, 
qui doit s' inscrire trois mois à l'avance. 

Examens fédéraux. - Examens fédéraux des mé
decins, des dentistes, des pharmaciens et des vété
rinaires (extrait du règlement du 11 déc. r8gg). - Ces examens 
ont lieu: à Bâle, pour les médecins, les dentistes, les pharma
ciens. - A Berne, po ur les médeci ns, les dentistes, les pharma
ciens et les vétérinaires.- A Fribourg (ex. de ~cie n ces nat.), pour 
les médecins, les dentistes et les vétérinaires .- A Genève, pour les 
médecins, les dentistes et les pharmaciens. - A Lausanne, 
po ur les médecins, les dentistes et les pharmaciens (Président: M. 
le_prpfe?seur D' A. Roud , le Verger, Ponta ise). - A.Neuchâtel, 
(ex. de scien ces natur.}, po ur les médecins et les dentistes. - A 
Zurich, po ur les médecins, les dentistes, les pha rmacie ns et les 
vétérinaires . Les commissions d'examens son t composées 
de professeurs des éco les supérieures de la Suisse et de praticiens 
patentés et nommés pour quatre ans par le t ~onsei l fédé!'al. Les 
séances des com missions d'examens sont présidées par le président 
loca·l ou son remplaçant. Les examens des médecins, des dentis
tes et des vétérinaires, se divisent en trois sections principales, les 
examens des pharmaciens en deux. Le co mité directeur publie 
chaque année un tableau indiquant les époques auxquelles ont 
lieu les examens dans chaque local ité. Ces tableaux sont affichés 
aux lieux opportuns. Le candidat qui désire subir l'examen s'i ns
crit chez le président loca l du lieu où il désire se présenter . Il 
paie une taxe d ' inscription de 5 f r. L'i nscri ption doit être accom
pagnée des certificats exigés pour l'admission aux examens. L'exa-
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mina,_teur choisit le sujet pour les examen s pratiques . Pour les 
examHns écrits les sujets sont tirés au sort, trois sujets sur 
chaque bulletin , f!U c·hoix du candidat. Pour l'examen oral , les 
ca ndidats sont examinés un à un . Les examens sont su bis en alle
mand, en français ou en italien, au choix du candidat . La meilleure 
note correspond à 6, la plu s faible à 1. Une moyenne des notes · 
principales inférieure à 3,5 exc lut le candidat de l'obtention du 
dip lôme ou d'une nouve ll e série d'examens. Pour l'examen d'ana
tomie ou de phys iologie des médecins et vétérinaires, et pour 
l'examen des commis-pharmaciens, les notes des deux parties de' 
l'exa men 5ervent à déterminer le résultat final. Le ca ndidat n'a 
aucun droit de recours contre les décis ion s de la commission 
d'exa men. Le candidat qui a subi avec succès l'examen profes
sion nel reçoit un diplôme .déli vré par le Département fédéral de 
l'intér ieur, diplô me qui confère à so n porteur le droit d'exercer sa 
professio n da ns toute l'étendu e de la Confédération. La finance à 
payer a u Départem ent de l' Intérieur pour le dipl ô me est de 2ofr.; 
pour les étrangers 6o fr. 

Taxes d'examens. Pour médecins: scien ces nat. fr. 3o . 
Anatomi e et physio l. fr. 5o Ex. profess. fr. 120. Pour dentistes: 
sciences nat. fr. 3o .· A nat. et ph ys io l. fr. 5o. Ex. profess . fr. 120 . 
Po ur pharmac.: ex. de commis-pharm. fr. 6o. Ex. p-rofess . 120 fr. 
Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 3o. Anat. et physiol. fr. 3o. 
Ex. profess. fr. 5o.- Les étran gers paient un e taxe triple, à moins 
d'a rrangements internationa ux. LP comité direGteur peut, sur la 
prése nta tion de ce rtificats, dispenser en ti èremen t o u en partie ·des 
exa mens fédéra ux les Suisses qui on t subi leurs examens à l'é
tranger et leur délivrer les certifica ts et dipl ômes co rrespondants . 

Examens fédéraux de maturité. La Commission fédé
rale de maturité est chargée de régler les conditions d'admissi o n 
aux exame ns fédéraux des carrières médi ca les (médecine humaine, 
pha rmacie, art dentaire, médecin e vétérinaire), examens obligatoi
res pour l'obtention de la licence de pratique. Les élèves rég uliers 
des gy mnases littéraires et scientifiques suisses munis du certifi
ca t de maturité sont reçus sans autre, co nform ément aux règle
ments. Les candidats dont les certificats sont insuffisants, doivent 
s ubir des examens spéciaux organisés par la Commission. Il y a 
deux sessions chaque année, en mars et en septembre, dans la 
Suisse romande aussi bien que dans la Suisse allemande. Le 
stège de la session est fixé sur le vu de la feuille d'inscription. 
Les inscriptions sorit reçues par le président de la Commissi0n, 
Prof. D' J. Franel, Wytikonerstrasse, 43, Zurich , avant le 1" fé
vne r et le 1" août. Les règlements et les programmes d'examen 
sont distribués, sur demande, par le Bureau sanitaire fédéral, à 
Berne. 
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BIBLIOTHEQUES & . MUSÉES . . 
BIBLIOTHÈQUES: J. Bibliothèque des étudiants . (An

cienne Un iversi té.) Mercredi , de r ·à 3 h. - 2. Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Universi té.) Tou s les jou rs, de 9 h. du m atin 
à 9 h . du soi r . - 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles. S 'ad resser à la Biblio thèque cantonale. - 4· B i
bliothèque de l 'Ecole de médecine. Lundi .et jeudi, de 5 ' / a à 
6 ' / a h . - 5. Bibliothèque agricole . S'adresser au di recteur de 
l'Ecole d'Agri culture. - 6. 'Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7. Les é tud iants en d roit pe uvent ê tre autorisés à 
joui r de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T . 7So .) 

Bibliothèque cantonale et universitaire . - Palai s 
de Ru mi ne, aile sud. Le service po ur le se mes tre d' h iver 1909-I 9I0 

comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 11 

à 12 et de 1 à. 5· h . ; mardi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h .; mer
credi, de 9 à 12 .et de 1 à 5 h .; jeudi, de 9 à 12 et de ·1 à 4 h.; 
vendredi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h . ; samedi, de 9 à 12 et de 
1 à 4 h. - b) Service de distribution pour prêt à do
micile : Mardi, de 1 à 3 '/2 h. : mercredi, de 9 à 1 o 1/t h. ; 
jeudi, de 1 à 3 ' /a h. ; vendredi, de 9 à 10 '/ 2 h . : samedi, de 
1 à 3 1/2 heures . - Les bull etins ·de dema nde peuvent être dé
posés au p réalab le da ns un e boi te ad hoc. Les lecteurs qu i a u ront 
sat isfait à ce dépôt se ro nt servis en premier lie u. Direct. : M. L. Du
praz. 1" bibliothéca ire : M. H . Bersier. Bibliothéca ires : MM . Pelet 
et Reymo nd . L' usage de la Bibl ioth èqu e ca nto na le et uni versitaire 
est g ratuit. T ou t lecteur qui prend des livres à do mi cile peu t 
être tenu de fo urn ir un e ga ra nti e (cautionn em ent). Les frais 
de port pour l'envoi des vo lum es so nt à la charge du lecteu r. 
Hors du canton , il ne peut être con fié des volumes qu 'à des bi
bliothèques publiques, qui en deviennent responsabl es. 28o,ooo 
vol. Manuscrits rares. Impressions du xv~· siècl e. La Bi bl ioth è
que est fermée durant le temps nécessa ire à la revision annuell e, 
fin ju ill et et aoù.t. Pour plus de détails, demander le Règlement de 
la Bibliothèque, Palais de Rumine. T éléphone 1273. Compte de 
chèques postau x II. 2~6 . -Lire N otice .histor iqu e su r la Biblio
th èque cantonale, par L. Du praz, directeur. 

MUSÉES: Musée des Beaux-Arts (Palais d e Rumine). 
Conserva teur : M. Emile BoNJOUR. Fond a-teur: M. L. ARL AUD, 
1772-1 84S . Le pu blic est ad m is à v isite r Îes sall es gra tuitemen t tous 
les jours, sauf le lundi, de 1 o h . à m idi et de 1 1/ 2 h. à 5 h. -
Le dépôt de cannes, paras.ols , paraplui es, etc., es t gra tuit . Vente . de 
photographies et de ca rtes pos ta les illu s trées des plu s be lles œu vres. 
- Consul te r sur ce m usée le trava il de M. Em. Bonj our : Le Mu
sée A rlaud, Bri de! 1 90S. 

Musée historique .et médaillier. (Palais de Rumine). Conser
vate;ur : M. Aloys oc: MOLLIN, prof. P réparaieurs : MM . GR UAZ er F. 
T Aux E. Le public est ad mi s a visi ter le méd ailli e r le dima nche de 

, .... - . ···-- ..... - . ,. ' 
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10 h . à mi t'i i et de t 1/ 2 à 4 h ., et la sa ll e du m usée le d im anche, le 
me rcredi et le sa medi au x mê mes heures . Le m usée h istorique 
con tient une riche coll ecti on d 'antiquités lacus tres, romaines, bu r
gondes e t du moyen âge . P our les co llections . histo riographiques 
rela ti ves au pays , s'adresser à M. P . Vionnet. P our les antiquités 
romaines trouvées sur l'empl ace ment d'A venticum, s'adresser à 
M. F. Jom ini, conservateur d.u musée, à Avenches . 

Musée d'art industriel. (Palais de Rumine) . Conservateur: M. 
DE LESSERT. Prépa rateur: M. H. LAoOR. Ouvert gratui tement au pu
bli c le dima nche, le me rcredi e t le sa medi de 10 à 12 h. e t de 
1 '/2 à 4 h . Con tient des co llections d 'a rt a ppliqué à .J'industrie . 

Musée g éologique. (Pa la is de Rumine.) Conservateur : M. M. 
Luc ~oN , prof. Préparateur : M. H. LADOR. Ouvert gra tuitem ent au 
publ ic l e d im anche, le m ercred i et le samedi de 10 h . à midi et de 
•' / 2 à 4 h . Cc musée comprend les collect ions de géologie générale 
et de pétrographie (sa lle Renevier, à gauche) , les collections de pa
léonto log ie (sa ll e de la Ha rpe, à droite), et les collections de miné
ra logie (2"'' é tage, a trium). 

Musée zoologique . (Pal a is de Rumine .) Conserva teur : M. H . 
BLANC, prof., M. W . M~RTON, adjo int à la · Direction. P réparateurs : 
MM. rvl uRIS IER et F . BLA NC . Ouvert gratuitement au publi c le d iman
che, le mercred i et le samedi de 10 h . à midi et de 1 1/ 2 à 4 h. Ce 
musée co mprend les collections gé nérales et de la fau ne vau doise, 
la co llect ion pour l 'ensei gnem ent de la zoologie e t de l'anatomie 
comparée . Cette derniè re n 'est ouverte au public qu e le di manche . 

Musée b ota nique. (Pala is de Rumine. ) Conservateur : M. E . 
WILCZECK, professeur. Prépa ra teur: M. L. P AC HE. (T . d2o .) P our visi
ter le Mu sée, s'adresser au conserva teur. Ce m usée comprend une 
collection d e prépa rations sèches ou en flacons, u n herbier général 
et un herbier suisse. 

Musé e agricole . (C hamp-de-l'Ai r .) Conservateur: M. S. BIELER
di recteur de l'Ecole cantona le d'Agricultu re ; pou r le visi ter, s'a.dres. 
ser au concierge (T. 756). Ce musée co nti en t les obje ts nécessaires 
à l'enseignement agrico le et u ne belle collect ion spécia le de zootech-
nie (rum inants de races diverses). · 

Musé e ethnographique. (Ecole Normale.) En organisa tion . 
P réparateur : M. F . T AUXE. 

Musée scolaire. (Ecole No rmale .) Conservateu r : M. L. HEN
CHoz, inspecteu r scolaire . Ou vert gratuitemen t au pu blic le mercred i 
et le samedi de 2 à 5 b. Ce m u sée contient des modèles de mobilier, 
de matérie l et de travaux manuels scolaires. Ces collections pe\lvent 
être visitées par des écoles accompagnées du personnel enseignant ; 
dans ce cas, a·viser u n ou deu x jou rs à l'avance la direction du mu
sée. 

Musée du Vieux-Lausanne. (Bâtimen t scolai re de Prél az.) 
Ouvert au public le dim a nche de 10 h . à m'idi et le jeu di de 2 à 5 h. 
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Musée Industriel. Rue Chaucrau : Fonde par M"'• la baronne de 
Rumin.e. Relève de l'admini stration communale. Collections bien 
classées et intérèssantes, curieuses à visiter. Ouvert tous les jours, à 
heures fixes . Le ·Musée est momentanémen t fer mé. 

Etablissements en rapport avec l'Université 

dont les Etudiants sont admis à profiter à des conditions spéciales. 

Ecole de !'tessin. (Plqce Rip01111 e). Directeu r: M. O. B ASTIA N, 

jeudi et sa medi de 5 à 7 h. 

Ecole d'escrime (Ga/e·1·ies du Coml'ne1·ce. ) Cours et leçons au lo
cal: 5o Of0 de rabais pour Mlvt les étudiants.- Manège (Ave 11uede 
l'Eglalltine, 5).:. Prof.: M. Jules DuFouR, maître d'équitation. Ré
duction de prix pour les étudian ts. (Convention entre l'Etat de Vaud 
et M. DuFo uR). - RoW'ing-Club. Société de navigation à 
rames. (Ouchy, ga ,·age du Club ). Exercices réguliers tous les jou rs, 
de 6 à 7 1

12 h. du soir (en été seulement). 

Académie de Commerce, Lausanne.- Voir programm e, 
pages 63, 65 ·et 6g . . 

·~···········~~···~~~~···~~···~~~~~· 

j SALLE D·' ARMES D-UFOUR fi 
t1 DE L'UNIVERSITÉ fÎ 
1~ (SUBVENTIONNÉE PAR L'ÉTAT) t~ 

~ Mlle M. DUFOUR et M. J. VITTU, diplômé de f~ 
~ Joinville-le-Pont, Professeurs. f~ 

~ ~ 
~ La salle est ouvel!te tous les ~OUl!S dès 8 b. 1/ 4 du t• 
1~ matin poul! les CoUl!S et l eçons pal!iiculièl!es d'Epée, ~: 
~ Fleullet, Sabre, Rupièlle, Boxe, Canne et Gymnastiqu e f• 
·~ suédoise. · ~: 
~j La l!éduction de so ofo est accol!dée à MNI. les Efu- t:. 
~ diants e± Etudiantes de l'Univers ité, Gymnase, ' Ecole f 
:~ de Commel!ce, ainsi qu'aux 1" et 2m• classes du Collège t~ 
~ classique et scienii:ftique et de l';&cète· supé:Ilieul!e de f• 
:~ Jeunes :!tilles. ~~ 
~ Le local GALERIES DU COMMERCE, 1 "' é±. (au midi t• 
~ de l'hôtel des posjes) l!éunii ±out le con:ftott± model!ne. ~: 
:1 Gllande l!éduction poul! MM. les Pl!o:ft~sseu:I's et Sociétés. · ~: , ........................................ 



ÉTABLISSEMENTS O.FFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
à L a u sanne. 

1. Le Collège cantonal (Va lent in ), T. 1741, prépa re les élèvès 
aux étu des classiq u es supérieures . Age d'entrée : 10 an·s; du rée des 
étu des: 6 ans. Directeur: M. Edouard PAVOT. - 2. Le Gymnase 
c lassique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devan t ), fa i t su ite 
au Co llège can tonal et prépare aux études un iversi ta ires. Age d'en
trée : 16 ans; durée des études: 2 ans; dé livre le diplôrpe de ba che
lier ès- lettres (ma tur ité) . Directeur : M. Abel B1AUDET. - 3. Le 
Collège s c ientifique et le Gym nas e scient ifique (1·ue Mercer ie), 
T . 679, prépa rent les élèves aux carrières industrie.lles et sc ientifi
ques. a) L e Collè g e sci entifique. Age d'entrée: r 2 ans ; durée 
des études: 4 ans. b) Le Gymuase scie11tijique. Age d'entrée: 16 ans; 
durée des études: 2 1/ 2 ans; délivre un d iplôme de bachelier ès scien
ces (ce rtifica t de maturité) qui don ne accès, entœ autres., à l'Ecole 
d'ingé nieurs à Lausan ne et à l'Ecole poly technique fédérale à Zurich. 
Directeur: M. Samuel MAY.-4- Les Ecoles supérieures de Commerce , 
d'Administration et de Chemins de fer (Place Chaude1·on), T. 1424 , 
préparent les é lèves aux carr ières commercia les et administratives ; 
durée des é tudes: 4 ans et 3 ans; àge d'adf11ission: 14ans . Directeur: 
M. MoRF. L 'éco le délivre un diplôme. Une classe de pe,fec
tiOillle ment reçoit en to'ut temps les élèves qui ont à mettre leurs 
études an té rieures en concordar.ce avec le programme de l'éco le . 
- S. L'Ecol e cantonal e d ' a g ric ulture (Champ-de- l'A ir), T. 7S6, 
fondée en 1!l7o. Age d'entrée: 16 ans; l'enseignement es t répa rti 
en deux emestres d ' hi,·er. L 'Ecole délivre un diplôme de conn a is
sances agricoles. Directeur: M. le D'Sa muel 81ELER. A l'école se trou
vent : une Bibliothèque agricole et un J\tfus ée ag,·icole contenant 
les objets nécessa ires à l'ense ign ement agric ole et une belle collec
tion speciale de zoo technie (ruminants de races diverses ). - Au 
bâtime nt du Champ-de-l 'Air i l y a en outre: une Station méteo
rologique avec observatoire et une Station viticole qu i a pou r bu t 
de développer la culture de la vigne e-t la lùtte contre les maladies 
de ln v igne. Le L abo1·atoù·e de chimie ag1·icole est au bâtiment de 
chimie de l'Université (voir Laboratoires). - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de- l'A ir), T . 1779, préparent les élèves qui se desti
nent à l'enseignem ent dans les écoles primaires du canton de Vaud. 
Directeur: M. Franço is G uEx . - E lles comprennent : Une école nor
mal e pour les élèves institu.teurs; une éco~e normale pour les èlhe& 
institutrices; des cours spéciaux pour les maîtresses d 'r•uYrnges ;. 
de s cours spéci aux pou r les m aîtresses de classes enfantines (école 
nor male frœbelienne); u ne école d 'applicat ion de deux classes ,; 
une éco le enfan tiue d 'applica ti on. L'école normale pou .c les élèves 
in ti tu teurs es t div isée en qua tre classes. La dt1rée des études danS. 
chaque c lasse est d'une année. L'éco'le no r ma le pour les élèv es"ins j-
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Beole 
Lé~nania 

~au sanne 

»répara/ion rapide 
el approlondie auz Raccalauréals 

au 11olyleclanicum 

à la 
300 élèves en 2 3/4 années 

9 5 ° jo de succès 

~~@~1 ~~ ~W~fWFI ,~JSÏ~WI 
Prof.: H. LANCE, Directeur. 

LfiUSfiNNE - 6RLERIES du COMMERCE, 2m• Etage 

Jnsta/lation moàerne unique - C:éléphone 3654 

La Culture physique a pour but d'obtenir et de conserver la santé; 
elle développe le corps en beauté, l'assouplit, le fo1·tifie, entretient les 
facultés et conserve la vigueur intellectuelle. 

Spécialités : Exer cice m éthodique, raisonné scientifique. - Dév~
loppemeut génénl du corps. - Correction des attitudes vicieuses . -
Ampliation thoracique. - Tenue. - Maintien. -Traitement de l 'em
bonpoint et des clév1ations vertébrales. - Education respiratoire. -
Gymnastique m édicale spéciale. - Guérison de la neurasthénie, des 
maladies de l 'estomac et des troubles de la circulation . - Préparation 
aux sports et à l'armée. - Massage et Hydrothérapie complète . 

BÉSULTA.TS GA.BA.lWTIS 
LECONS SPÉCIALES POUR DAME..ê__ET ENFANTS 

Arrangements spéciaux pour 
MM. les Etudiants et Etudiantes, prix réduits. 

Visites et inscriptions tous l es jours. 
Notice illustrée envoyée gratuitement. - Docteur à l'Etablissement. 
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ti tuteurs est fréquentée pa r des élèves âgés de seize ans au m oin s . 
L'école normale pou r les élèves institu trices és t di visée en tro is 
classes. La du rée des étud.es ·dans chaque classe est d'une a nnée .. 
L'école normale pour les élèves institutrices est ouverte à des élèves 
âgées de seize a ns a u moins . L::s objets d'é tudes des maîtresses de 
travaux à l'aiguil le et des maît resses d'écoles enfa ntines sont fixés 
par le programme des cours de ces di visions. Les éco les no r ma les 
décernent les bre vets de ca pacité pour l'enseig ne me nt primaire, 
pour l'enseignement des travau x: à l'a iguille et pour la directi on 
des classes enfa ntines. Les cond itions pour l'o btention de ces d i- . 
vers brevets so nt fi xées pa r le règlement. 

L'Ecole sup érieure des jeunes fille s de la ville de L au
sanne (Den ·ièl·e-Boto·g) a pour but de do nner a ux élèves une 
cul ture généra le et de les pré pa rer à l'enseigne ment et aux étud es 
supérieures . La di vision inférieu re reço it les jeun es filles de 1 o à 16 
ans. Le Gy mnase reçoit le<; é lèves de 16 à 19 ans. Cours spéci a l 
de français à l'usage des élèves de langue étrangère. Cou rs spéci aux 
de latin, d 'ita lien, de pédagogie théo rique et pratique, d'hygiène , de 
peinture. Les jeunes fill es qui ont suivi les cours obliga toires et 
obtenu le dip lôme de maturité sont admi ses en qu alité d'é tud iantes 
à ;l'Université de Lausanne. Au 3 1 décembre 1909 : S47 é lèves . 3 1 
maîtres et maîtresses. Dépenses en chiffres ronds, 9S,ooo francs. 
Directeur: M. Da nie l P A YOT. 

• • 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION 

Ecole de dess in . - (Au Pal ais Arlaud. ) D.irecteur: M. 0 BAs
T I AN. Jeud i et samedi, de J à 7 h. 

Enseignement professionnel. - Ecole m énagère et profes r 
sionnelle : Cuisine, blanchissage, coupe, confecti on, lingerie, écono
mie domestique divisée en deux sections . En 19 10 : 6o élèves.~ 

Subsides de la Commu ne aux cdurs professionnels de dîve rses so,.. 
ciétés, syndicats, groupes d'ouvriers, s'élevant à 23 ,ooo fr . environ. 
Di rection des Eco les : Hôtel-de-Ville. T él. JI 56 . 

Instruction primaire. - L'instruction primaire est obligatoire 
et placée exclus ivement sous la di rection de l'au torité civile. Tout 
enfant, sans distinction de nationalité, d 'orig ine ou de confession, 
est astreint à la fréq uentation de l'école , dès le t 5 avril de l'année dans 
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~ . ~ Î 
-i Cigares Vautier ~-

1 
sont les meilleurs et les plus appréciés 

des vrais connaisseurs · 
~ 

~ ·Tabacs Vautier ~ 
~ Qualité reconnue la meilleure ~ 

1
~ ~ 
, Cigarettes Vautier ~ 

. ~ Qualité et prix défiant toute concurrence ~ 
~ VENTE ANNUELLE ~ 
~ ~ 
~ _ 70,000,000 da Ciuaratlas ~ 

~ C. Zbinden Mé'f;:~~iste Î 
~' ~. ~ Diplômé de l 'Eco le Dentaire de P a-ris ;iiS 

~ 
et cle la ·Fac•ttlt~ de médec-ine de La'lt~anne . ~ 

, .Travaux garantis. J>r!x spéciaux pour étudiants. 
Place St-François, 14 (Rn face gare des 'l'ramways) ' 

· Téléphone 336 L A U S A N N E ~ ~ 
-LABORATOIRE DE CHIMIE MÉDICALE -~ 

j)r }(. See/os èt 'JJr fi. l?apin 

11, Place du Tunnel - - Téléphone 2383 

LAUSA~NE -. 

~ 

i 
~ 

~ Analyse ézzrine, examen microscopique du sal'l:lf· ~ 
~ des crachats. et e~créments. , . -~ 
~~~~0000~~~~00~~~./~00 
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laquell e il a atteint ·l'âge de 7 ans jusqu'au r5 a\;ril de l'année où il 
a r 5 ans révo lus . Les Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 1So classes. Au 3I décembre rgro, l'effectif des élèves était de 
Sg42. J'endan t l'année r gr o, l'augmentation a été de 122 élèves. En 

1g10, la commune de Lausanne :a. dépensé pour ses écoles prim aires 
677,000 fr . en chiffres ron,ds. La ville ,de Lausanne possède six 
grands coll èges primaires comprenant de I3 à 25 classes . Elle a dé
pensé jusqu'ici environ 4 millions ·de francs en édifices scolai res. 
Signalons encore l'installation récente de trois pavillons scolaire 
contenant chacun deux classes. Douches scolaires dans les col
lèges de la Barre et St-Roch, Vi ll <t mont et Prélaz. Lausanne pos
sède une classe spéciale prim aire pour élèves retardés ou anor
maux. Elle rend de grands services. Depuis le printemps 1908 fonc
tionne l'Ecole à la forêt destinée aux en fants débi les et anémi
ques. 

Les Classes gardiennes on t été fréquentées-en 191 0 par Srz en
fants répartis en 16 classes. Ces classes· gard iennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occu pés hors de la maison , sont hors 
d'état de su rveille r leurs enfa nts après les heu res d'école . 

· Instruction enfantine. - La Ville a institué 36 classes enfan
tines (frcebeliennes) pour les petits enfants d'un âge inférieur à 

7 ans. L'instruction y est gratuite, mais non obligatoire . Au 31 dé
cembre 1910, roSo enfants. Deux bâtiments d'école, dont celui des 
Jumelles, répondent aux derniers perfectionnements en matière 
l' hygiène et de confort. Locaux disséminés. Fêtes des écoles en
fantines, instituée en 1goS. 

Dépense annuelle en chiffres ronds: r oo.ooo fr. 

Mutualité scolaire. - 1 7 ~>0 sociétaires de 5 à 15 ans. Cotisa
tion hebdomadaire fr. o. 15, répartie par moitié entre le Fonds ma
ladie et le Fonds d'épargne. Indemnité de maladie: fr. o.So par 
jour. Institution en vigueur depuis le r" avril 1907. 

65o membres affi liés à l'assurance-vieillesse cantonale . 
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Liste des Professeurs agrégés 
A 

L'ACADÉMIE DE COMMERCE 
Di1·ecteur : 

G. GCELDI, professeur de géographje économique. 

Corps enseignant : 

M. A. ANDRÉASSIEN, lie. en lettres mod. Espéranto. 
i\11. E. ASTIER, lie . en sciences à la Faculté de Paris. Sciences 

appliquées . 
M. A. BON;IRD, D' en sciences, ingén. civil. Prof. à l 'Uni 

versité de Lausanne. Sciences appliquées et algèbre 
corn merciale. 

M. A. DE B'EAUMONT, lauréat du Conservatoire de Genève. 
Français moderne. 

M. G. GŒLDI, directeur. Arithmétique commerciale et géo-
graphie. 

M. P. GoLAZ-MAYOR. Arithmétique commerciale. 
M. J. GuiGOU, lie. en théo!. Italien . 
M. H. HOLLATZ-BRETAGNE, D• en droit et en phil. Prof. à 

l'Un iversité de Neuchâtel. Droit. 
M. A. lRELAND, F . R. G. S. Anglais cours sapérieur. 
M. E. MACCABEZ, D! e11 lertres classiques et modernes. Fran

çais moderne avec exercices pxatiques. 
M. S. MEYER, a ne. employé de la Banque cantonale vaudoise . 

Banque et Bourse. Finances commu.nales , cantonales 
et fédé1 ales. · 

M. R. NussBAUM-BAUTY, lie. en lettres et théo!. Litté rature 
française. 

M. E. PLATZHOFF-LE.TEUNE, D' en phil. , a. Privat-docen t à 
l'Univers i té de Genève. Economie polit. et journalisme. 

M. A. RouLET, lie. en sciences commerciales. Sciences com
merciales et espagnol. 

M. René SECRET AN , avocat, secrétaire de la Société Indu s
trielle et Commerciale de Lausanne. l~olitique commer
ciale et Droit civil. 

M.F. SPIELMANN, notaire. Droit commerc. et poursuite pour 
dettes. -

M. A. VAN KLERK, dip lômé de l'Unive rsitéae Leyde. Hollan
dais, cours inférieur et supérieur. 

M. J. WIDMER, D'en plril. collaborateur de la Franlrfw·ter 
Z eitung, de la Neue Zürcil e1· Zeitung et de Konst el 
K1insller, Be1·/in.Li tté rature allemande et arts appliqués . 
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ENSEIGNEMENT LIBRE 

Faculté de théologie de l'Eglise évangélique libre du 
canton de Vaud, à La u sanne, chemin des Cèdres, Maupas . 

Programme des cours pour /'a11 11 ée d 'é tudes 1910 à 1911. l" an
née. M. PoRRET. Etude du Nouveau Testament,-avec lecture, dans le 
texte original, de passages choisis, 3 h.- M. BniDI!L. Histoire de la 
phi losophie, 3 h. Morale, 1 h. Etudj:s philosophiques, 1 h. Histoire 
des religions : islamisme, 1 h. - M. CuRCI·IOD (prof. intérim.) 
Gramma ire hébraïq ue, 3 h. -- M. LAur-ER". Introd uction aux études 
théologiques, 2 h. Etudes homilétiques pratiques, 1 h .- M. ScHRŒ
Dim. Aperçu de l' histoire du christianisme, 2 h. H-istoire de l' Eglise 
pend ant les quinze premiers siècles (sujets choisis), 2 h . Histoire 
du texte et du canon du Nouveau Testament. Connaissance biblique 
pratique, 1 h. - M. A. VAUTIER. Composition française, 2 h . -
Il•, lli• et l V•' a nnées. M. P oR RET. Epître aux Romains, 3 h. Caté
chétiquc, 2 h. - M. BniDrlL. Histoire de la phil osophie au XIX• s iè
cle, 3 h. -M. !:.A U 17ER . Dogmatique, 6 h. Etudes homilétiques pra
tiques, 1 h. Le judaïsme au siècle de Jésus-Christ , 1 h. -M. ScHRŒ
DER . Histoire de l'Egli se au XV!•, XVII• é t XVIII• siècles, 2 h. 
Etude compara6ve des Eglises chrétiennes : l. Eglises protes tantes, 
1 h. - M. \VESTPHAL. Diction; M. MoNASTIER-ScHRŒDER. Chant. 
Alternativement, 1 h.- Exercices homi lé tiques, 1 h. 

S'adresse r, pour renseignements et admiss ions, au prés. de la 
Comm. des études, M. J. Raccaud , pasteur à Aubonne, ou au secré
taire, M. P. Bonnard, pasteur, à Cheseaux . 

Académie de Commerce de Lausanne. (Galeries du Com 
merce) . Programme genéral. 1. Economie politique : r. Principes 
d'économie politique , 1 h. - 2. Politique commerciale, 1 h . -
3 Les /Sociétés de coopération , 1 h . -4. Histoire du commerce, 1 h. 
- 5. Histoire d'économie politique, 1 h. - 6. La Suisse écono
mique, 1 h. - II . GéogTaphie commerciale-économique : 7· Géog ra
phie comme rcia le générale, 2 h. - 8. Voies de communication, 
1 h. - g. Les Etats-Un is, le Canada et le Mexique, 2 h . - 10. 

L'Amérique latine et son avenir, 2 h.- 1 1. Les colonies européennes 
en Afrique, r h. - r 2. L'Australie et l'As ie, 2 h. -III. Droit : 13. 
lntroduc6on à la science du droit, 1 h.- 14. Droit civil , 1 h.- 1S . 

Droit des obligations, 1 h.- 16. Législation comrn.erciale, 1 h. -
17. Droit commercial internatiOIJ a l, 1 h. - 1 tl. Droit de change, 

1 
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il Lan·g·ues viv-antes !i 
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~j J=rançais = Rnglais = Rllemand li 
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Chaque .professeur e17seigne sa lan- : 
-c gue ;r,aterf7elle. l 
-c S·eul établissement, à Lausanne, l 
j sous le patronage et I'l!utorité de • 

. -f M. BERLITZ. · • 
-f Ouvert toute l'année. l 
-fj (AI.<ÎJt<ne SttC('U'I'Sate a Lausanne.) • 

~ . 
~ THE : ! BerliJ~: .. ~~hool ~:· i Terreaux, 4. -- LAUSANNE ~ 
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1 h.- 19. La pqursuite poùr de ttes et la faillite, 1 h.- 20. Droit 
de transport et ind ustriel, 1 h .- 21. Ex.ercices pratiques divers, 1 h. 
- 22. Comptabi lité camé rale, 1 h. - IV. Commerce : a) Divisiou 
iujë1·ieure. 23. Comptabilité commercia le, 6 h . - 24 .. Calcul com 
mercial, 4 h. - 2S. Calcu l menta l et calcul rapide, 2 h. - 26. 
Comptes-courants, 2 h. - 27. Travaux de comp toir, 3 h. - 28. 
Postes et douanes, 1 h.- 29. Tarifs de transport, 1 h.- 3o. Etude 
des marchand ises, 3 h. - b) Diiiision suprh·ieure (2"'', 3"" et 4"" se
mestre). 3I. Arith mé tique commerciale, 2 h. - 32. Algèbre appli 
quée, 2 h. -33. Arithmétique polit iq ue, 2 h. - 34. Comptabilité 
industriel le,. 2 h. - 35. Exportat ion et impo rtation, 2 h. - 36. Cas 
difficiles de comptabili té, 2 h. - 37. Bi lans et rev ision des l ivres, 
2 h. - 38. Le commerce des céréales e t grandes cultures diverses, 
2 h. - V. Indu stries (2"' ' , 3"'• e t 4"'" semesttes) : 3g. L'industrie 
hôteli ère, 1 h. - 40. L' ind ustrie horl ogère, 1 h. - 41. L ' industrie 
textile, r h . - 42. L' industrie des m étaux, 1 h. - 43. L'industrie 
électro-chim ique, 1 h . - 44 - L'ind ustrie des denrées et les fa lsifica
tions, 1 h.- 4S. Etabl issement de fabriques, 2 h . - 46. Exploitati on 
comn1erciale des fabr iques, 2 h. - VI. Banque et bourse (3'"' et 4'"' . 
semestres) : 47· Opérations de banques e t de bourses, 4 h. - 48. 
Comptabilité fina ncière , 2 h . - 49 · - Arithr_n étique politique, 2 h. 
- So. Arb itrages, 4 h.- S1. Sciences financières, 2 h. - S2. Compta
bilité camérale , 2 h . -VII. Assurances (3"" et 4"" semestres) :53. 
Organisation des sociétés d'assurances, 1 h . - S4. Assurances su.r la 
vie , 1 h. - 55. Assurances contre les accidents et contre la maladie, 
1 h. - 56. Assurances contre l' incendie, la grêle, etc. , 1 . h. - VIII. 
Journalisme : S7. Comment on fait un livre (une conférence).- 58. 
La publicité commerciale, 1 h. - S9. Le journalisme moderne, 
cou rs théorique, 1 h . - 6o. Exercices de rédact ion d'articles politi 
ques, r h . - Exercices de rédact ion d'artic les littéraires, r h. -
62. Exercices de rédact ion d 'a rticles commerciaux, r h. - 63. La 
réclame moderne, 1 h. - IX. Langues : 64 . Français, division A : 
voir programme spécia l, 4 h. - 65. Français, division B : voir pro
gramme spécial, 4 h . - 66. F rança is, div ision C: voir programme 
spécial 1 4 h.- 67. L ittératu re contemporaine : voir programme spé
cial, 2 h . - ·68. Co r respondance commerciale frança ise dans tous. 
les cours . l 0 r semestre, 4 h ., 2 111 0 semestre, ~ h., 3•ue semestre, 2 h., 
4'"' semestre, 1 h. par semaine. - 69. Cours infé rieu rs et supérieurs 
d'allemand, d 'angla is, d'italien, d 'espagnol, d'espéranto e t de hollan
dais. - X. Culture générale et sciences ·appliquées : 70. Les com 
bustibles et les procédés de chaufFage, 1 ·h. - 71 . L'exp loitation 
commerciale des carrières, 2 h. - 72. Cours d' hygiène, 2 h. - 73. 
Contrôle des denrées, 1 h. - 73 a. Etudes des marchandises. -
- 74 - La réformë de l'o rthographe, 1 c"onférence. - 7S. La séman
tique ou la sémasiologie, r con fé rence.- 76. La fern me dans les comé
dies dé Molière , 1 conférence.- ïï · Guy de Maup assa nt, r conférence. 
-78. Un grand poète: le comte de Lisl e,. 1 conférence . -79· Guy de 

5 
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·~~~··············~~~·········~~~· l~ Pensions-Famille. - Insii±uis. - P11ofesseu11s . l 
~ . . 
lj PENSION-FAMILLE t J. CORNIOLEY-VAUCHER : 
~ LAUSANNE ~ Villa u St-ROCH n, Chemin VINET, 27. : 
l1 Conversation franpaise. Orand jardin ombragé. · t 
~ Chambres confortables "!u soleil. Chambre de bai'ns. r .!: 
~ CUIS/NB SOJONBB t 
~ Tramway Gar e-Beaulieu-Bergières. Téléph . 196. : 

i• P. MARTIN-BORNAND Ave~~~s~~~EEL, 3 
,. ••;ll 

PENSI ON-FAMILLE pour jeunes gens aux études. JARDIN 
Leçons d e langu e s, e tc., sur demande. 

lj VILLA MONTBENON No 1 r:;~r~l~s ps!;~~- : 

J 
Près du nouveau Casino rieur quelques person- • 

nes dés1rant J;>erfec- t 
tionner le français. -Milieu universitaire. -Vie de fam1lle.- t 

:
1 

Conversation française . Nombreuses référence~. : 

1
~ PENSION POUR DAMES a~x études (trés _recomman- l 

----:-..,.-----::----....,...-'""':'"---- dee). Conversation en an- t 
glais ou en français. Leçons particulières. - Références. ll 

Mlle L. N. CAILLE, villa Burnand 

i -~~G~~. e; ~ ~ ét~~n p; ~;r~eçG;·t;e) rl 
~- ~ 11 Conversation •• Grammaire -- Littérature -- Préparation t• • 
.cj pour ex amens -· Méthode Berlitz pour commençants ~• :1 M 11• CLOTILDB " ALLON, Valentin 23, J o. étage. ~: 

~ Villa Longchamp ( Ouchy) l 
~ Près du Beau·Rivage Palace et du iuniculaire t:ausanne;Oucl)y fl 
~ - ~ 
~ Institution de jeunes _sens et pensi on pour ~· · 

l1 étudiants . - Surveillance des études. fl 
~ Sports d'ét é et spoPts d 'h i ver. - Réfé ren- fl 
l1 ces de l " ordre . t~ 
~ ~ l j · ~ Insertions elu « Liv1·et de l'Etudiant " s'adresser : . .

1

f 
~j H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR , 20 --TÉLÉPHONE 697 : 
~ . ........................................ 

1 
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Maupassant, 1 conférence. - 8o. Victor Hugo : rh éteur ou poète? 
1 conférence. - 81 . Les arts graphiqu es (cycle de 6 conférences). -
82 • Les ans industriels en rapport avec la maison d'habitation (cycle 
de 6 conférences).- 83. Divers sys tèmes de s ténographie, de ma
chines à écrire et de machines à calculer. - 84, Didactique et leçon s 
modèles de futurs ca ndid ats à l'enseignement des branches commer-
cial es. 

Semestre d'été : 1S av ril au 3o juillet. - Cours de vacances 
6 sema in es à partir du I" aoùt a u 10 septembre. (Le ;:: rogramm e pour 
chaque semestre est envoyé gratuitement à toute personne qui en 
fera la demande.) Le Directeur ~es co urs : G. Gœldi, prof. 

Ecole ~émania, Lausanne, avenue de la Harpe, 5. Directeur, 
Paul-A . Du Pasquier, D• phil. et professeur diplômé de l'Ecole po
lytechnique fédérale. - La plus grande écol e de l a Suisse française 
pour une préparation rapide et approfond ie à la Maturité, à l'Ecole 
polytechnique fédérale et aux Baccalauréats. Ecole pour dames et mes
sieurs au-dessus de 16 ans. Leçons de c lasse, leço'ns de groupe, leçons 
particulières. Répétitions. Excel lentes réfé rences. Prospectus sur 
demande. 3oo élèves en 2 3/ 4 années. (Voi r a nnoilce page 58). 

L'Ecole Vinet, rue du Midi, es t la plus a ncien ne école supé
rieure pour jeunes ti lles, de Lausanne. Elle est composée de l'Ecole 
proprement dite, pour é lèves de 9 à 16 a ns, et du Gymnase, pour 
élèves de 16 ans et au-dessus. Le programme du Gymnase comprend, 
outre les cours de la ngues, ceux de pédagogie, histoire , logique, littéra
tures frança ise e t é trangè res, mathématiques, cosmographie, physique, 
chimie, hygiène, etc. Des cours facultatifs, tels que : histoire suisse, 
histoire de l'art et des civili sa ti ons ancienn es, latin , philosophie, etc. 
peuven t se réparti r, à volonté, sur plusieurs an nées.- Cin q divi
si ons spécia les de français pour é lèves ét rangères. Cours spécianx 
de langue et de littérature anglaise en ang lais. - Cours d e cuisine, 
sténogra phi e, cou~e, gymnastique suédoise, gy mnastique ry1hmique, 
etc. L'Ecole délivre deux diplômes, ensuite d'examens spécia ux, et 
deux ce rtificats en vue de l'enseignement. Directe ur : M. René Guisan. 

Villa Longchamp, ancienne institu ti on Kummer, Ouchy (près 
dL! Beau-Ri vage Pàlace Hô te l). - Internat et externat de jeunes 
gens. - Préparation aux éco les supérieures suisses et étrangè res. -
Pension pour etudiants et surveillance des élèves fréquentant les 
écoles de la vi lle . - Pour tous renseignements et réfé re nces , $'a.d res
ser à M. A. Bréand, d irecteu r. 

Ecole de Culture Physique, Lausanne . Ga ler ies du Commerce, 
Il '"• étage. Prof. H. Lance, Directeur . 

Cette E cole a pour but d 'o btenir, maintenir la santé, de développer 
le corps en .beauté, l'assouplir, le fort ifier , entreteni r les facultés et 

• 
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·~····~~~········~~·····~···~~~· :1 Pensions-F a mille. - PJio:!lesseu l!s . t: 
.1 p . . 'l d f• 
~1 · ens10n pour Jeunes gens aux e~u es. f: 
11 M~ AMI SIMOBI D! 
11 Les Charn:te.ttes, sous Montbenon . r • 
~ . . 
• 1 Leçons particulières de français.r?r~~n~~Î-~iti~r;t él~~t~-~ l 
•1 · . d l 11 · . d' ' ' Il . h 'ct • •1 mees e sty e, ga 1c1smes a pres nouve e met o e, par • 
•1 M. Eug Maccabez, Dr ès lettres de l 'Université de • 11 Lausanne, licencié de Neuchâ tel. P rofesseur a l' Acadé- ~: 
• 1 mie de Commerce . Adresse : Av. d'Ouchy, le Closelet , 15. ~• 
-ti - • 
:1 PENSION-FAMILLE - JARDIN. BELlE SITUATION. TRAm : 
•1 • 
~ r MME MAITRE-DUNOYER ,: 
-ti ~ 
~1 LAUSANNE, Bei.,.Air, Avenue Bét husy, LAUS ANNE r: 
• j PENSION-FAMILLE RECOMMANDÉE. - PRIX ~lOII E RÉS • . • 1 • 
~ ri me ROULIER. Ca mpagne LE JARDIN. Av. Vuillemin . ~: :1 (A 2 ruinut•s ile I 'Unive 1~i té et iles divers établissements il' inslmction). l' ~: 
~ Electricité. - Grand parc et jar din ombragés. - Place de jeux. f~ 
~ . 
11 ANGLAIS ET FRANÇAIS : 
.:C~ Le\(ons et conversation . Répétitio ns pour examens • :1 d'anglais (Faculté de lettres et Maturité). Mlle L . N. f 
• 1 CAILLE, villa Burnand, Avenue de Georgette, 3 (non • :1 pas square de Georgette). : 

:~ PENSION-FAMILLE , EXCELS.IOR" : 
~ · 14, rue St-Pierre LAUS ANNE Rue de la Paix : :1 Maison de premie1• ·ordre au centre de la Vill e . - Cuisine excess ive- : 
•j ment soignée et conforts : lumière él ectr ique, ascen seUl' , cbau Jiage • 
~] cenn·al, bains . - Prix modér és . Téléphone 3452. • 
~ . 
~ ·· PENSION-FAMILLE : 
11 ~.· "'1 pour Jeunes gens aux études. - Confort moderne. ~· 
: Cuisine soignèe. - Pl'ix modér és . t: 
• Mme DHAPRAZ-ETIER, 7, Av. Riantmont, Valentin. • . . ~ 
: 1 Insertions elu « Liv1·et cle t' Etucliant >> s'adresser : ! f: 
1 H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR , 20 -- TÉLÉPHONE 697 ~' 
c - - ~· ........................................ 
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conse r ver la vigueur inte ll ectuell e, pa r l'exerc ice ra tionne l sci entiû 
que, ap pliqué intelligemment. 

On s 'y occupe tout spécia lement du dé veloppement gén éral des 
muscles, correct ion des a tt itu des vicieuses, te nu e, m ain ti en , amp li a
ti on th oracique, tra i temen t de l'embon po int et des dévia ti ons de la 
ta ille , éduca ti on respi ra toi re. Gymnas t-iq u e m éd icale spéci a le , gu é
ri so n de la neuras thénie et des m aladi es de l 'estomac, d é f~uts de là 
circulati o n. Prépa ra tion a ux spo rts et à l'a rm ée. 

Cette Eco le es t donc d 'un e grande utilité, dan s no tre ville de Lau
sanne e t les intellectu e ls et sédentaires, en si grand nombre, trou
ve ront dans ce t établissement un e juste et sa ine compensation à 
leurs tra va ux . 

L'Eco le est pourvue de tout le confo rt mode rne, hydroth é ra pie com
plète. Cours spéciau x pour dames et en fa nts. Vis ites e t inscr ip tions 
tous les jours . Noti ce ill ustrée envoyée g ra t is . 

Ecole Nouve lle . Ch a illy sur La usa nn e . D irecteur: M. Ed. Vi t
tol. P répa ra tion aux é tud es c.Ia ss iq ues et scient ifiq ues; dévelop pe
ment ha rm onieu x de toutes les facultés : culture la rge et var iée . 
Ed u ca ti on gé né rale con fo rme au x principes des " Landerziehu ngs
hei me >> : l' école h o rs de v ill e, travaux m a nuels, jard inage, excurs ion s . 
Coéd uc~ ti o n des sexes . El èves in te rnes et ex te rnes . Le p ro~ramme 

es t envoyé sur ·dem a nd e . 

The Berlitz sc•hool of languages (Terreau x 4, près du Kur
saal et de la place Bel-Air). Eco le spécia le pour l'ense ignement des 
la11g ues vivantes. - Ouverte toute J'a nn ée . - Leçons particu lières, 
leço ns en c lasse. - Co nve rsati on, lectu re, gramma ire, l ittératu re . 
·Cor respond ance co mmerci a le. - Office de .traducti on . - Ensei
gnement pra tique. -Les leço ns no n te rmin ées à Laus anne peu vent 
être prises dan s u ne des 33o succursa les. (Voi r insertiqn page 64. ) 

Ecole ména gère et rurale , fond ée par la sect ion vau doise 
d'util ité pu b liq ue des femmes su'isses. (Cl os Mira belle, Chai lly sur 
Lausa n ne). Du rée des cou rs: 1 an (on r eço it au ss i des é lèves pour 
6 m ois seu lemen t). Age d 'admission : 15 a ns révolus . Ou verture du 
sem est re d'étë en avr il. S'adr. à Mme Pa u l R oux , Ca rol ine 14, Lau
sanne. P rospectus à di sposition . 

Il exis te à Lausanne nombre d'écoles libres du degré prim aire, 
très bien tenues en généra l, a ins i qu e beau coup d'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d'enfants. 

Conservatoire de musique , r ue du Midi. M. Nicati, d i
recteu r.- Enseignemen t de la musiqu e pa r des professeu rs cho isi s . 
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······~····~~~···········~~~l~ 11 Pen sions-Famille. ~ 

l~ PENSIO-N ALPIN A Rue du GRAND-CHÈNE, 5 ~ 1~ II• étage (tout _près de la ~ 
•i place St-Franç01s). • 

ilj PRIX ::NPS:~:o~~~~l~:~~~~~v~c~::· f;L
2
2A .. _2~5p~r jour, ~.l~ 

» sans vin, » r~ 

Dîner et souper » · >J f. 70 » 
Dîner » .1.-• . 

·~ Nourriture de choix et cuisine soignée t 

j f.· , Deux salles à manger Service à part f 

~ t• lj M me AUBERSON Pension Bei<OQAir •.• -ti 4, Grand-Pont, 4 

J 
Pension-famille pour jeunes gens et étudiants. Pri~ ~~ 

modérés. Chambres con fortables avec belle vue. Bonne 
cuisine. Ascenseur. R 

i-ti PENSION · RECOMMANDÉE ! 
1 POUR ÉTUDIANTS ~ 
• Rue de la Louve 1, au 1" étage ~ 
-t A proximité immédiate de l'Univers ité. -Prix de pens ion: t 
i 2 fr . 20 pa r jour, vin compris . t • • l ATTENTION Petite pension-famille où l'on trou ve l'oc- l~ 
~ ca sion de se perfectionner dans le fran çais. Con- t 
-è versation et l eçons . Con {ort moderne. Belle t 
-c vue étendue. Chambre et table très soignées. -On prend auss.i quel- ~• 
j ques pen sionnaire• pour la t able. ft 
-t Mme & M. A. HERZOG ft -c ft 

j M M;···;~i;~~L~~ """'::::·~";~n,::::: ! 
-c• . Avenue Charles Secretan ~~ 
1j PENSION-FAMILLE -- ~·.• 

1 et pour jeunes gens aux études. Campa~ne et jatdin. f 
Service soig.né. - Prix modéres. ~~ 

~: 
i . PENS!2~. ~~,t~!.~~~GERS ~ 

l MAISON FAMILLE DE l' ORDRE à 3 minutes de la Gare Lt de la Poste. i 
P ension depuis 5 fr. 50. -Confort moderne . t 

FURRER•FOLL Y ~ ...................................... 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique vaudoise, fond ée le 17 mai 1 8go, 
a pour but de contribuer à la prospérité de l'Université de Lau
san ne. Elle organise des conférences, fait donner des cours sur 
des sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvrages ou des 
instruments, encourage, par des subsides ou par des prix, les 
travaux des professeurs ou des étudiants . Contribution annuelle 
de fr. 5 au moins . 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaque semaine, pendant la 
durée des cours, u'ne séance dont la pre.mière partie est consacrée 
à la lecture et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
que présenté à tour par chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distinctifs, une casquette et un ruban aux 
couleu rs de la société à laqu ell e ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se former sans l'autorisation de 
l'Université. Les s tatuts de ces associations sont déposés à l'Uni
versi té. Lè Recteur doit être avisé de ·la composition de leurs 
comités . i..'association qui commettrait des abus, ou d0nnerait 
lieu à des plaintes graves, peut êt re suspendue ou dissoute par le 
Département de l'Jnstructio n publique et des Cultes, sur le préa
vis de l'U niversité . Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, art. 
240, 24 1, 242, 243, 245, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée en 18o6 à Lausanne, 
est la plus a ncienne société d 'étudiants de la Suisse. Elle a pour but 
de développer chez ses membres l'amitié, le goût littéraire; et 
l'esprit romand. Cou leurs : vert, rouge, vert, liseré ar
gent. Devise: Union, E'tude, Pe1·sévérance . Elle entretier.l 
des relations d'arr.itié avec les sociétés de Belles-Lettres de Genève, 
Neuchâtel et Fribourg, et célèbre chaque année avec elles une 
Fête Centrale qui a lieu d'ordinaire à Rolle. La Société donne 
chaque année une représentaüon dramatique au Théâtre. Pour 
être admis, les étrangers doi vent faire preuve d'une connais
sance suffisante de la langue française et réunir les 4/ 5 des voix. 
Chaque candidat doit fournir un travail de candidature, qui 
influe sur son adm iss ion dans la Société. 

Les quatre sociétés nomment chaque année un Comité central 
qui organise la Fête centrale et qui s'occupe de la rédaction de la 
<J\evue de Belles-Lettres, périodique littéraire mensuel. 

La Société renferme une section de tir : la Ve1·te et Rouge. 
Local : Guillaume-Tell. Table réservée: Brasserie de Lausanne. 
place St-François. · 

La Société de Zofingue est ainsi nommée parce que l'asso
ciation suisse à laquelle elle se rattache fut fondée par les étu
diants de Berne et de Zurich , qui eurent leur première réunion , 
en 18rg, à Zofingue, petite ville du canton d'Argovie. La Société 
de Zofingue a pour -but de développer l'idée patriotique suisse ; 
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el le s'occupe de to utes les questions qui intéressent le pays, 
mais sans acce ption de part is politiques . E ll e célèbre chaque 
année, dans les mois ·de· jui·JJet ou d'août, sa fête centrale à 
Zofingue. To utes les sections, savoi r celles de Bâ le, de Berne, 
de Zuri ch , de Saint-Gal l, d e Lucerne, de Coire, de Neuchâ
tel, de Genève. et de Lausa nn e s'y donnent rendez-vous. Ces trois 
dernières ont, en outre, tous les printemps, un e réunion par
ti culière qui a li eu a lternativement clans les diverses localités 
ro ma ndes. 

Les membres d e la Société d·e Zofingue portE:nt une cas
quette blanche avec couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. 
Del' ise : Patrie. <Y'lm itié, Science. Lès Suisses se ul s sont mem
bres ac tifs. Les étran ge rs sont reçus à titre d'hospites, sans droit 
de vote et à des co nditi ons spécia les . Loca l : Blanche-Maison. 
Séance le vendred i à 8 h. Tab le et adresse de la Société : 
Brasserie m uni choise, place Sr-François. La Société d e Zofingue. 
donne chaqu e hiver, ordin ai rement en février, une so irée dra
matique et musicale au théâtre . Les Zofingiens de Lausanne 
fo rment . un e société de chant qui fait partie de la Société can
tona le des chan teu rs vaudois . Il s o nt aussi organisé une section 
de tir. · 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-I>la~c-rouge, 
so nt portées par les membres de I'Helvétia, dont la devise 
est: Patrie, e/lmitié, Progrès. Cette Société s'est for mée 
en 1847, ensuite d ' un e sc iss ion avec celle de Zofingue. Au lende
main de diverses r~volutions suisses, les Zofingiens qui se ratta
chaient aux idées avancées essayère nt d'entraîner leurs camara
des dans le sens d 'un e participation active à la politique . N'y 
ayant· pas ré ussi, ils se constituè rent en société distincte, d 'abord 
sous le nom de No uvelle-Zofing ue, puis so us ce lu i d ' Hel vé tia. La 
Société s'occupe spécialem ent des question s politiques et sociales 
à l'ordre du jour. L' I-Iel vétia co rn pte quatre sections : ce ll es de 
Bâle, de Berne, de Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tou s les 
deux a ns, sa fête centrale à Lan ge nthal , dacs le canton de Berne . 
Les étrangers ne sont admis qu'à titre d'hospites. Local : Vi lla 
lvton Port, R ue du Midi-Escaliers de la Grotte; table et adresse 
de la Société: DerrièreMBourg, café Gugel. 

La Société de Stella, fo nd ée en 18S7 par des élèves de l'Ecole 
spécia le, admet dès lors des étudi ants de toutes 1 es facultés. E lle 
n'a aucun e cou leur politique ni relig ieuse, son but est d e resser
rer entre ses m embres les li ens d 'amitié et de développer ·leurs 
fac ultés inte!Jiectue lles par la culture de~ sciences, des lettres et 
des arts. Casquette blanche avec. étoile bleue et liseré blanc 
bleu blanc. Devise : .4 mitié. Travail. Local : Grand-chêne 6, 
1' • étage . Table et ad resse de la société : Café Beau-Site - Sec
tions à Berne, Genève, Zurich . - La société de Stella cé lèbre 
chaq ue ann ée, au mois· de juin , sa fête ce ntrale dans un e vil le ro
mande . 
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Conitisenie. - Hôlel-Pens1on. 

Hôtel=Pension Hortensia 
GRAND-MONT-LAUSANNE 

Ouvert 
toute l'année 

A IS: minutes de tramway de l ausanne ; arrêt Grand Mont 
Station climatérique 17ii0 m. d'altitude). - SituaLio:>. unique. - Vue 

splendide sur le lac Léman, le Jura, les Alpes et le Mont·Blanc. -
C:bauffage central, lumière électrique. - Bains et douches. - 4.0 cham· 
bres, coruort mod erne, bonne cuisine hourgëliise. - Jarclins, pelouses. 
sapins, terrasses, véranda vitrée . - Prix de chambre et vension cl e· 
puis 4 fr. 50 a 7 fr. - Arrangements spéciaux pour pens10nnaires à 
l'année et séjours prolongés. - Prospectus . 

Ravissant but de promenade. - Restaurant. - Téléphone 2572 
rA s. scH M 1 o. PROPRI ÉTAI IIF • 

... - ........ ----~fil'{~ ~ · . 
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La Lémania, section académique de la Société des étudiants 
suisses, dont la fondation date de 184 1. Elle.a pour but de grou
per les étudiants catholiiij ues <ile notre pays. Les étrangers ne pl'U
vent être admis qu 'à titre d'hospites. Devise : Virtus, Sczentia , 
Amicitia. Casquette orange avec liseré orange-blanc-vert. 
Local et table, au café du Musée. 

La Oermania, fondée en 1887, Corpsprinzip. Etudiants alle
mands. Couleurs : pour les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
pour les « Füchse » noir-rouge. Casquette velours noir avec 
liseré aux couleurs nationales allemandes. Local , rue de la 
Tour, 1S ; table, Beau-Site. Séances : le samedi au local , 
« Kneipe >); le nu1·credi, inoffizielle Kneipe oder franzë>sischer 
Abend, etc.; dimanche, Frü hschoppen. Pechtboden, tous les 
jours; lundz:, Abendschoppen, Beau Site. Postadresse: Casier 
Ger mania 12 .33o. · 

La Jurassia, fondée en 1897, a pour but de développer chez 
ses membres le goùt des exercices gymnastiques. Sa devise est : 
Mens sana in corpore sano . La société célèbre chaque été sa fête 
centrale avec les autres sections de la Schweizerische akade
mische Turnerschaft. S. A. T. (Aiemannia, Bâle; Rhenania, 
Berne; Rhodania, Ge'nève: Utonia, Zurich). Gouleurs : Surs
che, bleu-blanc-rouge. Füchse, bleu-rouge. Casquette bleu
clair, liseré bleu-blanc, rouge-foncé. Local et table, café de la 
Banque. · 

Minerva, société des étudiants hellènes , fondée en 1897. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise _)(po'J)OU 
IPel/Jou. Local, café du Centenaire, rue du Maupas . Adresse : 
casier postal 10822. La Minerva fait partie d' une fédération des 
Sociétés des étudiants hellènes en Suisse (Lausanne, Genève, 
Ne uchâtel et Zurich) fo ndée en 1907 . La fête centrale, qui a 
lieu chaque an·née, est organisée à tour de rôle par chacune des 
cinq sociétés. 

La Société des Etudiants bulgares « Bratstwo » fut fondée 
du jour où la petite Bulgarie commença d'envoyer ses fils à 
l'étranger pour y puiser et la culture et l' instruction . Dès lors 
cette société a vécu régulièrement, mais elle est .inscrite au nom
bre des sociétés universitaires , dès 189 1, date brodée sur le drapeau 
de la Société. Parmi les h0noraires, la « Bratstwo" compte au
jourd'hui plusieurs hommes d 'Etat et d'autres avantageusement 
reconnus pour la société et la patrie. 

Elle a pour but de développer les facultés de ses membres par 
la culture des sciences et des lettres, et de resserrer les liens en
tre eux; d'aider matériellement tout Bulgare résidant à Lausanne 
et se trouvant dans la ' nécessité. Sa di-vise est·: Science, ~mitié; 
elle porte les couleurs du drapeau nationa l : blanc, vert, rouge, 
lizeré d'or; casquette rouge. Local : Brasserie du Simplon, rue 
Enning. Casier postal 1 5o23. 
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11 LE GRAND CAFE de l'HOTEL DE LA PAIX 1~l ~ t 
~~ R.ue de la Paix, LAUSANNE ~ 

:~~ RESTAURATION à la can e· et à prix fixes à toute heure de l 
-c la journée . - · Vins du pays ouverts.- Bières du pay s, de • 
-f Pilsen et de Mun ich . -TERRASSE avecvuesurlesA lpes. t .. ~ 

~~ 111115""' Salle de billard et de Bowling ...... · ~~ 

~j Lieu de r endet-vo us de p lusieurs corps d'é tudia nts ~~ 

~1 1 t~ 

J GR ANPe l'~AJ!:~!-~!~v~.RANT ~~ 
-f1 18, Place St-François, 18 t 

1
-fj Dîners et soupers à prix fi xes. ---" Restauration à la ca rte à ~ 

toute heu re .- Cuisine bi en soignée. - Vins des 1"' m a rqu es ft 
d u pays et de l'ét range r. f• 

f•t Bières de Bâ le, Mu nich et Pil sne r URQUE LL f 
jj ..- Rendez-vous des « HEL VÉTIENS , -... ft 
i j J. GUGEL, prop. t~ 
~ ~ 

~ .CAFÉ DE LA BANQUE Il 
~ ~ 

~j C:reffpuill(f àer j)eufschen Sfuàenfen. Sfammfisch ~~ 
lJ des ':Deufscqen Stud. _;libends IÎ 
~j tlllilr"' :\1ÜNCHNER & SCHWEIZER HIER ..... ~~ 
~i Prima Küche - Deutschè Zeitungen - Billard :~ 
-tl PE_VSION SOIGNÉE S ALLE DE SO GI É T .É' ft 
-f1 ft 

j. lestaJlJJlFIIt ~ JeiSÏ@I JI @FIF~ [f 
1 

Restauration à la carte et à prix fixe. tl 
-c PENSION pour jeu.nes Gens. ft 

-c PRIX SPÉCIAUXpour Etudiants. ~~ 
Î1 Arrangem ent pour cours de vacances. ~~ 
~ 4, Rue Haldiniand, 4 == <l eAl'b1~i~!!1{A . ! 
*•········ ........ ~~ .. • .. ~·····~········~ 
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La Société d'Etudiantes de l'Université de Lausanne, fondée
en 1903, a pour but de réunir dans l'amitié et le travail les étu
diantes de Lausanne et de tous les pays; de diriger leur activité 
intellectuelle sur les questions scientifiques, littéraires et artisti
ques, en se plaçant au-dessus et en dehors de tout parti politique. 
La langue française est la seule admise. La société admet comme 
hôtes perpétuels des personnes qui, sans être étudiantes, désirent 
contribuer au but de la Société. Les couleurs sont : bleu, noir, 
bleu, ar·gent. Les hôtes perpétuels ne portent pas les couleurs 
en dehors de la Société. Devise : Sempe1· pro{?"rediendo. Local : 
Crémerie moderne, Place St-François . 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sanne, le 16 juil let 184S; e ll e portait primitivement le nom de: 
Société lausannoise d 'études notariales. Son but est le dévelop
pement intellectuel de ses membres par l'étude des différentes 
questions juridiques se rattachan-t au notariat. La société n'affiche 
aucune couleur politique, sans cependant se désintéresser des 
questions sociales d'actualité. Dans son cercle spécial d'activité, 
«La Notaria le" s'est occupée à plusieurs reprises, d'une manière 
officielle, des grandes questions de législation ou codification qui 
intéressaient le pays; notamment en 1868, elle a pris part à 
J'étude du projet de Code de procédure civi le (partie non conten
tieuse) et en 188o elle s'est également occupée du projet de code 
fédéral des ob ligations. Le fait que la société ne groupe que des 
étudiants se vouant à la même carrière, permet à ceux-ci une pré
paration sérieuse aux examens. - Pour les travaux, les membres 
sont divisés en deux séries: la 1" ·composée des stagiaires, fait 
spécialement des travaux pratiques; la 2 m' comprend les candi
dats au stage, ces derniers s'occupent plutôt de questions juridi
ques-théoriques : en outre chaque membre peut être appelé à 
traiter un sujet sous forme de conférence. Les candidats à la so
ciété produisent deux travaux dont on tient compte lors du bal
lottage. En 1goS et à l'occasion de son 6oc anniversaire, la Société 
vaud"Oise d'études notariales a revisé ses statuts et décidé le port 
officiel de ses couleurs qui sont : vert-blanc-vert, liseré or, 
casquette verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Patrie, 
Union, Travail . Local : Café central , rue Centrale, Séances : 

1e mercredi, et le premier samedi de chaque mois à 8 1/2 h. 

La Société Misr, fondée à Lausanne en 1907, sous le haut 
patronage de S. A. le khédive, a pour but de réunir les étudiants 
de nationalité égyptienne se trouvant en Suisse romande et de 
développer entre ses membres des l.iens d'amitié, de solidarité, de 
goût au travail et de patriotisme. Elle est neutre au point de vue 
politique et religieux. Cah.didats acceptés à partir de 17 ans révo
lus . Elle a comme président d'honneur le professeur de langue 
et littérature arabe à l'Université de Lausanne. Les étudiants ou 
a_uditeurs de nationalité turque ou persane peuvent être admis à 
litre d'hospites et ont le droit de porter les couleurs. Couleurs: 

.. · 



rouge dvec emblèmes égyptiens (croissa nt et trois étoi les). 
Casquette : blanche avec grande bordure rouge et grand 
cordon de passementer.ie rouge . S ur le fond de la casqu ette 
sont bro.dées les armoiries égy ptienn es. Devise: Amitié, solida
rité, patrie. Séances : obligatoire chaqu e r" dimanche de chaque 
mois ; fac ultati ve chaque semaine . Adresse; Case Posta le r 1437. 

Bibliothèque ottomane de Lausanne. Ouverte en avril 19 10 . 
Conti ent une centaine de vo lumes dont la plupa rt sont en turc, 
et plusieurs journaux et revues de Turquie. P o ur êt re lec teu r ou 
membre, s'adresse r tou s les jou rs de 12 à r h ., ru e de Bourg, 2S, 
a u 2m•. 

L'Arménia, société des étudi antes e t des ét udi ant s a rm éni ens, 
fo nd ée en r 907, a pour but de contribuer da ns la mesu ~·e du 
possibl e a u progrès intel lec tu el et mora l du peupl e a rm éni en, 
d 'établ ir des rela tio ns mo rales entre ses membres, pro pager des 
idées de so lidari té, s'entr'aid cr, s' intéresse r au x di verses qu es
tio ns sociales , littéraires e t politiques se ra ppo rta nt au x Armé
nie ns. Les coul eu rs so nt : rouge-blanc-vert (co ul eurs d u dra
pea u na tio na l). Casqu ette violette avec liseré rouge, blanc et 
vert . Dev ise : Union, liberté , ét ude. Adresse : Société Armé
nia, Lausann e. 

La R_omania. Cette société gro upe les ét udiants ro u main s à 
l'U ni ve rsité de La usa nne; elle a pour but princi pa l le déve loppe
ment mo ral et inte ll ectu el de ses memb res . Par des co nfére nces, 
el le cherche, en outre, à fa ire co nn ai tre au x a utres Sociétés uni
versi taires lausann oises ce qu 'es t la Ro um anie, son passé et son 
p résent. Tout étudiant roumain peut ent rer da ns la Société. T out 
Ro umain , non étudiant, peut être reç u à titre d'hospites , mais 
sa ns le droit de porter les coul eurs. Couleurs : Couleurs natio
nales , bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune
rouge. T a bl e et local , café Beau-Si te. 

lsraël. Société des étudiants et étud ia ntes ju ifs à l' Un iversité 
de Lausanne, fo nd ée en rgo8. La société a pour but : De g rouper 
s ur base natio na le les étudia nts et étudia ntes uni versitai res juifs; 
de leur fo urnir l'occasio n de s'i ns truire s ur les d ivers cou ran ts et 
qu estio ns socia les et littéraires se ra pporta nt a ux Jui fs; de vul ga
r iser, dans J'a mes ure du possib le, l'hi stoire et la littératu re na
tio na les; de c ulti ve r pa rm i ses membres le sentiment de solida
ri té ; de les seco urir en cas de besoin ; d 'ent reten ir des re lat io ns 
co rd iales· avec les a utres sociétés s imil a ires . La société a un e salle 
de lecture et un e biblio th èqu e, ouve rtes a u__public . La devise de la 
Société est : T a dé livran ce par toi-rnéme, Israël . Co mme signes 
di stin ctifs, les me mbres po rtent : sautoir blanc-bleu, li seré 
noir, casquette velours bleu, bordée des couleurs du sautoir. 
Local : rue de Bourg, r6. La société « Israël » ta it p11 rt ie de la 
Confé dération des sociétés académiquës j z~ives de la S uisse. 
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La Libertas , soc iete des étudiants abstinents, a pour but de 
co mbattre l'alcool au point ct ~ vu l! hygiénique et social. Elle a 
encore pour but d'intéresser ses membres à toutes les questions 
qui to uch en t au prog rès intelle.:tuel, m ora l et social de l'huma
nité et d e les unir par l'amiti é . Ell e c herche à répandre ses idées 
dans les milieux uni versitair.:s par la distribution de brochures, 
pa r des co nfére nces et avant to u t par -l'exemple personnel de 
l'abstinence. Peuvent êt re m embres actifs tous les étudiants et au
diteurs des deux sexes à l'Universite e t à la Faculté libre de th éo
logie, sa ns distinction d'opinions politiques ou religieuses. La 
Libertas ne porte pas couleurs; l' in sig ne consiste en. une 
épingle-écusson en émail rouge et blanc. Les séances sont ou
vertes mêm e a ux non-m embres. La Libertas a été fondée en 1893 
dans les univasi tés d e Bàl~ et d e Zürich; en 1898 à La usan ne. 
Fête ce ntrale, chaque an née, da ns la vi ll e Voro rt où siège le 
co mité ce ntra l. La Société possède un o rgane: le Corresponden:{
b/att en français et en a ll ema nd , qui est g rat uit pour tous les 
membres, qui cependa n t peuvent , au lie u du Corresponden:{blatt, 
avoi r l'Abstinence . 

La société d es Etuçlia nts et Et udi a nt es progess1stes polooais 
Spojnia fut fonjée en 1908. Elle appart ient au g ro upem ent gé né ral 
des sociétés d'étudiants progress is~es polonais de toutes les villes 
universi taires de l'E u ropè . El le a po ur but de propager les noti o ns 
du plus la rge progrès, d e p rendre c?nnaissance des ins titutions 
politiq ues et soc ial es de la Suisse, d e p rê ter un secours moral à 
ses membres. Loca l : Salle de lecture polonaise (qui change de 
domici le chaqu e ann ée) . 

L'Association chrétienne d'étudiants a po ur m emb re les étu
diants et étudian tes qui désirent développer à l'U ni versité la vie 
mora le et re ligie use , s ur un e base ch rétie nn e. 

Elle organise des séances a uxquell es pe u ve nt prendre part tous 
les étudiants sa ns distinction de nationalité, d e race, d'opinions 
politiques et religieuses. 

Désirant créer entre les étud iantes d es li ens de camaraderie et 
d'a miti é, l'Association orga n ise le Ce rc le du Foye r. (Voir les condi
tio ns d'admission au Foye r, place de la Cathédra le, 1). 

Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de 
Russie. - Le but d e la Caisse es t de venir en aide au x étudiantes 
et aux étudiants d e Russie à Lausanne . - La Caisse donne des 
prêts à lon g et à co urt term e afin de pa ye r les co urs de l'U ni
versité, les examens , ai nsi que les moyens d 'ex istence. Les prêts 
ne so nt distribués qu 'a ux membres de la Caisse. En outre, la 
Caisse donne tous les renseignements sur l'Un ive rsité de Lau
sanne, s ur les condi tions de la vi e à Lausanne, elle procure du 
tra vai l à ses m embres , etc. Chaq ue personne qui suit les cours 
dans les établissemen ts d es hautes étu des à La u sanne peut deve
nir memb re d e la Caisse. Une fina nce· d 'entrée de 1 fr . et une coti-
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sation mensu ell e de So centimes au moins sont perçues de chaque 
membre actif. Les perso nnes qui rendent des serv ices à l a Caisse 
peuvent être membres passifs . - La Caisse de Lausa nne fait pa r
tie d e l'Union des Caisses analogues de la Suisse et ce ll e-ci di s
tribue les seco urs aux m embres pour les examens finaux. -La 
Caisse est sanctionnée par le Recteur de l'Université. 

Bibliothèque russe à Lausanne. Appartie nt à la Co lonie ru sse 
dortt la grande maj 0rité sq nt des étudi ant es et étudiants . La biblio
thèque contient plus de Sooo volumes. En outre, el le reçoit tou
tes les g rand es revues russes. La finance d'entrée es t d'un franc ; 
la cotisation mensuelle est ~e 0,75 fr. pour les ét udiants . La 
bibliothèque n'a aucun carac tère co mm ercia l. Son siège : place 
St-Laurent, 24, au 3m• étage. oVo ir page to3. ) 

SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Société vaudoise des sciences naturelles publie ses tra
vaux da ns un 'Bulletin régulier e t entretient ainsi des relati ons 
constantes avec ses membres résidant hors de Lausann e, ain si 
qu 'avec l'étranger. La société tient séance le premier et le t roi
sième m ercredi de chaque moi s au Palais de Rumine. Elle possède 
un local où les périodiques nou vell ement ar rivés peuvent être 
consultés par ses membres, le lundi de 5 à 7 h. et le mercredi de 
2 à 4 h . 

La Société vaudoise de médecine a son siège à La usan ne. 
Peu vent y être admis: Les m édecins-chirurgiens, porteurs du di
pl Ome fédéral; les docteurs en m édecine des. Universités étran
gères ; les prof.esse11rs des facultés de médecine, de pharm aci e et 
des sciences: les vétérinaires, les dentis tes et les pharmacien s . Le 
titre de membre honoraire ou celui de membre correspondant 
peut être accordé à toute personne dont la réputa tion scientifique 
est établie. Les séances ont lieu une fois par mois. La bibliothèque 
de la société, qui est à la disposition des ét udiants , se trou ve à 
l'Eco le de médecine. 

La Société médicale de la Suisse romande est formée des 
sociétés médicales de Va ud, Genève, Fribourg, Valais et 1 euchâ
tel. Une séance par année, en automne, à Ou ch y . Organe officiel : 
<R.._evue médicale de la Suisse romande. __ 

La Société vaudoise de pharmacie a son s iège soeial à Lau
sanne. Elle a pour but la sauvegarde des droits attachés à l'exer
cice de la pharmacie, l'avancement m oral et matérie l de la profes
sion et un échange mutuel d'idées et de bons procédés entre 
confrères. L'association est inscrite au Registre du commerce . Elle 
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a deux séances par an, une au printemps et un.e en hiver. Organe 
officiel ; Journal suisse de pharmacie et chimie, édité par Oreii
Fussli, à Zurich. 

La Société vaudoise de théologie, fon dée à Lausanne en 
avril 1 87S, a pour but «de rapprocher par un travail commun 
tous ceux qui, admettant le fait du salut par Jésus-Christ, révél é 
dans les Ecritures, veulent en faire l'objet d'une étude -scienti
fique». Elle tient ses séances _dans le bâtiment de Rumine, 
Sa ll e Tissot. Le Comité est élu pour deux ans. 

La Société vaudoise des ingénieurs et architectes a pour 
but l'établissement de relations amicales entre ses membres et 
l'étude des questions d'intérêt professionnel. Peut être admis à en 
faire partie tout ingénieur et architecte ayant achevé des études 
techniques supérieures et toute personne s'étant distingu ée dans 
un e de ces deux professions . La Société, fondée en 1874, s'est cons
tituée en rgoo en section de la Société suisse des ingénieurs et 
des architectes; elle a son siège à Lausanne et est inscrite au 
Registre du commerce; le nombre de ses membres est de 260 en
viro n . La Société tient 6-ro séances par an et organise des visites 
de travaux techniques; elle possède une bibliothèque annexée à la 
à la bibliothèque de l'Ecole d'ingénieurs de l'Universite de Lau
sanne (Va lentin 2), dont ses membres ont également la jouis
sance; elle a son organe de publicité, le Bulletin technique de la 
Suisse romande, paraissant deux fois par mois à Lausanne. 

La Société vaudoise des Beaux-Arts est une section de la 
Société suisse des Beaux-Arts. Fondée en r85g, 23o membres. 
Local : annexe du Cercle Beau-Séjour. Finance d'entrée 2 fr. 
Finance annuel·le 5 fr. 

La Société d'histoire de la Suisse romande, fond ée à Lau
sanne en septembre r837, a pour but de grouper les amis de l'his
toire habitant les cantoJ;Js romands, de provoquer des recherches 
dans les archives publiques ou privées et d'encourager !"étude des 
monuments ou des faits propres à jeter du jour sur l'état passé 
du pays. La Société publie des mémoires et docuiJients. Elle a son 
siège à Lausanne et se réunit en assemblée ordinaire quatre à cinq 
fois par an. Le comité est élu pour trois ans. 

La Société vaudoise d'histoire. et d'archéologie, fondée à 
Lausanne en décembre 1902, à l'occasion du Centenaire de rgc 3, 
a pour but l'é tude des sciences historiques daJ;JS toutes leurs bran
ches et s'occupe plus spécialement de ce qui concerne l' histoire 
et l'archéologie du pay s de Vaud. Elle organise des conférences 
hi storiques et des excursions archéologiques. La Société, qui 
compte plus de Soo membres, a son siège à Lausanne. Organe : 
Revue historique vaudoise. 

N.B. - Les cotisations sont fixées comme suit : fr. 5o.-- à 
verser une fois pour toutes, pour les membres à vie; fr. 5.- par 
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TRANSPORTSFUNËBRES 
POUR TOUS PAYS 

L. Bruyas & ~h. ~hevallaz 
Rue de la louve, 4, LAUSANNE 

COURONNES MORTUAIRES 
Fabrique de Cercueils 

'f]n aas de déaès : 
la rnaiso11 se ch arge de toutes formalités et fournitu
res pour l'inhumation, l'incinération et Je t.cans
port à toutes destinations. Exhumations. 

Se·ruice correct 

et 

consci.e ncieu.x . 

TÉLÉPHONE 

jour & nuit 1719 



1 

1 

-' • '' !ffi!! . . 

- 8:1-

an pour les membres abonnés à la Revue his(orique et fr. 2.

par an pou_r Ie_s membres non abonnés _à- la _dite Revu~. -----:Les 
membres a vie reçoivent la Revue hzstorzque au pnx réduit de · 
fr. 3.- au lieu de fr. 5.-. 

Adresser les demandes d'adhésion ·à l'Ad ministration de la 
Revue historiq ue vaudoise, Imprimeri e Vincent, Lausanne. 

L 'ÉTRANGER A LAUSANNE.- Les Su isses non Vaudois 
et les étran&ers a la Suisse qui veulent séjourner dans le canton de 
Vaud ou y etablir leur résidence, do ivent, dans les qum-1e joll?·s dès 
leur arr ivée, se munir d'un pe rm is de domic-ile au bureau des étran
gers, rue Madt:le in e 1, 2" é'tage. Le requérant produit, a l'appui de 
sa demande1 un acte régulier, non pét•imé, cons tatan.t sa nationalité 
lacte d'origme, passeport, acte d'immatriculation), livret d'ouvrier, 
etc.) et celle de sa fam il le. L'étranger a la Suisse q ui a atteint l'âge 
prescri t pour le service militaire fournit, en ou tre, la preuve q u'il a 
satisfait à la loi sur la matière. A défaut de papiers d_e légitimation 
l'étranger peut obten i r u n permis de domicile, moyennant un dépôt 
en espèces, dont le montant est fixé par le Département de Justice 
et Police, ou toute autre garantie admise par ce Département. Le 
prix du permis .es t fixé à fr. 3; il est réduit à tr. r pour les ouvriers e t 
les domes ti ques. Cene finance est payée imméd iatement. La du rée du 
permis de domicile est illimitée. Toutefois, s i les papiers de légi.ti
mation produits ont une durée li mi1ée, l'échéance du perm is coïn 
cide avec celle des papiers. Dans ce cas le perm is doit être renouvelé 
dans le mois qui suit son échéance. Les papiers de légitimation sont 
rendus en échange du permis à l 'étranger, lorsque lu i-même et tou
tes les personnes qui benéfi cient de sou permis quittent la commu ne. 

Les ·citoye ns su isses do ivent se conform er aux presc ri ptions de !'or
donnance fédér ale du t S août 190 2 en ce qui concerne les visas du 
livre ! mi lita ire: Les i-nfractions aux fo rm alités imposées aux étran 
gers au canton par la loi sont pu n ies par une amende prononcée 
par la mun icipalité. L'étranger qui ne se conforme pas aux pres
criptions ci -dessus peut être exp ufsé du canton. Les personnes logeant 
des Suisses d 'autres cai'l'o ns ou des é trange rs sont tenues de s'ass-urer 
que ceux-ci ont sat isfai t aux prescriptions prémentionnées. Si elles 
ne le font pas, elles sont punies d 'u ne amende pouvant a ll er jusqu 'à 
20 tr. Le Conseil d'Etat peut, après eh tente avec les direc teurs des 
établissements d ' instru cti on et m oyennant les ga ranties nécessaires. 
dispenser les jeunes gens aux études étrangers au canton des obliga
tions prescrites par la Loi de rgoo (s'informer à la P réfecture). 

Chef de section. - Visa> du livret de service, Cité-devant, 11. 
Tout Sui sse est tenu de fai re viser sun l ivret de service pour l'arrivée 
dans le plus bref dé lai, s'il resie un certaili temps dans la ville et 
avant son dé part. 

Légations. - Les pays suiv:-tnts sont représentés à Berne par 
des ministres ou des ambass adeurs, des chargés d'affaires: Allema
gne.- Autriche-Hongrie. -Bavière.- Belgique.- Brésil. - Etats
Uni s. - Espagne. - 'FTance.- Gran de- Bretn gne.- ltalie. - Pays
Bas. ~ Pé rou. - Portugal. - Rus ie. 
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Consulats : Angleterre : M. Galland , Lausanne, rue de Bourg 
2. T. 53. - Allemagne : M. Filsinger, rue 'du Grand-Chêne r/ 
Lau san ne. T. 1693. - France, Genève.- République Argentine, M: 
Visca, Villa Bois-Fleuri, Lausanne. T. 2309. - Bolivie, Genève.
Chili, Genève. -Colombie, Genève. - Costa-Rica, Berne. - Cuba 
Zurich. - Equateur, Zurich. - Guatemala, Genève. - Honduras' 
Berne. -Danemark, Genève. - Espagne, Berne et Genève.- Grèce; 
Genève. -Mexique, Genève.- Monaco, Berne. - Paraguay, M. le 
D• F. Machon, Lausanne, rue du Midi, 2. T. 1494. - Nicaragua, 
Berne. -Norvège, à Zurich. - Panama, Lugano. - Pérou, à Ge
nève. - Roumanie, Genève. - Suède, Genève. - Salvador, Ge
nève. - Turquie, Genève.- Uruguay, Genève. - Venezuela , Lu
cerne . - Japon, Zurich.- Congo, Genève.- Libéria, Zurich. 

Bureau officiel de renseignements. · Offiz. Verkehrsbureau, 
place Saint-François, ancienne Poste. Fondé et entretenu par la 
Société pour le développement de. Lausanne. Ouvert tous les jours, 
dimanches et fêtes exceptés, de 9 h. à 12 h . (en été r 2 1/ 2 h. ) et de 
2 à 6 h. 

AUTORITÉS 
Département de l'instntction ptiblique 

remplaçant, R. Cossy. 
C. Decoppet; 

Chef de service de l'Université et des cultes, Louis Gauthier. -
Chef de service pour l'instruction primaire, L. Beausire. - Ins
pecteurs de l'enseignement, L. Henchoz; Gaillard-Pousaz; E. 
Grivat; M. Perrin; F. Meyer; E. Savary. - Secrétaires, G. Reis
ser; L. Miéville. -Sous-secrétaires, H. Marti, Ch. DisereHs.
Inspecteurde l'enseignement secondaire, H. Mégroz.- Secrétaire, 
V. Rame!.- Sous-secrétaire, Numa Chabloz. 

Monuinents historiq ues: Albert Nref. 
Police sanitaire: Médecin, Çhef de service, D'. J .-M. Morax. 

-Vétérinaire, Ch. Gross.- Chimiste cantonal, Ch. Arragon. -
Bactériologue, Louis Roux. - Inspecteurs des denrées, Paul 
Paccaud, Emmanuel Francillon. - Assistants, Marcel Duboux, 
Marcel Bornand. - Secrétaire, L. Du boux. - Sous-secrétaire, 
A. Laurent. 

Conseil de santé et des hospices: MM. A. Thélin, président. -
D' Morax, vice-président. -D' Demiéville, D' Spengler, S. Gué
naud,.- L. Duboux, secrétaire. 

Le Tribunal fédéral, Place MontbeQQn, se compose de rg 
membres et de neuf suppléants, nommés pour 6 ans par l' Assem
blée fédérale. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attributions en matière civile : Différends entre la Confédération 
et tin ou plusieurs cantons; entre corporations ou particuliers et 
la Co.nfédération, etc. Attributions en matière pénale : juge les 
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crimes de haute trahison envers la Confédération, révolte ou v io
lence contre les autorités fé dérales, crimes et délits contre le droit 
des gens, etc. Les séances sont publiques. Téléphone 750 et 2613. 

Juges fédéraux : MM. Merz, président; Fa vey, vice-président; 
Clausen; Soldati ; Monnier; Perrier; Jager ; Honegger ; Ursprung; 
Ostertag ; Schmid; Picot; Affo lter; Schurter; Reichel; Stooss; 
Gottofrey; Weiss; Kirchhofer. 

AUTORITÉS LAUSANNOISES 

Président du Conseil communal, M. Albert Perrin. - Syn
dic de Lausmtne, M. Paul Maillefer. - Administration 
générale. - M. Pa ul Maillefer, syndic . - G?"'effe municipal. 
Hôtel-d e-Vi lle, premier étage . - Salle des mariages, Hôtel-de
Ville, premier étage.- Direction de Police.- Direc. M.F. Pa
che. - Corps de police: Bureaux, rue Madeleine 1, 1 " étage . -
Service administratzj: Secrétariat, Caisse, Inhumation s, rue Ma
deleine 1, 1" · étage. -.....- Contrôle des habitants et Bu
reau des étrangers, rue Madeleine ', 2 ' éta ge. ..... 
Dir-ection des Finances, M. F. Pqche, directeu r. Bureaux, 
Pal ud 2, premier étage. - Direction des Domaines, M. A. 
Gaillard, directeur. Service administratif, B ureau x, place Saint
François 1, premier étage. Service des A battoirs, Bureaux, Les 
Abattoi rs, Borde.- Direction des Travaux.- M. Rosset, 
arch itec(e, directeu r. Service administratif: Bureaux, Hôtel-de
Vi lle, deuxième étage. Service technique, Bureaux, Hôtel-de
Vi lle, deuxième étage. Service de la voirie, Bureaux, Hôtel-de
Vil le, deu xième étage . Se1·vice des Bâtiments, Bureaux, Hôtel-de
Vi lle, deuxième .étage . - Direction des Ecoles. - M. An
dré Schnetzler, directeur . BureaHx, Hôtel~de-Ville, rez-de-chaus
sée.- M édecin des Ecoles: M. le D ' Weith . T. 765.- Direc
tion 'des Services Industriels. M. P. Maillefer, syndic. 
Service administratzj, Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. 
Service du ga!{; Bureaux, rue du Pré 25, premier étage. Service 
des eaux , Bureaux, ru e du Pré 25, rez-de-chaussée . Service de 
l'électricité .. Bureaux, rue d.u Pré 25, deuxième étage. 
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LAUSANNE 

Lausanne (66,263 hab.), capitale du canton de Vaud (2g3,ooo hab. , 
en majorité protestants), est un séjour que les étrangers apprécient 
de plus en plus, tant à cause de sa situation pittoresque et de so n 
excellent climat, que pour ses agréments et ses distractions de 
bçm aloi . 

A égale Clistance, à peu près, des d~u_x extrémités du lac Léman, 
qu 'elle domine du haut de ses trois collines, cette localité jouit 
d 'un climat tonique et sain, moins doux, eertainement, que celu i 
de Montreux, mais plus agréable, en hiver, que celui de la partie 
occidentale du lac et de la partie septentrionale du canton , où 

· la bise et le brouillard sont plus fréquents et plus intenses qu'à 
Lausanne. 

l,.ausanne possède, du reste, grâce à sa situation, plusieurs 
climats. Les perso nnes qui aiment un air vif, souvent agité, re
cherchent les parties hautes de la ville; celles qui préfèrent un 
air plus doux, les endroits abrités, s'établissent dans les nou veaux 
quartiers qui relient Lausann e à Ouchy . 

La moyenne des observations météorologiques, qui .se font à 
Lausanne depuis une quarantaine d'années, donne les indications 
suivantes : 

Terup6ralùre Eau tombée Jours ùe pluie ll euro s dosol! 
M 

Janvier à ma rs. 2•,6 0°, t53 32 28g,o 
Avril à juin : . I3•,o o•, 3o 1 1;~ Sg ',4 
Juillet à sex,tem bre . 1z·, s o•, 324 :>J 65 1,0 
Octobre à écembre . JO, J o, 28g 40 2 t,o 

Moyenne et totaux . g•,6 1 1 067 148 J83g,4 

Les vents du N.-E. et du S.-W. sont ceu x qui soufflent le plus 
fortement et le plus fréquemment. Le nombre d 'heures de solei l 
est - comparativement avec d 'autres stations suisses: Lausanne 
183g heures, Davos 1769, Bâle 1767, Montreu~ I685.- Les tem
pératures moyennes extr-êmes . sont o ' 3 pour janvier et 19' pour 
juillet. 

Les eaux potables de Lausanne proviennent de sources captées 
dans les forêts du Jorat ou d:J.nS les Alpes; elles sont donc d'excel
lente qualité. La salubrité du climat, l ' altitude> le fait que l'agglo
mération urbaine n'est pas excessive, la qualité des eaux, la so lli
citude des autorités pour l'hygiène publique, tout cela explique 
que la mrJrtalité soit faible à Lausanne: Ofl--y compte une moyenne 
de 18,~6 décès par mille habitants, alors que la moyenne du ·can
ton de Vaud est de 20,47 et celle de l·a Suisse, de 25,3. 

A ces divers avantages, Lausanne joint encore celui d'être un 
admirable centre d'excursions. Les bateaux à vap..::.:r le relient . ~ 
Genève, Montreux, Chillon , etc., et transportent en moins d'un e 
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heure les passagers à Evian (France). Deux lignes de tramways 
conduisent sur les collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau
sanne est une importante tête de ligne de chemin de fers, d'où 
les trains rayonnent en tous sens dans la direction du Jura, dans 
celles des Alpes ffibourgeoises et de la Gruyère, des Alpes vau
doises, du Valais et de l'Italie, par I.e tunnel du Simplon. Quel
que direction qu'on suive, de .qu elque moyen de locomotion 
qu'on se serve, qu 'o n entreprenne des excursions lointaines ot.~ 
qu'on se contente de courses pédes tres aux alentours de la ville, pn 
a sous les yeux des paysages splendides. '(Voir le Guide de Lau
sanne, édité par Th. Sack). 

Une ville placée ainsi à proximité d'un g rand et beau lac et des 
montagnes, ·est favorable à l' exercice de tous les sports d'hiver et 
d'été. Les alpinistes y sont nombreux, les amateurs de c.anotage 
aussi; en été, les uns et les autres s'en donr'lent à cœur joie. En 
hiver, on patine, on se luge, on fait du ski sur les hauteurs du 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, dans des sites alpestres qu'on 
attei nt Ta pidement par le chemin de feT et des tramways élec
triques, et oî.t souvent brille un so leil radieu x, quand la plaine est 
sous le brouillard . 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sains, des plus re
commandables, et ne présentent de danger que pour des im
prudents. 

Le comité de patro nage croit de voir faire à MM. les étudiants 
quelques recommandations, . sur lesquelles il attire sérieusement 
leur attention: 

T out d 'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps, 
le lac et les Alpes devien nent redoutables. Donc, ne partir que si 
le temps paraît sCir. Il importe, en particulier, de demander aux 
bateliers ce qu'ils pensent du temps, avant d'entreprendre une 
promenade un peu longue sur le lac. 

Une fois embarqué, ne pas ,trop s'éloigner du rivage, surtout si . 
l'on est se ul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ouchy à Evian, 
à moins d'être accompagné d' un batelier-. 

En ce qui concerne les ascensions: ne pas s'aventurer seul dans 
la haute montagne; ni en bande, surtout la nuit, sans être avec 
des gens expérimentés. Solliciter et sui vre les con·seils des guides 
et des alpinistes sur le moment à choisir po'u~ les courses de 
montagne, la manière de les exécuter, l' itinéraire à adopter. 

Si, des sports, nous passons aux ressources intellectuelles et 
artistiques, nous constatons que Lausanne en offre un ensemble 
que pourraient lui envier bien des villes plus importantes . En 
voici un aperçu : 

Cercles, bibliothèques et cabinets de lecture. 
L'Abbaye de l'Arc (.!Jvfontbenon). Fondée en 16gi, a pour 
but l'exercice du tir à l'arc et l' exploitation d 'un cercle. Salles d.e 
'ecture et de conversation. Revues et périodiques illustrés. Jour
naux suisses et étrangers. Billards. Consommations liquides et 
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sohdes . Les étrangers peuvent être introduits pour rS jours par 
inscriptton renouvelable sur le registre de présentatiom.- Cercle 
littéraire (Place Saint-François). A pour but de procurer à 
ses membres un lieu de réunion comprenant des salles de lecture, 
de conversation et de jeux, ainsi que l'usage d'une bibliothèque. 
8o publications périodiques en français , en allemand et en anglais. 
1S,ooo volumes. Les membres sociétaires peuvent, sous leur res
ponsabilité, introduire au cercle des étrangers pour une durée de 
1S jours au plus.- Cercle de Beau-Séjour, (au midi de la 
Banque cantonale) . Le plus fréquenté des cercles lausannois. 
Salles de conversation et de billards. Restaurant. Bibliothèqu e 
ouverte une fois par semaine, à ['usage exclus if des membres 
du cercle et de leurs familles . Le comité peut accorder aux 
étrangers en séjour à Lausanne des cartes d'introduction 
valables pour un mois et renouvelables . Le prix de ces cartes 
est fixé à 5 fr. - Cercle Anglo-Américain (Eng li sh 
and American Assembly Rooms.) Installé dans l'immeuble de la 
colonie anglo-américaine, route d'Ouchy, à côté de l'église épi sco
pale anglaise. Deux salles de lecture, UFI fumoir, 1,1ne bibliothèqu e 
et une salle de billard an~lais. Journau x, périodiqu es et magaz i
nes anglais et américains . Thé l'après-midi. Pas de boi sso ns alcoo
liques. - Outre la Bibliothèque cantonale et universitaire et cell es 
des étudiants, de Ja· Société des sciences naturelles , du Club 
alpin, des cercles, il existe un certain nombre de bibliothèques 
particulières, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, chemin·des Cèdres . (M. Langie, bibliothécaire. ) E lle 
renferme 4o,ooo volumes: théologie, histoire, littérature. Citon s 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecin·e, d ' histoire, des 
ingénieurs et architectes, d'agri culture, d ' horti cue, ture et d 'avi
culture, des armes spéciales, de la Société commerciale et indus
trielle, de la Société des jeunes commerçants, de l' Eglise pres by
térienne, de l'Union chrétienne, la Bibliothèqu e posta le, etc. 

Cabinets de lecture (bibliothèque circulante) : Librairie 
Th. Sack, rue Centrale, 3, téléphone 460 (livres eL périodiqu es 
français, allemands, italiens et anglais, catalog ue sur demande.) . 
('Uozr page intérieure, dos couverture et page 1 3). 

THÉATRE. Les représentations de comédie ont lieu 
dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars ; 
le mardi est consacré pl us spécialement, une ou deux fois par mois, 
au vaudeville, et le dimanche, au drame, agrémenté le pl us sou
vent d'un vaudeville. Réduction consentie à MM. les étu
diants. . Au cours de l'hiver sont données six représenta
tions populaires aux prix réduits de So cent. et 1 fr. à toutes les 
places . Ces représentations ont puissamment contribué à répan
dre le goùt de la bonne comédie, et elles constituent un excel
lent moyen de lutte contre l'inepte café-concert qui, dans d'au-
tres villes, fait tant de mal. · 

La saison de comédie est confiée à un directeur, sous le con-

,.,~,·· ,,,,,,., •• - ,,., ••• , .. ., " ' "' ••-uoOL .. ,.-'"";, oiU 0":-•.-i .-U11''-\+ , 
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~ 
Ces célébres instruments sont 

d'une construction qui ne pellt 
être atteinte qne par un êta-

~ blissement moderne et très bien 

~ 
outillé. L'ajustage et le contrôle 
sont des plus soignés. Les piè
ces d'un instrument sont tou-
jours en magasin· et peu.vent 
être demandées détachées; elles 
s'appliquent sans autre opéra
tion spéciale. Les pointes des 
compas sont interchangeables, 
et l'instrument peut être utilisé 
pour la longueur totale de ses 

'deux branches gràce à la disposition permettant de 
plier les pointes en genou. 

lnstruments détachés. 
Tire-ligne à ressort, manche ébène ou ivoire, 11 

à 15 cm., fr. 2.- à 2.60. 
Tire-ligne à ressort et << Idéal », 11 à 15 cm. 

fr. 2.50 à 3.10. 
Tire-ligne à charnières, 1.1 à 15 cm., fr. 3.30 à 

4.-. 
Tire-ligne 11.vec 3 pièces_de rechange, fr. 5. - et 5.20. 
Tire-ligne à ressort pour traits extra-gros, 13 à 

iR cm.; fr: 3.50 à 3.90. · 

0 



~~:,n:::::=:::savoo, ::":" :l~o pomtlller, fr. 8.50. 
compas à pompe, avec tire-ligne, fr. 5.50 à 8.-. 

~ Compas à. balustre, à ressort, fr. 4 .- à 5.50. ~ 
~ (A v~c pièces de rechange en plus: porte-aiguille, 

0 

porte-crayon, tire-ligne, etc.). ~ 
Compas de réduction à crémaillèrè ou à vis mi

crométrique, fr. 18.- à 4.0. -. 
Compas à verge (pièces de rechange en plus) 

fr. 17.- à 120.-. , 
Compas à aiguilles de rechange, 9 à .15 cm., 

fr. li.- à 6 .. 70. 
Compas de poche, à aiguilles de rechange, fr. 5.80 

à 8.10. 
Compas à pointe à aiguille .fixe, porte-crayon et 

tire-ligne de rechange, 9 à 13 cm., fr. 7.50 à 11.-. 
Compas d'écoles, fr . 3.-. 

~ 
0 

~ 

~ . 
I

N 
Rapporteurs.- Equerres et règles.- Rapporteurs 

de haute précision, avec_ alidades, en maillechort. -
Cercle entier, règle avec pince, micromètre et loupe. 
- Echelles de Téduction en maillechort. - Com·l!>es 

en celluloïd. ~ 
Règles à calculs logarithmiques, de précision, ~ 

de fr. 9.50 à 22.65. 
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- VÉRITABLES -

BOITES DE MATHÉMATIQUES SUISSES 

DE HAUTE PRÉCISION 

, ORIGINAL KERN .. 

Boites pour écoles, de fr. ~L-ïO il21./:J. 

Boîtes de mathématiques, pour ingenieurs, ar
chitectes, géomètres, tet:hniciens, fr. 10.-_ a 2i2.--:. 

EN VENTE A LI\ LIBRAIRIE SACK, LAUSANNE 
~~~~~~ 



. . • ,.lfflf ~ 

8g-

trôle permanent du comité de la Société du théâtre, subvention
née par la Ville. 

Chaque printemps, de Pâques à la fin de mai, sont don
nées des représentations d'opéra. La «saison d'o péra», 
qui est dirigée par une commission de l'O péra, formée d'ama
teurs dévoués, réunit des artistes de premier raRg, que Paris a 
fêtés et qui trouvent à Lau_sanne un public aussi exigeant que 
celui qui les applaudit a u Grand-Opéra ou à l'Opéra-Comique . 
(Extrait du Guide de Lausa nne, artic le de M. A. Bonard, rédacteur). 

Le Kursaa.l, place Bel-Air, théâtre èe Variétés, donne aussi, de 
temps à autre, quelques comédies o u vaud evi lles. 

Théâtre Lumen. Gra nd-Pont. Tous les jours. 

En fait de Conférences, Lausanne est extrêmement riche. 
Outre les séries de conférences qu'organise chaque année la Société 
académique, il s' en fait constamment, et des genres les plus di
vers, au théâtre, dans les temples et chapelles, à la Salle centrale. 

A la Maison du Peuple, chaque semaine, d'octobre à avril, 
le lundi et le jeudi, o n peut entendre des orateurs de Lausanne 
ou du dehors, traiter des sujets scientifiqu es, littéraires, sociaux. 
Une carte de membre de la Société de la Maison du Peuple coûte 
5 fr.; elle se prend au bureau de la Maison du Peuplè (Caroline); 
ell e est valable du r" janvier au 3 r décembre, et permet d'entrer 
gratuitement à ces conférences, et à moitié prix aux concerts du 
mercredi . Les sociétés qui se font admettre en co rps dans laSo
ciété de la Maison du Peuple paient une cotisation collective très 
réduite (1 fr. par membre) . 

Il existe à la Maison du Peuple une section d 'a rt dramatique 
qui , sous le nom de Théâtre du Peuple, représente des piè-
ces nouvell es à tenda nces sociales. · 

Les amateurs de Concerts ont aussi maintes occasions de sa
tis fai re leur goû t. Lausanne possède un orchestre symphonique 
dont la rép utatio n s'es t étendue jusqu'à Genève, Neuchâtel et
Berne. Il · donne; pendant l' hiver, plusieurs grands concerts au 
théâtre, à la Maison du Peuple et tous les jours au Casino Lau
sanne-O uchy. De nombreux artistes de passage, et des plus cé
lèbres, se font entendre à Lausa nne . Il n'y a pas de semaine que 
ne soien t annoncés deux ou trois concerts. En été ont lieu des 
concerts en pl ein air . 

. CULTES. -Eglise nationale vaudoise: Cette église a 
six temples à Lausanne: la Cathédrale, Saint-François, Saint
Laurent, Saint-Paul, Croix-d'Ouchy et Chailly. Les journaux 
du vendredi et La Semaine à Lausanne, le samedi , annoncent 
les heures des cultes et les noms des prédicateurs. -Eglise 
évangélique libre : quatre chapell es : Terreaux, Marthe
ray , la Pontaise, Chemin de Villard. Les journaux du ven
dred·i et La Semaine à Lausanne, le samedi, annoncent les heu-
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-res du culte' et les noms des prédicateurs . - Egilses alle
mandes : Paroisse de la Mercerie, Luthériens ou Réform és. Culte 
natioroal entretenu par l'Etat. Services au temple de la Merceri e; 
mêmes heures que l'Eglise nationale. Paroisse évangélique. indépen
dante de l'Etat. Culte à 9 h. du matin à la chapelle de Villamont. 
Eglise méthodiste allemande, chapelle wesleyenne du Valentin. -Pa
rGisse catholique : Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Valentin. 
Curé M. Pahud. Heures des messes affichées à la porte de l' Eglise. 
Ecoles paroissiales de garçons et de filles et pensionn.at de Sainte
Claire, dirigés par les Dames de la Présentation. Chapelle de Mon
Abri, à la Croix-d'Ouchy. Messes le dimanche et en semain e à 
heure fixe. - Eglise catholique chrétienne. Cultes fran çais 
et allemands. Local de l'V ni on chrétienne, Grand-Po nt 12, 3' . 
La Semaine à Lausanne, le samedi, et les journaux indiquent 
les dates des cultes. Culte évangélique italien: chapelle du 
Valentin, chaque dimanche à 9 1/2 h. m. Eglise évangélique 
méthodiste: chapelle wesleyenne, rue du Va lentin. - Con
grégation apostolique : chapelle irvingienne, route de la 
Solitude. - Eglise anglicane (Christchurch): chape!! e 
de Grancy, route d'Ouchy. -Eglise presbytérienne (Tri
nityPresbyterian Church): avenue de Rumine, près de l' Hô
tel Alexa nd ra. - Communauté israélite: synagogue, av. Ju s te 
Olivier. Vendredi, 5 h . 45 s . - Samedi, 9 h. m. et 6 h. 40 s. -
Cultes salutistes : rue de l'Halle. - Darbistes dissi
dents : Asse mbl ée des frèfes, rue du Pont, 12. - Les jours et 
heures des Cultes russes, sont affichés réguli èrement à la li
brairie Sac1<,3, rue Centra~e. - Cultes universitaires. Sal le 
Tissot, Palais de R umine. Tous les I5 jours. 

SPORTS & JEUX 

ALPINISME. - Club alpin .suisse, section des 7Jiabltrets. 
Séances chaque dernier mercredi d!J mois; soirée famili ère tous 
les vendredis au local, Cercle de Beau-Séjour, 1"' étage.. Le Club 
organise 10 à 12 courses officielles par an '. Cotisation annuell e 
I5 fr., y compris un abonnement à l'Echo des A lpes et à I'Alpina. 
Bibliothèque. Les étrangers so nt reçus avec plaisir sur présenta
tion d'un membre. 

;pATINAGE.- Romane!, Pontaise, SauviJ,belin, Sainte-Ca
therine. Des affiches placées en ville indiquent l'é tat de la glace. 

FOOTBAAL.- Association s ayant leurs matchs le diman
che: Montriond-Sport, affilié à l' A.S.F . de première série. 
Couleurs bleu foncé et blanc. L0cal, B·ra·sserie du Faucon, St
Pierre. Terrain de jeux à la Pontaise. 

Signal F. C. 2' sé.rie. Couleurs jaune et rouge. Local : ·Café 
du Globe. 

Associations ayant leurs matchs la semaine, le mercredi et le 
samedi: Lausanne F .-C. Terrain , à Cour. Co uleurs , rouge 
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et blanc. S'adresser à M. Delafontaine, Cercle Ang lais (formée par 
la' colonie anglaise) . - Cantonal F.-C. Terrain, de Jeu d e 
Montriond-Sport . Couleurs, jaune et noir, par moitié. - La 
Villa. Terrain, Pré de Cour. Cou leurs, bleu-foncé et rou ge. 
M. Auckentha ler, institut, route d'9uchy. 

COURSES A P:LED ET ATHLETISME . - Mont
riond·Sport. Local: Brasse ri e du Faucon. - Signal F. C. 
Local: Café du Globe . 

GYMNASTIQUE. -Sociétés : Bourgeoise (Local: Café 
de la Paix. · Rue Chaucrau). - Amis-Gymnastes . (Local : 
Café Morard, rue Halclimand) . - Gymnastique d'Hom
mes , etc. 

La Section Bourgeoise, de l'associa ti on fédérale de gym
nastique, fond ée en 1845, es t la plu s ancienn e société de gymnas
tique du canton; elle prend part régulièrement au x courses et 
concours cantonaux, féd éraux et étrangers. Entraînement régu · 
lier et 'méthodique aya nt pour but le développement harmoniqu e 
de tout le corps. 

La «Bourgeoise » a toujours compté comme membres qtielques 
étudiants de l' Université et des établi ssements d'instruction se
condaire, étudiants qui trouvaient dans les exercices physiques 
un délassement à leur travail intellectuel. Les ét udiants j0uissent 
en plus de conditions spécia les concernant la fréquentation des 
leço ns . -- Leçons : mercredi et ve nd redi soir à 8 h. et demie. 
Exercices libres : dimanche matin et lundi soi r a u local du Bu
gnon. Assemblée : c haqu e 1" samedi du mois au café de la Paix, 
rue Chauc ra u. La secti on a en son sein un e section de dames 
(répétition a u loca l de la Porte St-Martin), des. so us-sections de 
tirs, d 'externes et d'hommes («jeunes-vieux»). 

CANOTAGE.- Rowing-Club (Garage près du cl)antier 
de la Navigation, Ouchy) . Exercices réguliers tous les jours.

. Institut d 'éducation physique . Aven ue de la Gare, 22. 
Piscine spécia le pour l'aviron. 

ESCRIME. - Galeries du Commerce. Co urs et leçons au 
rlocal : 5o 0/o de rabais pou MM. les étudian ts .. Professeurs : 
Mlle M. Dufour et M. J. Vittu. - Salle d'Armes de la Société 
d 'Escrime, 7, Escaliers du Grand-Pont. Prof. F . Kuentz. 5o 0/o 
rabais aux Etudiants. -Escrime et Danse, L. Brun, professeur. 
G rande Salle du Casino-Théâtre. 

MANÈGE.- Avenue de l'Eglantine, 5. Prof: M. Jul es Du
four, maître d 'équitation. Réduction de prix pour les étudiants . 
(Co nvention entre l'Etat de Va ud et M. Dufour). 

LAWN-TENNIS.- A deux pas des beaux a rbres de l'Ely
sée, dans ce si te du Servan relativement respecté jusqu 'ici par 
l'envahissement des bâtisses nouvelles, le L .-T .-C . met ses six 
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LAvVN TENNIS CLUil 
LROSfiQQE 

6 courts réunis à Mont- Choisi, à proximité de la 

Croix-d' Ouchy. 

COMITÉ DU CLUB 

Baron A. de Rezzterskiold, président. 

Mr. H. Dubois, trésorier. - Dr. M. Campart, s ecrétaire 
Mr. B . Mayor. - Mr.· G. Wanner. 

TARIF 
Joueur 112 mois 1 6 mois 

1 
4 mois 3 mois i mois 

1 
1 

Fr . 

1 
Fr. 

1 

Fi·. Fr . Fr. 
30.- 22.50 20.-- 17.50 !1.0.-

Joueurs 
1 

Tarif pour Familles 
2 Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 
3 54.- 41.- 36.50 32.- 18. --
l 72. - 55.50 49.50 43.50 2!.L-

85.- 66. - 59. - 52. - 28.-
IJ hOI!IIC 

15 . .- 12 .- 10.- 8.- 5.-jonenr en pl us 

Les JJillets peuvent êb·e prolongés en payant la différence 
du tarif plus 1 fr. par personne, pourvu que cette demande 
soit faite avant l'expiration du terme du billet. 

Pour les abonnements et r enseignements s'aclTesser 

BANQUE DUBOIS fRÈRES 
1, Place St-François, 1 

et à leur succursale à Ouchy. 

Les billet s d'entrée pour un jour son t délivrés par le con
cierge de la place des jeux. 
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courts bien installés à la disposition des amateurs de la raquette. 
Les joueurs y trouveront un vestiaire, le concierge leur pro
curera des rafraichissements sïls le dési rent. Durant toute la belle 
saison, l'animation y est grande, et les courts de Mont-Choisi 
sont devenus l' un des rendez-vous sportifs les plus courus de 
Lausanne. - Pour renseignements, s'adresser Banque Du bois 
frères, place St-François, 1. (Voir annonce page 92.) 

NATATION.- Bains du lac, à Cour. Pour renseigne
ments, s'adresser au bureau de la Société du développement, 
Gra nd-Pont, 1 . - Piscine, route de la Solitude. (Voir sous 
Bains.)- Piscine. Institut d'éducation physique, ave- . 
nue de la Gare, 22. Leçons de natation . 

SKATING RINK.- Leçons à l' Institut, av. de la Gare, 22. 
- Rink du Casino Lausanne-Ouchy, Montbenon. 
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PROMENADES 

On trouvera .ci-dessous les itinéraires de quelques jolies prome
nades d ' un e demi-journée. Pour des excursions plus longues, 
cons u lter le Guide de Lausanne, édité par Th_. Sack. 

Vidy-Saint-Sulpice-Renens. - Par la place de Montbe
non et par Montoie, descençire à la Nlaladière. Au delà du pont 
sur le Fion (25 min .), 386 m., prendre le chemin de gauche et le 
suivre jusqu'à sa jonction avec la route de Genève (20 min.); à 
gauche, monolithe élevé dans les prés à l'endroit oü le mâjor Da
ve! fut décapité en 1723. 

Pour a ll er à Saint-Su lpice, su ivre la grande route de Morges 
j11squ 'au premier chemin de gauche (20 min.) qui condui t 
au village (5 min.). Cafés avec terrasses. Vut! étend ue sur le 
lac, Lausanne et les Alpes (379 m.). Dist. tot. 7 km. 1 h. 25. 
Pou r le retour: Par Ecub lens (20 min.) à Renens.(3o min. pot. 
indic .), puis à Lausanne, soi t par Prilly (20 min . tramway Prill y
Saint-François), soit par la route, qui passe sou s le Château de 
Renens et va rejoindre cell e de Morges (45 min .), soit par le tram . 
Renens-Lausanne. 

Crissier-Bois de Ve:rnand-Cheseaux.- En tramway à 
Pri ll y, puis par la grande route à Crissier (2.4 km.). Au milieu du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, toujours à 
d roite, le chemin sous l'école, au nord du Château, enfin à travers 
chàmps (49S m.) dans le bois de Vernand d'en bas. On entre bien
tôt dans le ravi n dela Mèb re, gorge sauvage, boisée et très pitto
resque. Sentier bien marqué sur la rive droite du ruisseau, qu e 
l'on traverse à la cascade. Remonter le flanc Est du vallon, sortir 
des bois et traverser les prés pour g'agner le chemin qui monte au 
hameau du Taulard, où l'on entre (pot. indicat. 567 m .) dans la 
charmante forêt de Ven1and-Dessous. Par la route carrossable 
venant de ffoux tens-Mézery, o n a rri ve en 20 min., toujo urs sous 
bois, au vi llage de Cheseaux. A la so_rtie de la ·forêt, la campagne 

_ de 'Bel-A ir, qu 'a longtemps habitée. !'ill ustre archéologue Troyon. 
C'est près de là qu'il a découvert et fait ouvrir plus de 270 tombes 
étagées sous terre, dont les plus modernes datent du tem ps de 
Cha rl emagne . Le musée ·de Lausanne possède la plu part de ces 
antiquités . Près de Bel-Air on passe Ja Mèbre, pour entrer à Che
seaux (604 m .). Dist. tot. 10,7 km.- 2 h . 3o. Retour soit par le 
chemin de fer d'Echallens, soit à pied par 'R._.omanel-Dessus et les 
marais qui servent d 'étang à patiner, en 1 h. 3o. 

Cheseau~-Signal de Morrens. - Gagner Cheseaux par 
le train d'Echall ens, o u à pied en 1 h . 3o. - A·u haut du vill age, 
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prendre à droite1 traverser la voie ferrée (pot. indicat.) Le chemin 
monte, longe un bois et atteint- à 2 km. de Cheseaux- le vil
fage de i'vfornms, illustré par la naissance de Dave!. 

A l'entrée du village, prendre à droite. Le Signal de Mon·ens 
se fait remarquer par les chênes antiques et splendides qui le cou
ro nn~nt et par une vue de plaine admirable . 

Pour jouir du panorama complet, aller sur la colline suivante, 
· celle du Deven- 72 1 m. -surmontée d'un signal de triangula

tion. La vue s'étend sur les Alpes, de Naye à la . Dent de Morcles 
et au Fort de l'Ecluse,- sur le· Jura, de Genève à Neuchâtel et 
sur la va ll ée de la Venoge. Le Combin et les Diablerets s'y font 
remarquer par leur majesté. Dist. tot. ro km. - 2 h. oS de Lau
sanne. On peut revenir soi t ' par le même chemin sur Cheseaux en , 
3o min., soit par Cugy, le Grand et- le Petit-Mont. Goûters et 
diners à l'Hôtel-Pension Hortensia, arrêt du tram :Jrand- :\1\ont. 
Bellevaux ou le bois de Sauvabelin sur Lausanne, en r h. 5o. 
Dis t. tot, rg km. - 4 h. 

Signal de Manloup. - F ontaine des Meule s . -
Chalet des-Enfants. - Une des plus intéressantes promena
des des envir.ons de Lausanne. 

Prendre le funiculaire du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis les maisons clairsemées qui forment le 
ham eau de la Clochatte (belle-vue). Après avoir franchi la Val
leyre , petit ruisseau, la route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des A-fontenailles (6•.17 rn., chemin 
de gauche) à celle de Penan (20 min.). Pour avoir la vue dans 
to ute son étendue, il suffit de monter sur la colline voisine (der
ri ère un petit bois que l'on a à sa gauche), appelée Signal de 
i\1/anloup (777 rn ). Le panorama y est admirab le. La vu e s'étend 
sur tout le bassin du Léman et sur un cerc le majestueux de mon
tagnes. La vue que l'on a du Signal du Chalet de la Ville (Sor 
mètres) (20 min.) est très semblable à celle du Sig nal de Man loup. 
A 5 min. de la ferm~ de Penau, on entre sous bois (pour n'en 
sortir que 4 -km. plus loin, à Montherond). A la première clairière, 
sui vre le chemin du milieu. Fontaine des Metiles (820 rn .-20 min.). 
Ici double bifurcation . Suivre la route de droite quelques pas, 
prendre à gauche (pot. îndicat.) un sentier qui conduit · dans une 
gra nde clairière au milieu de laquelle se trouve ( r o min . ) le Chalet 
des Enfants (85r m .). Lait, crême, ' goClters rustiques. Pour le re
tour, repasser à la Fontaine des Meules , d 'où quatre voies possi 
bles : r ' Par la route ouest qui passe au hameau des Planches et 
à ce lui des Meules, puis rejoint la route de Thierrens au-dessus 
du Mont (auberges). Eglise du Mont (702 m.- 35 min.). A Lau
sa nn e en So min. Dist. tot. r 5,5 km. - 3 h. 3o . 2 • Par Mon the
rond (35 min.), toujours sous bois, C.ugy (3o min.) , Le Mont 
(45 min.) , r [ôtel-Pension Hortensia, GRA ND MoNT, goûters cham
pêtres et pour sociétés. Lausanne(So min.). Dist. tot. rg,5o km-. 
4 h . 3o m . 3• Par Montherond (35 min.), C ugy (3o min.) , Morrens 
et so n Sig nal (rS min.), Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausanne 
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par chemin de fer. 4· Par i·e Chalet des Antets (2S min.). et les 
Croisettes (rS min.) à la Sallaz, Lausanne (4S· min.). Dist . tot. ,1 

. r5.2 km.- 3 h. 3o. La plus belle excursion de forêt, mais au ssi 
la plus longue, consiste à monter au Chalet-à-Gobet ( r h. 3o), de 
là à F1·oideville (r h. 20), par le bois des Saugealles, puis à red es
cendre à Montherond (rS min .), et à Lausanne par la Fontain e 
dès Meules en 2 h. Dist. tot. 5 fortes heures. 

Les Croisettes. - Le Chalet à Gobet. En tramway 
jusqu'à La Sallaz; suivre la rÇ>ute de J\lloudon , à gauche, ou pren
dre le chemin de fer électrique. On passe près du Château de 
Vennes, puis non loin de la ferme disciplinaire des Croise nes ( r 5 
minutes) e~ devant l'auberge des Tuilières de Vennes. Peu après 
l'auberge, prendre à gauche un sentier qui évite le lacet de la 
route; au çlelà d ' une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
Croisettes (20 min.) avec sa petite et pittoresque église(8o5 m.) . A 
peu de distance de's Croiset tes, étangs de patinage, secs en été. 
Toujours en suivant la grande route, on passe ( 10 min,) au x fe r
mes dites En Marin (837 m.), où se détachent les routes de (35 
minutes) la Fontaine des Meules à gauche et de (rS min.) V ers
cheJ(-les-'Blanc à droite. Après une assez longue traite en ligne 
presque directe, on atteint (rS m.), non loin de l'Ecole, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet, ancien relais de poste, à quelques pas duqu el 
on se trouve au point culminant du passage (877 m.). Au nord
ouest de l'auberge, s'étend la plaine de Mauvernay, place de tir 
militaire aux grandes distances .. Non loin de l'auberge (2S min . 
aller et ret.) se trouvent les ruines, à peine visibles aujourd' hu i, 
d. l'ancienne et cél èbre abbaye de Sainte-Catherine-des-Bois (85g 
mètres), autrefois le refuge des pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiver et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les 
voyageurs. Il y a diverses manières de rentrer en ville: 1· Pa r 
Epalinges ( r h. r 5). 2° Par l'Ecole, le Chalet des Antets, la F on
taine des Meules et le Signal de Man loup (2 h.). 3o Par les Saugeal
les, Montherond et Cugy, en 3 h. 4o Par Montpreveyres, Moud on 
(3 h .) et le chemin de fer. so Par Montblesson et Rovéréaz, l'itin é
raire le plus intéressant. - A·u point culminant du passage (877 
mètres) prendre à droite une bonne route qui traverse un bois. -
Vevs-cheJ(-les-'Blancs ( ro min.- 870 m.). Belle vue. Séjour d 'été 
PensionsE. On adtteinMt biebn
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verser. cole e J ont esson · 2 mrn. - 740 m.). us om 
(5 min.) on rejoint la grande route d'Oron. Par Rovéréaz (ro min. ) 
à Lausanne (40 min.) Dist. tot. I5,3 km .-3 h. 

Rovéréaz.- Qlaie-aux-Moines.- Jusqu'à Rovéréaz (4S 
minutes). Après la ferme, beau point de vue sur le vallon de la 1 

Paudèze, une parcelle du lac et la dent d 'Oche. - Pont sur la ,, 
Paudèze (8 min.); un peu après, vue intére"Ssante sur le dôme du l! 
Grand-Combin. Pont sur la Chandelard (10 min.). Au-delà du 

· tournant, l'auberge des Trois-Chasseurs (12 min.) (7S6 m.), où 
commence un long ruban de r ,5 km . en ligne droite, un peu 
monotone (belles vues), au haut duquel on arrive à ·l'auberge du 



la 

•e 
~ 1 
~ -
rrr 
1. 

_i, 
19 
le 
,s 
~ r 
[l 

. 1-

1 ~ e-
[7 
lé 
~

n 
.) 

15 
la 
la 
.u 
.u 
•Ù 
·u 
u 

-97-

Cheval-Blanc ( 15 min. - 818 rn.) Beau point de vue sur les Al
pes. - Quelques pas plus loin, l'auberge de la Claie-aux 
Moines (claie: porte fermant un passage). Monter jusqu'au Si
gnal de la Tornire, l'un des observatoires les mieux placés du 
Jorat. Prendre à gauche, vis-à-vis de l'auberge du <J(accqrd,_ le 
chemin des Marti11ets qui traverse un ruisseau et monte le long 
d'un bois et dans les prés. On passe devant les Martinets pour 
arriver ensuite au Signal en 35 min. Altitude: 900 m. (28 de 
moins.que la Tour-de-Gourze). Vue immense. - Retour en 3o 
minutes à la Claie-aux-Moines par la même voie ou en 5o min. 
au Chalet-à-Gobet par les Borf!ognons et les Forges (chemin 
compliqué). De la Claie-aux-Momes, pour ne pas revenir par la 
o ême route, prendre à droite du <J(accard, traverser un ruisseau, 
monter légèrement, continuer à droite, passer à la Métraudaz (8oo 
mètres), puis au Signal de 'Belmont (20 min.), point de vue 
admirable, surtout sur le Haut-Lac.- Belmont (10 min.) et Lau
sanne (4S minutes). Tramway à la Brasserie de la Rosiaz. Dist. 
tot. 17,S km. - 3 h. 4S. 

Belmont-route des Monts de Lavaux-Grandvaux 
ou Cully. - Cette promenade est une des plus belles à faire. 
aux environs de Lausanne. En tramway par Chailly à la Brasserie 
de la Rosiaz, puis, par la grande route, à Belmont (6S4 m., 3o 
minutes), où l'on s'engage sur la route presque horizontale qui 
traverse toute la partie supérieure des Monts de Lavaux, un peu 
au-dessus de la li.mitè des vignes. On passe au hameau de 'La 
Croix (auberge) et l'on rejoint la route des Cornes-de-Cerf-Oron, , 
à Praz-Grahaz (646 m.), d'où l'on descend facilement, par le ha
meau de Genevrey, à la station de Grandvaux (12 m.) ou au vil
lage même, situé au centre d'un vignoble estimé. Par Grandvaux
village à Cully (12 min,) . Vues admirables, durant tout le trajet, 
sur le lac et les Alpes. bist. tot. Lausanne-Grandvaux, 9 km. -
2 h. 20. Dist . tot. Lausanne-Cully, 10 km.- 2 h. 3o . 

Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et suivre la 
route des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avec la route de 
Grandvaux. aux Cornes-de-Cerf (646 ·rn.) Prendr~ celle-ci (à gau
che) et aller jusqu'au Tronchet, où se trouve une exploitation de 
tourbe. De là en demi-heure on monte à 'la Tour-de-Gour'-e (928 
mètres), ruine restaurée d'une tour datant du milieu du XII' siècle. 
Vue splendide sur le lac presque entier, les plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et Je Jura jusqu'à Chaumont. Retour: 1' Par 
le même chemin en 2 h. 3o. Dist. tot. 20 km.- 5 h. 3o. 2' Ga
gner le lac de Br et ( 1 h. 1S) par les prés, le coin du bois de <[(o
mont, à gauche duquel prend un chemin qui descend, traverse 
un ruisseau et fait le tour du bois de la Vulpilière. De là à la gare 
de C:hexbres en 3o min. 3' Gagner Grandvaux par la Clavilaz, la 
Thioleyre et les Crêts (1 h.). Par le chemin qui se détache à droite 
drès de Praz-Perey, on peut atteindre en 1S min. la croupe ga
zonnée du Sif!_nal de Grandvaux (8oS m.) 4' Descendre sur Cully, 
droit en bas (So min.). · 

7 
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Signal de Chexbres-Cully ou Rivaz. - En chemin de 
fer jusqu'à Chexbres . Le Signal est à 1S min . au midi de la· sta
tion. P·rendre la route conduisant jusqu'à l'hôtel du Signal; puis 
continuer Jusqu'à la terrasse au S.-E. de l'Hôtel. Vue plongeante 
de toute beauté sur les ri ves de Lavaux et le lac. Pour le retour, 
descendre au villagf de Chexbres, où l'on a le choix entre deux 
itinéraires: 1 ' Suivre pendant 1 km. l·a grande route de Vevey et 
prendre à gauche le chemin qui conduit à la chapelle d'Ogoz, 
fondée par les Prém0ntrés de l'A bbaye de Joux. De la petite ter
rasse établie· sur un roc escarpé, la vue est saisissante. De là des
cendre à Rivaz en 20 min . 2' Prendre la route des Cribles ou de 
la Corniche, qui part du haut du village de Chexbres, passe sous 
le Signal, traverse le vignoble d ~ Lavaux et les beaux et riches vi l
lages d'Epesses et de Riez pour aboutir à la ga re de Cully. Elle 
offre sur tout son parcours un e vue incomparable et réputée. Dist. 
de Ch ex bres 3,8 km. - 5o min. Retour à Lausanne par chemin 
de fer ou par le bateau à vapeur. Le billet double-course Lau
sanne-Chexbres est valable pour le retour en chemin d·e fer ou en 
bateau par Rivaz ou par Cu lly. 

Chez Th. SACK, libraire; LAUSANNE 

Vient de paraître : 

:ÉTUDE 
sur la 

Responsabilité civile des Personnes morales 
à raison des faits illicites de leurs organes, 

d'après l'article 55, alinéa 2, du C9de Civil Suisse 
PAR LE lY H ENRY Bo;vAY . 

Fr. 5 .-

• o~ •· {lU'-'"-- on•••- t .. IOf''.-. ' 
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DIVERS 

BAINS. -Bains du lac. Etablissement de Cour (occident 
d'Ouchy). Plage de sable. 3oo cabines et loges. Ouvert du 1" juin 
au 3o septembre, de 5 h. matin à g h. soir.- Cabine fermée, 25 cent. 
Avec linge, 5o cent. Loge, 10 cent. Abonnements à 12 bains, Ga
bines, 2 fr. 5o. 15 bains, loges, 1 fr. 5o. Téléphone r6r 1. 
Bains Haldimand, route de la Solitude. Téléph. g86. Ouvert 
en été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 6 h. à ~ h. ma
tin. En hiver, de 8 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 7 à g h. 
matin. Grand bassin de natation contenant 2oo,ooo litres d'eau 
chauffée à 27" et renouvelée fréquemment. 24 chambres de bains. 
Ba ins ordinaires, 5o cent. Douches simples: eau chaude, 3o cent. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la · Grande blanchisserie 
lausannoise, route d'Echallens . Téléph. 1 64o. Bains ordi
naires, 70 cent. Abonnements, 5 fr. 5o cent. Bains garnis, 1 fr. 
Abonnements, 8 fr. 5o. Douches chaudes, go cent. Abonne
ments, 7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains du Grand- · 
Pont, Installation confortable. Massage. Pédicure. Frictions. 
Bains Krrege, avenue des Alpes. Téléph . 1487 . Bains de 
Martheray, G. Seiler, directeur, Martheray, 28. 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Tanf 1. 

Transport de jour ( 1 ou 2 personnes), jusqu'à 5oo mètres fr. 0.75; 
par 166 mètres supplémentaires fr. 0.10.- Tarzj 2. Transport 
de jour (3 à 5 personnes), jusqu'à 3i) mètres fr. 0.75; par 125 rn. 
supplémentaires fr. o. 10. - Tarzj 3 .. Transport de nuit (dès 
10 h . du soir à 7 h . du matin, quel que soit le nombre des voya- . 
ge urs) jusqu'à 3oo mètres fr . 0.75; par 100 mètres Sùpplémentaires 
fr. o. 10. - Ces tarzfs s'appliquent même hors de la commune. 

L'heure d'attente de jour comme de nuit est de fr. 3. 
L'a ller (il s'agit ici d'une voi ture allant chercher un voyageur) 

ou le retour a vide, ne se paiera qu'en dehors du périm ètre ci
ap rès : La Sallaz, le Château de Béthusy, Pont de la Perraudettaz, 
Malley (c roisée), Montétan, Beau-Soleil, Casernes, Bellevaux
dessous (Institut Vaccinogène) , Pavement (intersection des routes 
du S!gnal et dw Morit) Chamblandes (extrêmité du Quai d'Ouchy), 
Mon toie (Cimetière), Cour (Po nt de la Maladière). 

Pour les bagages pesant plu s de 3o kg. il sera perçu qu ' une 
fina nce unique de fr. o.5o. · 

Télépil<me Auto-Gare (de jour), 37oi. 
Auto-taxis lausannois (bureau), 2648. 

» " » (garage), 3884. 
Auto-taxis rapide (rouges, bureau), 3goo . 

. " » » (garage), 3920-27. 
Taxis bleug, 2o3o. 
Auto-taxis (gris), 2194. 
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Voitures publiques.-Piaces habituelles de stationnement; 
Saint-François (Téléph. 1 3o5}; gare C. F . F.; gare du Flan : 
Ouchy. Tarif à l'heure: Demi-heure. 1 fr. So pour une voiture 
à 1 cheval et 3 fr. pour une voiture à 2 chevaux. Une heure, 3 et 
·s fr. Une heure et demie, 4 et 7 fr. Deux heures, 5 et 9 fr. Deux 
heures et demie, 6 et 11 fr. Trois heures, 7 et 13 fr, Pour une 
-durée de plus de 3 h., le prix est fixé de gré à gré avant le départ. 
Dé nuit, surtaxe de 40 cent. par heure. Tarif à la course. 
De la ville à Ouchy et vice-versa, 2 et 4 fr. De Lausanne à la Gare 
-et vice-versa, r fr. So et 3 fr. De la Gare à Ouchy, 1 fr. So et 3 fr. 
D'Ou ch y à la Gare, 2 et 4 fr. Transport gratuit de 15 kg. de baga
_ges. Pour de plus amples renseignements, consulter le tarif indi
-qué sur le bulletin qui doit être remis par le cocher à chaque 
voyageur. 

Tarif des Commissionnaires-Facteurs, de la Gare 
centrale et de la Place St-François. Tarif A.- Transport 
de bagages à main non soumis à l'enregistrement : d'un train ar-

. rivant à un train partant; d'un train arrivant aux salles d'attente; 
d'un train arrivant au Buffet de la gare, à la sortie, aux omnibus, 
sur une voiture, à Ste-Luce, hôtel Continental, hôtel Terminus, 
hôtel de Lausanne ou vice-versa : un colis fr. o.3o, chaque colis 
en plus fr. 0.10. Cannes, parapluies, bouquets, colis légers, pas 
comptés. 

Tarif B. Transport de bagages à main ou autre d'un poids n'ex
cédant pas 5 kilos dans le périmètre première zone (Soo m .) : 
fr. o.3o, deS à 1 o kilos fr. o. 40, de 1 o à 2S kilos fr. o . So, de 
2S à So kilos fr. r .-,pour chaque So kilos en sus fr. o.So. Course
réponse comptée conformément au tarif. 

Tarif C. Course dans le péiimètre de la 2.' zone ( 1 km.) avec moins 
de 10 kilùs de bagages fr. o,So, de 10 à 24 kilos fr. o . 7S, de 2S à 
So kilos fr. r .2o, pour chaque So kilos en plus fr. 0.70. 

T.arif D. Course dans le périmètre de la troisième zone (2 km.) avec 
moins de 15 kilos de bagages fr . 1 .- De 16 à 40 kilos fr. 1 .5o, de 
41 à 70 kilos fr. 2. -, pour chaque 3o kilos en sus fr. 0.70. 

Tarif E. Au-delà de la 3' zone, prix à débattre entre le commis
sionnaire-facteur et la personne qui l'occupe. Pour les t.ravau x 
réclamant aptitudes spéciales, paiement suivant entente préalable. 

Tarif F. Travaux exécutés entre 10 h. soit et 5 h. du matin en 
été, et 9 h. soir et 6 h. ma-tin en hiver, il sera perçu une surtaxe 
de So ojo sur les prix ci-dessus. 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 3o kilos 
de bagages : la première heure fr. 1 .-, la 2' heure fr. o.8o, les 
sui-vantes fr. o.6o. Avec un char ou charrette, .en plus .fr. o. 3o 
par heure, avec un poids n'excédant pas 40 kilos. Pour toute 
charge excédant ce poids, prix à conve'niT·de gré à gré. Les deux 
côtés des rues et avenues situées à la limite des zones différentes 
sont au bénéfice du tarif inférieur. · 

Le travail à l'heure est exclusivement exécuté par les commis
sionnaires de St-François . 
. Tél. pour la gare N' 1462. Téi.PI. St-François N" 1305. 
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POSTE AUX LETTRES. -Pour la Suisse. - Let
tres , paquets de papier et d'affaires. 25o gr. rayon local 
10 km ., 5 cent. Au delà de 10 km. , 10 cent. - Cartes posta
les. Simpl es, 5 .cen t. Dou bles, réponse pay ée, 1 o cent. - ;rm
priniés. Jusqu'à 5o gr., 2 cent. ; de 5o gr. à 25o g r. , 5 cent. Au 
delà de 25o gr., jusqu'à 5oo gr., 1 o cen t. - Lettres recom
mandées. Taxe fixe de recom manda tion, 10 ce nt. en sus du port. 
Récépissé, gratuit. Avis de réceptio n, 20 cent. - Remise par 
exprès. Par 2 km. de distance 3o cent. en sus du port. - Rem
boursements sur envois de la poste aux lettres, adm is jusqu'au 
monta nt de 5o fr . Provision, en sus du port : 1 o cent . par 1 o fr.
Pour l'étranger. - Lettres .-Jusqu 'à 20 gr., 25 cent .; pa r 
20 gr. en plus, 15 cent. Pou r les localités fran çaises distantes de 
1 à 3o km. en li gne droite de bureau à bu reac: 10 cent. par 20 gr. 
-Cartes postales . Simples 1 o cent. Do ubles (réponst payée}, 
20 cent. - Imprimés. Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr., 5 cent. -
Papiers d'affaires . Jusqu'à 2 kg. Par 5o gr., 5 cent., rn ats 
au mimimun 25·cent. - Lettres recommandées. Taxe fi xe de 
recommandation: 25 ceri t. en sus du port. A vis de réception : 
25 cent. - Remise par ex près, 3o cent. en sus d u port . 

LB CHÈQUE POSTAL remplace ava ntageusemen t le 
mandat lorsqu'il est adressé à une person ne ou une maison de 
co mmerce qui a u n compte ouvert à la poste . Lau sa n ne, Il ' arron
dissement postal, délivre à 1;es guichets un fo rmu lai re (bulletin 
de versement) sur leque l est consignée la somme versée ; une quit
tance est rem ise gratuitement à ce lu i qui effectue le versement. 
La taxe perçue est de 5 cent. par 1 oo fr. ou fraction de 1 oo fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suisse. Nlontant maxi
mum, 1000 fr. Jusqu 'à 20 fr. , ·l5 cent . A,u delà de 20 fr. jusqu'à 
100 fr., 20 cent. Au-dess us de 100 tr . par 100 fr. en sus, 10 cent. 

Pour l 'étra nger . Montant maxim u m: de :> oo à 1 ooo fr. se
lon les pay s . a) Pou r la Gra nde-Bretagne et 1'1 rlande, l'Inde, 
les co lonies, possessions et offices de postes britanniques, le 
Canada, les Anti ll es danoises, les Etats-Unis d' Amérique, par 
25 fr .. 25 cent . b) Po ur les aut res pays: Ju sq u 'au montant de 
100 fr. , par 25 fr., 5 cent Pour les montan ts supérieu rs : 1 oo pre
miers fr., 1 fr. et pour le res te de la somme à expédier, par So fr. , 
2S cent. Avis de payement du mandat, 25 cent.- Mandats 
télégraphiques. Montant m axim u m : Su isse, 5oo fr. E tranger, 
le .même que po ur les mandats ord inaires. Taxes : les mêmes que 
pour les mandats ord inaires, avec addition de la taxe télégraphique 
ordinaire . 

COLIS POSTAUX. - Pour la Suisse . Jusqu'à 1/ 2 kg ., 
15 cent . De 1/a à 2 1 1a kg, 25 cent . De 2 1/a à 5 kg . , 40 cent. De 5 
à 10 kg ., 70 cent. De 10 à '15 kg., 1 fr. De 15 à 20 kg. 1 fr. So. :_ 
Pour l'étranger. Les envois doiven t ê.tre accompagnés d' un 
bulletin d'ex pédi tion, d' une décla ratio n d'exportat io n et du nom
bre de déclarati ons en douane m ention nées aux ta rifs. S'adresser 
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aux bureaux de poste ou consulter le Tarif postal de poche 
pour la Suisse et l'étranger, vendu au prix de 40 cent. 
par l'Administratio n (Hôtel des Postes, service de l'Economat) . 

Justification d 'identité. La justification d' identité pour le 
retrait d'envois postaux inscrits peut flVOir lieu au moyen des 
livrets d'identité délivrés par l'administration au prix de So cent. 
pièce. On peut aussi justifier de son identité par la présentation 
de papiers émanant d'u·ne autorité ou d'un office public (passe
port, permis de séjour, etc .) , ou du récépissé postal délivré au 
lieu d'expédition pour l'envoi dont il s'agit . 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Central (Hôtel des 
Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue Haldimand, rue de l'Halle, 
Pontaise, Ouchy. Service de nuit partiel organisé au bureau cen
tral pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces dépêches doi
vent porter la men ti on: « Taxe de nuit payée. » Elles pay ent, ou
tre les taxes ordinaires, une taxe fixe de 2 fr. So e~ pour la remise 
à domicile So cent. jusqu'à 1 km. Au delà, le double de la taxe 
d'exprès ordinaire . Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent., plus 
une taxe de 2 1/ 2 cent. par mot. Etranger. Pour les divers 
pay s de l'Europe et quelques-unes de leurs possessions, La taxe 
fixe est de So cent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent. 

Téléphone. Les stations centrales de Lausanne, Genève, Ve
vey et M0ntreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les aut res stations son t ouvertes : Avril-octobre, de 7 h. matin à 
9 h. soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à 9 h. soir. La taxe est 
de 10 cent. dans le réseau de Lausanne. 

LIGNES DE TRAMWAYS : La station centra le se trouve 
sur la Place Saint-François, vis-à-vis de la Banque cantonale. 
Chaque voi ture porte sur l'avant et l'arrière un emblème spécia l 
indiquant le trajet qu 'elle parcourt. 

Gare-Tour de Ville 8 
Gare-Hôpital-La Sallaz 1:1< 
Gare-St-François-Prilly Â 
St-Francois-Chailly * 
St-Franëois-Ouchy \t 
Le Mont-Cugy (pas de signe, départ place du Tunnel). 
Gare-Montbenon-Bel-Air-Beaulieu • 
St-Francois-Gare-Cour-Montoie • 

>> ;> Mousquines • 
>> >> Pully v 
>> • >> Lutry (pas de signe) . 
>> >> Pontaise (voiture verte). 
>> >> Renens-St-FranÇois (pas de signe). 

Tunnel-Chalet-à-Gobet (pas. de signe). 
>> Mondon (pas de signe). 
>> Savigny (pas de signe). 
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Funiculaire du Signal: rue du Vallon, près la Solitude.t 
Départs trois à quatre fois l'heure . De l'es planade de Sau vabelin, 
vue superbe. · 

Funiculaire d'Ouchy, par la Gare centrale.- Départs tous 
les 1/<l d'heure, de la gare du Fion et d'Ouchy . 

Funiculaire Lausanne-Gare centrale. - Départs 
fréquents. 

Elévateur du Grand-Pont, sans arrêt du matin à g h. du 
soi r, sauf l'hi ver. 

.no3aHHCHaJ\ Kacca ~3alltMOUOM.OU1lt CTVAeHToa lt3 
F'occii\ 

~i>.nb Kaccbt•UOMOU1b poccii\cHIItM V'taU1ltMCJ\ a 
~btcw. :'PlteÔ 3aae.neHi1\2{ r. Jlo3aHRbl. 

Kacca abtAaeT AQRe}HRbte CCVAbl AO.nrocpoltRbte ~ 
npaTnocpoltJtbte A.llJ\ a<~Koca nJlaTbl <~a· npaaovlteKie, 
:ila 3H3aMeRbl, a TaRSRe Ra SRI/t3Rb. 

Kacca AaeT acil Reo62{0AIItMb1J\ cnpaanlt o Jlo<~aH. 
;)?mŒepcltTeTil o SRI!t3HIIt a .no3aRRi>, UOAblCHIItaaeT 
3apa6oToR lit. T. A· 

ŒpeACTaa naccbt cocToa.nJ\lOT ltJlQH. a<~ROCbl A02{0A'!. 
c pa3Jlllt'tl:tb12{ npeAUPlJ\Tii\ lit UOSRQpTaoaaRiJ\. 

ti.neRoM Kaccbt MomeT ÔblT'b RaSRAblR V'taU1iRc1\ 
~ble :'PlteÔ, <~aa. r. Jlo<~aHRbl Ail.na10i111R· emeMi>CJ\ltRblR 
B3Roc a naccv. t{JleRaMIIt capcaRoaaTeJlJ\Mlt MOrVT 
ÔblTb Jlllt~a oRa3btaalOU1ie TV RJlllt RHVlO noMOU1b Kaccil. 

Kacca a2{0AMT a <!o103 t;Uaen~. Kacc ~<~alltMono· 
MOU1lt. Kacca oq,llt~ia.nbHO VTaepSRAeRa F'eRTopoM 
;)?nllt•aepcTeTa. 

~10po Kaccbt : Place 5t-Laurent, 24, - <!eRp. 
1\oM. Kaccbt: Av. de Morges, 21, M. Tscheboksaroff. 
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Tous les Ouvrages 
' 

EMPLOYÉ!;; . A 

L'UN IVE RSIT É 
· ET RECOMMANDÉS PAH. 

M.:M. les Professeurs 

sont en vente chez 

TH. SACK-REYMOND 
Successeur des Hoirs B. BENDA 

L 1 BR A 1 R 1 E 1 NT ERNA TI 0 NA LE 
. ET 

UNIVERSITAIRE 

LAUSANN_E 
3, Rue Centrale 

~==================~~ 
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GRA. VURES DE SPORT 
(Choix considérable.) 

et Frises pour décoration d'Ecoles 

G~_!IVUl)_€~ D€ G€Ül)_€ 

llei i gieu~e~, militaire%, en nOÎ:Jl ef en 

couleurs 

Reproductions des tableaux 

LA JUSTICE ET LA PAIX 

de Paul Robert, visibles dans le vestibule du Palais 
de lltstice, à Lausanne. (Fr. 30 chaque panneau.) 

Facsimile du tableau 

LA JUSTICE 

· peint par W fllnet· pour le l'VIinistère de la Ju,stice, 
à Dt·esde. 

EAUX-FORTES 

' POINTES SECHES 

Librairie Th. SA[K-REYMDNll, Lausanne 
3, rue Centrale, 3 
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~ TH~ SACK -REYMOND Editeur 
Rue Centrale~ 3, LAUSANNE 

Dr L. BOURGET 
Erreurs et tromperies de la 

Science médicale moderne 
(Nouvelle édition i.·evue et augmentée) 

SOMMAIH.E : Chimie physiologique et analysesd'urine. -
Sécrétions internes et opothérapie. - Suc gastrique. -
L'intestin et les entérites. - Les tuberculines. - Les 

' sérums spécifiquPs . - Diphté1--ie.- Erysipèle.- Téta
nos. - Méningite cérébrospinale. - Le cancer. - Les 
médicaments nouveaux. - Les aliments . - L'appen
dicite el la pérityphli te. 

Expédition rapide de la 

Pharmacopœa helvetica. 
Cette édit ion comprend 853 articles (sait envi-

1"0n 42 . f euilles d'impression, au l ieu des 25 que 

1 . -
j_] 

LI 

G 

G 

comptait la troi sième édition) . . P 
L e prix de l' ouvTage est fixé comme sui t : 

bTOChé fr. 9 .-; Tefi é fT . 12.-

LA REVUE DE L'AVIATION l; 

Publication mensuelle Prix par an: Fr. 8.- F 
LE NUMÉRO: 60 CENTIMES . -

GRAND CHOIX DE LITTÉRATURE AÉRONAUTIQ UE 1 

T 
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(SUCC, DES HOIRS DE B. BENDA) 

LIBRAIRIE INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 
()Ylaison d'-fditio17} 

RUE CENTRALE, 3 - LAUSANNE 
T éléphone 460 

Dép6t des Cartes et Publications 
du Bureau topographiqùe fédéral 

GUIDES- Cfl{lTES 
PLfiQS DE VILLES 

Guides Bredeker, en français, all emand et an
glais, pour la Suisse et les él Ut res pays . 

Guides M.eyer (Meyer's Reise bücher), pou r 
tous pays . 

Guides Woerl. - Guides Joanne. 
Guide français pour Milan et Nord=ltalie. 

Guide pour Lausanne et environs. 
Plans divers de Lausanne=Ville et environs. 

Plans de villes suisses et étrangères. 
Cartes détaillées pour tous les ·pays . 

..- Asso rti ment dans tous les domaines de 
la littératu re et des sciences . 
...- To ut ouvrage manqu ant en magasin 

pe ut être fourn i dans le p lus bref délai. 

Choix considérable de Gravures, 
Estampes, Eaux-fortes et Vues suisses 
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N'all·ez pas 
en promenade, dans la ville et sur la 

montagne sans vou_s pmcurer 

LE . PETIT GUIDE 
po~1r Lausanne et ses environs qui renseigne 

sur tout, e t donne des itinéraires précis . 

Demandez à v·olre llbraiee 

Le Petit Guide, de M. GRESSIEN 

Fr. 0 .50 . 
LES 

PROGRAMMES 
des différentes Universités 

POUR 

Semestres d'Eté ou d'Hiver 

peuvent être livrés par la 

l.i/Jrairie · f'll. · .Saell 
~====================== 

J 

1 

Pl 
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PRÉCIS 
DE 

DROIT R-OMAIN 
PAR 

NICOLAS HERZEN 
PROFESSEUR DE DROIT A L'UNIVERSITÉ , 

DE LAUSANNE 

Fr. 7.50 broché. Fr. 10.- rel. 

PRÉCIS 
DE 

THÉ.RAPEUTIQUE 
PAR 

or BOURGET 
PROFESSEUR A LA FACULTÉ DE MÉDECINE DE L 'Ul'o.'TVERSITÉ 

DE LAUSAi\TNE 

ET 

or RABOW 
PROFESSEUR HONORAlRE DE L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Nombreuses figures dans le texte et planche coloriée 

F r. 6.-- broché. Deuxième édition. Fr. 8.-- rel. 
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LEÇONS 
Dl1 

PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE 
à l ' usage des étudiants 

PAR 

or H E N R 1 D U F 0 U R 
PROFESSEUR A L'UNIVERSl TE DE LAUSAr NE 

4mc édition. Prix fr . 7 . 50 

NIA NUEL 
DU 

PORTRAIT PARLÉ 
(Méthode ALPHON~E BERTILLON) 

à l'usage de la police 

avee vocabulaire français, allemand, italien et anglais 

PAR 

R. A. REISS 
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